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INTRODUCTION
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étrangères ». Ce numéro spécial est principalement issu de la journée scientifique
qui a eu lieu le 13 mai 2019 à l’Institut international pour la Francophonie à
l’Université Jean Moulin Lyon 3 et qui s’est réalisée sous la direction scientifique
de Sylvie Lemasson, Jean-François Payette et Hong Khanh Dang.
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TEXT

Contexte
Malgré des apports notables (Thérien, 1994 ; Durez, 2016 ; Turpin,
2018), la F/fran co phonie reste toujours peu exploité dans le champ
des recherches en rela tions inter na tio nales, notam ment pour
appré hender son impact sur la dyna mique de construc tion et de
forma tion des poli tiques étran gères. La revue Poli tique et société
consa crée aux « Prismes natio naux de la fran co phonie » demeure un
cas d’espèce dans la disci pline en remon tant à 1997.

1

C’est pour quoi la Revue inter na tio nale des francophonies souhaite
contri buer aux études sur ce processus de « fabrique » des poli tiques
étatiques à partir de l’agrégat fran co phone. Le présent numéro est le
fruit du colloque orga nisé à Lyon, le 13 mai 2019, par l’Institut
inter na tional pour la Fran co phonie à l’Univer sité Jean Moulin Lyon 3.

2
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Le thème F/francophonie
La F/francophonie 1 s’impose aux cher cheurs comme un objet
« pluriel », traversé de multiples problé ma tiques (Ramel, Phan, 2007,
106). Cette richesse résulte de son carac tère multi di men sionnel avec
des réfé rents aussi bien linguis tique, didac tique, écono mique,
juri dique que politique.

3

Le vocable « fran co phonie » fait d’abord réfé rence à la ques tion
linguis tique avant de carac té riser d’autres formes de cercles
concen triques. Il aurait été utilisé pour la première fois en 1880 par le
géographe fran çais Onésime Reclus dans le but de circons crire
l’espace de diffu sion et de commu ni ca tion lié à la langue fran çaise.
Oublié pendant près de soixante- dix ans, le mot fran co phonie refait
surface en novembre 1962 à l’occa sion de la paru tion d’un numéro
spécial de la revue Esprit consacré au fran çais en tant que langue
vivante. Dans le contexte de la déco lo ni sa tion, l’usage du fran çais se
pose alors comme facteur de divi sion ou d’unité dans un
envi ron ne ment en pleine recom po si tion. Le recou vre ment de
souve rai neté d’anciens pays colo nisés soulève la ques tion du fran çais
en tant que nouveaux vecteurs de coopé ra tion. L’espace linguis tique
incarné par la fran co phonie évolue progres si ve ment vers un
ensemble poli tique porteur de valeurs univer selles grâce aux figures
emblé ma tiques de Léopold Sédar Senghor, Hamani Diori, Habib
Bour guiba ou encore de Norodom Sihanouk.

4

Avant de devenir un acteur insti tu tionnel, la Fran co phonie s’est
struc turée à partir d’un socle asso ciatif. Aujourd’hui, l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF) regroupe 88 États et
gouver ne ments (OIF, 2019) avec une capa cité de rayon ne ment à la
hauteur de sa « masse critique ». En parti ci pant à l’équi libre de
nouvelles formes de coopé ra tion subré gio nale Nord- Sud et Sud- Sud,
l’OIF incarne une commu nauté de respon sa bi lité indis so ciable de la
réso lu tion de nombreux conflits.

5
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La poli tique étran gère dans
l’étude des rela ‐
tions internationales
Les études sur la poli tique étran gère relèvent d’une grande diver sité
avec des points d’entrée rele vant tout à la fois d’approches
empi riques et théo riques. Si Janice Stein définit une poli tique
étran gère comme un ensemble de compor te ments qui traduisent les
préoc cu pa tions d’un État (Stein, 1971), James Rosenau la consi dère
comme « la ligne d’action que les respon sables offi ciels d’une société
natio nale suivent pour présenter ou modi fier une situa tion dans le
système inter na tional afin qu’elle soit compa tible avec les objec tifs
définis par eux- mêmes ou leurs prédé ces seurs » (Rosenau, 1968).
Récem ment, Jean- Frédéric Morin propo sait une défi ni tion plus large
encore en fonc tion des actions ou des règles qui président à toute
auto rité poli tique indé pen dante (Morin, 2013). La poli tique étran gère
est donc la partie de l’acti vité étatique qui est tournée vers le dehors,
c’est- à-dire qui traite des problèmes qui se posent au- delà des
fron tières natio nales (Merle, 1984,7) et dont l’objectif fonda mental est
de « façonner son envi ron ne ment […] inter na tional » (Charillon,
2002, 13).

6

Toute fois, comme le mentionne Alexander Wendt, « les iden tités sont
le fonde ment des inté rêts » car un « acteur ne peut savoir ce qu’il
veut avant de savoir qui il est » (McLeod, 2002, 75). Par consé quent,
l’étude de ces poli tiques doit tout d’abord se baser sur une analyse
des inté rêts natio naux qui eux- mêmes exigent un examen de la
poli tique inté rieure des États (Payette, 2016, 253). L’inter ac tion entre
l’interne et l’externe est donc constante pour cerner les objec tifs
d’une poli tique étran gère. Cette « double nature (inté rieure par sa
forma tion; exté rieure pour son exécu tion) commande de toujours
prendre en consi dé ra tion le cadre, l'en vi ron ne ment (inter na tional
mais aussi national) dans lequel elle est mise en œuvre » (Roosens et
Joao Bento, 2004, 29).

7

En effet, le contexte des indé pen dances natio nales qui s’est imposé
après la Seconde Guerre mondiale, et celui de la démo cra ti sa tion des
acti vités exté rieures dans l’envi ron ne ment inter na tional, auront
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favo risé, à l’échelle plané taire, l’appa ri tion de nouveaux enjeux
inter na tio naux qui ne concer naient plus simple ment les ques tions
diplo ma tiques ou mili taires mais inter pel le raient d’autres domaines
comme l’économie ou encore la culture. De plus, l’accé lé ra tion de la
mondia li sa tion qui, grâce au déve lop pe ment des trans ports et des
commu ni ca tions, a fait de la mobi lité et des échanges des moteurs de
l’évolu tion de la société dans toutes ses compo santes : écono mique,
cultu relle, sociale, etc. (Guillou et Phan, 2011). C’est dans ce contexte
que la langue et la culture sont deve nues, aux côtés de la sécu rité, de
la diplo matie et de l’économie, des vecteurs déter mi nants de la
poli tique inté rieure et de la poli tique étran gère. Et à ce titre, les
espaces géocul tu rels et les aires linguis tiques comme la
Fran co phonie, le Common wealth et la commu nauté ibéro- américaine
de Nations exercent une influence déter mi nante sur la poli tique
inter na tio nale (Massie, 2013 ; Vucetic, 2011). Plusieurs auteurs parlent
alors de « soft power » (Nye, 2004 ; Lord, 2005) alors que d’autres de
« diplo matie cultu relle » (Busson, 2012 ; Dubos clard, 2002). La
poli tique étran gère des États doit donc s’adapter à de nouvelles
réalités et à de nombreuses variables.

La F/fran co phonie en tant que
sujet et objet des poli ‐
tiques étrangères
De nombreuses ques tions peuvent être soule vées autour de cette
théma tique duale, en parti cu lier : quelle place occupe la
F/fran co phonie dans les poli tiques étran gères des pays fran co phones
? Quels sont les facteurs qui condi tionnent la poli tique étran gère d’un
pays vis- à-vis de la F/fran co phonie ? Quel poids la F/fran co phonie
représente- t-elle dans la poli tique étran gère d’un pays par rapport à
d’autres acteurs des rela tions inter na tio nales dans d’autres aires
linguis tiques ? Quels sont les courants inté rieurs reflétés dans les
poli tiques exté rieures et quels sont les acteurs natio naux contri buant
à définir la poli tique des diffé rents États vis- à-vis de la Fran co phonie
? Existe- t-il une grande diffé rence dans la poli tique fran co phone des
pays membres ou la fran co phonie est- elle déclinée de la même
manière ?

9
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Regards croisés
Les six contri bu tions de ce numéro nous présentent la Fran co phonie
en tant que leviers d’action tournés vers une nouvelle forme de
proxi mité ou, au contraire, de démar ca tion vis- à-vis d’anciennes
puis sances colo niales comme la France. Les textes nous invitent à
décliner les ressorts poli tiques fran co phones en fonc tion de la force
de projec tion recher chée par diffé rents pays en phase de
recom po si tion et d’ajus te ments géopo li tiques. Chacun des États ici
retenus s’emploie à maxi miser son influence, sa capa cité à agir, sa
volonté de rayonner en faisant de l’OIF un marqueur inter na tional
mais aussi un instru ment au service de sa souve rai neté natio nale. En
d’autres termes, la rela tion entre tenue avec l’acteur insti tu tionnel que
repré sente l’OIF contribue à la fois à légi timer une poli tique
inté rieure et à conforter une poli tique étran gère. Avec des
ascen dances plurielles, la commu nauté de la Fran co phonie encou rage
soit des actions globa li sées, soit des enga ge ments segmentés. C’est
ainsi que le processus d’adhé sion à la Cour pénale inter na tio nale (CPI)
peut se comprendre comme la déter mi na tion à partager un cadre de
valeurs démo cra tiques ou, à l’inverse, comme le moyen de s’affran chir
d’une concep tion occi den tale de la sépa ra tion des pouvoirs, sinon de
l’accep tion de l’État de droit. C’est ainsi, encore, que des pays à
l’instar de Mada gascar, du Maroc, du Mali ou bien de la Tanzanie,
ancrée dans une région à domi nante anglo phone, se réap pro prient le
vecteur fran co phone comme gage de stabi lité et d’éman ci pa tion
poli tique. À chaque fois, il en va d’une assise étatique élargie, voire
d’un « rehaus se ment » de l’État pour prétendre à une influence la
plus large possible.

10

Le premier article sous la plume de Romain Bony- Cisternes nous
entraîne sur le terrain jusqu’ici trop rare ment abordé de la justice
pénale inter na tio nale à travers la Fran co phonie insti tu tion nelle.
L’auteur aborde les enjeux d’une adhé sion à la CPI par le biais de l’OIF.
Si la France incite les États membres de la sphère fran co phone à
adhérer au Statut de Rome, elle agit avec un intérêt propre, celui de
faire converger les États de diffé rentes cultures et de diffé rents
conti nents vers un modèle capable de lisser les postures
post co lo niales. Avec la réfé rence à la CPI et à son carac tère universel,
la France ambi tionne de trans cender des héri tages complexes, et

11
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parfois vindi ca tifs, entre pays occi den taux, afri cains et asia tiques, en
favo ri sant la recon nais sance d’un cadre supra na tional acquis à la
promo tion des droits de l’Homme. Et s’il existe une majo rité de pays
membres de l’OIF qui saluent posi ti ve ment les actions de la CPI,
essen tiel le ment pour des raisons de récon ci lia tion natio nale et/ou de
posi tion ne ment inter na tional (Sénégal, Cambodge), d’autres en
revanche (Rwanda, Côte d’Ivoire) perçoivent la juris pru dence de la
Haye de manière plus heurtée. Ils l’assi milent géné ra le ment à une
justice unila té rale, de concep tion occi den tale au service d’une
nouvelle forme de domi na tion. En témoignent, aux yeux des
réfrac taires, les condi tions posées par la France en faveur
d’opéra tions de main tien de la paix en Afrique et des sentences
pronon cées par la CPI à l’endroit quasi exclu si ve ment d’États
afri cains. Autre ment dit, en expor tant des normes juri diques, la CPI
serait un moyen d’ingé rence de la part des puis sances ex- coloniales
dans les affaires inté rieures des pays ancien ne ment colo nisés. De
sorte que la théorie d’Edward Saïd (l’orien ta lisme) trou ve rait un
nouvel écho sur le conti nent afri cain par la contes ta tion de la justice
pénale inter na tio nale, comprise sous le sceau d’un néo- impérialisme,
puisque la gouver nance norma tive de la CPI passe rait par le
prisme occidental.

Le second texte proposé par Philippe L’Hôte sur Mada gascar
ques tionne une poli tique natio nale qui opte de nouveau en faveur
d’une empreinte fran co phone après l’avoir dénoncée de nombreuses
années. Le rapport à l’OIF par l’usage assumé de la langue fran çaise
reste une manière de démul ti plier les ressorts de déve lop pe ment du
pays, à l’inté rieur et à l’exté rieur de ses fron tières. L’exemple
malgache est d’autant plus inté res sant qu’il met en exergue une
volonté de dépasser, sinon d’endi guer, le processus de malga chi sa tion
afin de dyna miser les enga ge ments de l’État insu laire, alors que
Mada gascar a été suspendue de l’OIF en 2009 eu égard à
« une rupture de l’ordre consti tu tionnel ». Aussi, la séquence
histo rique basée sur un modèle poli tique coupé de la France est- elle
recon si dérée par les plus hautes auto rités en faisant le pari d’une
nouvelle forme de matu ra tion en culti vant des liens étroits avec l’OIF
(inté gra tion d’un corpus de valeurs démo cra tiques ; promo tion d’une
« crois sance inclu sive » béné fique aux droits des femmes et à l’emploi
des jeunes). Le défi de Mada gascar reste néan moins le tracé d’une

12
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ligne médiane, et donc de juste équi libre, entre indé pen dance
natio nale et réformes encou ra gées par l’OIF au plan social ou
écono mique. Mais l’OIF est égale ment perçue comme un vecteur
diplo ma tique de poids, suscep tible de mettre à profit une géogra phie
avan ta geuse entre l’Afrique de l’Est et l’océan Indien, une région
convoitée par la Chine et de grandes puis sances anglo phones.
L’exemple de Mada gascar est d’autant plus parlant pour décrypter le
pouvoir d’attrac tion de l’OIF qu’après être « revenue dans le concert
des Nations », selon la formule de la prési dence malgache au moment
de l’orga ni sa tion du sommet de la Fran co phonie en 2016, Mada gascar
vante les vertus d’un ensemble, poli tique et écono mique, qui ne se
limite pas au partage de la langue française.

Le troi sième thème consacré au Maroc et déve loppé par Yousra
Abou rabi s’inté resse égale ment à la réha bi li ta tion du sujet
fran co phone en tant que facteur d’ouver ture, régional et
inter na tional. Épargné par le vent de révoltes qui a emporté les
diri geants égyp tien et tuni sien, le Maroc appa raît comme un pilier
poli tique du Maghreb, plus favo rable que l’Algérie à la sphère de la
Fran co phonie et plus stable que les autres pays de la région.
Contrai re ment à Alger, Rabat se posi tionne clai re ment aux
confluences des aires euro péennes et afri caines. Sa réin té gra tion à
l’Union afri caine, ses enga ge ments migra toires, son poten tiel
écono mique et sa diplo matie tournée vers le conti nent ouest et
centre- africain à partir de la bande du Sahel font du Maroc une
puis sance pivot par excel lence. Loin d’être consi dérée comme
intru sive et de facto comme source possible de « détri co tage »
iden ti taire, la fran co phonie irrigue la société maro caine de nouveaux
canaux de commu ni ca tion. Entre des forma tions acadé miques en
fran çais et une poli tique étran gère tournée vers les anciens pays du
pré- carré colo nial de la France, le Maroc fait le choix d’une influence
graduée entre bila té ra lisme et coopé ra tions subrégionales.

13

Le quatrième article proposé par Anaïs Delabie convoque la Tanzanie
comme sujet d’études singu lier. D’appar te nance anglo phone mais
fron ta lier du Congo, du Burundi et du Rwanda, le pays ne reste pas
indif fé rent à toute forme de rappro che ment avec l’OIF. La Tanzanie
s’ouvre à l’appren tis sage du fran çais à partir de consi dé ra tions
stra té giques pour mener une poli tique de bon voisi nage et d’accueil
de réfu giés (notam ment en prove nance du Congo). De son côté, la

14
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France promeut l’ensei gne ment de la langue avec l’objectif de rendre
poreuses les rela tions écono miques entre parties fran co phones
et anglophones.

Quant à Aymeric Durez, il sonde la rela tion entre la France gaul lienne
et les prémices de la Fran co phonie insti tu tion na lisée à partir du
Québec et du conti nent afri cain. Cette rela tion « trian gu laire » nous
plonge dans les arcanes de l’exécutif fran çais avec un général de
Gaulle hostile à un système de coopé ra tion suscep tible d’altérer tous
liens directs entre Paris et les capi tales afri caines. À l’opposé, en
affi chant sa préfé rence à une orga ni sa tion d’essence multi la té rale, le
président Senghor se pose en chantre d’un nouvel « ordre »
fran co phone. Au milieu de cet échi quier poli tique surgit la ques tion
québé coise instru men ta lisée par les diffé rents prota go nistes dans
l’idée de faire pencher la balance, soit vers un bila té ra lisme renforcé
(permet tant à la France de rester au centre des échanges), soit vers
un nouvel ensemble poli tique (au sein duquel la France ne serait
qu’un acteur parmi d’autres). De son côté, le Québec joue la carte
linguis tique avec la préten tion d’affirmer sa singu la rité cultu relle et
histo rique par rapport aux auto rités fédé rales cana diennes. De sorte
que la ques tion fran co phone devient un objet central de négo cia tion
diplo ma tique pour dépasser les forces centri fuges au sein de la
sphère fran co phone. Les bases de la Fran co phonie insti tu tion nelle
vont être lancées en vue de trans cender ces tensions et non de les
attiser d’où progres si ve ment le rôle en clair- obscur de la France.

15

Enfin, Jabir Touré nous initie à la ques tion malienne, elle aussi, traitée
sous un angle original. À savoir comprendre les limites (ou les échecs)
des opéra tions de main tien de la paix en raison, suggère l’auteur, de
l’absence d’intérêt porté à la pratique de la langue locale. Or, dans le
cas du Mali, l’usage du fran çais pour rait être un moyen de tisser un
lien social struc tu rant avec une grande partie de la popu la tion. Et de
ce lien dépend le travail de paci fi ca tion des ONG locales qui
consti tuent autant de relais néces saires au déve lop pe ment et à la
conso li da tion de l’auto rité de l’État minée par les conflits
commu nau taires, eux- mêmes attisés par des groupes rebelles
terro ristes. L’exemple ici du déploie ment des forces de la MINUSMA,
afin d’encou rager le dialogue inter- malien et de protéger la
popu la tion civile, pour rait être opti misé en s’appuyant sur les réseaux
de la Fran co phonie – le maillage franco- africain devant œuvrer en
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NOTES

1  La Fran co phonie avec F majus cule désigne le regrou pe ment sur une base
poli tique des États et gouver ne ments membres de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie. La fran co phonie avec f minus cule
désigne l’ensemble des locu teurs, des groupes de locu teurs et des peuples
qui utilisent le fran çais à des degrés divers.
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I. La francophonie : vecteur ambigu d’adhésion à la justice pénale
internationale

I.1. L’adhésion formelle à la justice pénale internationale, condition
implicite d’appartenance à la tradition juridique francophone
I.2. L’adhésion réelle à la justice pénale internationale, témoin de la
difficile articulation entre politique intérieure et politique étrangère

II. La justice pénale internationale : marqueur de la recomposition de la
politique étrangère des pays francophones

II.1. L’éloignement d'avec la France : la contestation de la justice pénale
internationale comme système de valeurs
II.2. Le rapprochement Sud/Sud : la francophonie, ciment de
l’établissement d’une nouvelle politique étrangère des pays
francophones ?

Conclusion

TEXT

L’accep ta tion de la justice pénale inter na tio nale traduit l’idée, pour un
État, de renoncer à une frac tion de sa souve rai neté en accep tant la
juri dic tion d’un système pénal extra- étatique. Tradi tion nel le ment, les
juri dic tions pénales sont indis so lu ble ment liées à un État ; un système
de répres sion compre nant des juri dic tions, des normes, et des juges.
On a, ainsi, pu parler de droit pénal sans État (Maison, 2018). Or la
soumis sion d’un État à la juri dic tion d’une Cour extra ter ri to riale va, a
priori à l’encontre de la logique qui anime géné ra le ment le droit
inter na tional public, à moins qu’elle ne revête une nature
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conven tion nelle, c’est- à-dire que cette juri dic tion soit insti tuée par
un Traité. C’est à la suite de l’expé rience du Tribunal mili taire
inter na tional de Nurem berg (1945) et de Tokyo (1946) que l’idée d’une
justice inter na tio nale pénale à carac tère universel appa raît. Elle
permet à certains crimi nels de répondre d’actes parti cu liè re ment
graves devant des juri dic tions dont l’extra néité est un
gage d’impartialité.

La construc tion même de la justice pénale inter na tio nale, de
Nurem berg à l’ex- Yougoslavie (1993) en passant par le Rwanda (1994),
le Sierra Léone (2002), ou le Liban (2009), avant de se stabi liser et de
devenir univer selle avec le Statut de Rome de 1998 insti tuant la Cour
pénale inter na tio nale, témoigne d’un ancrage idéo lo gique et juri dique
du construit qu’est la justice pénale inter na tio nale du côté des
insti tu tions onusiennes et des anciennes puis sances colo niales issues
du nouvel ordre mondial après 1945.

2

Parce qu’elle a joué un rôle parti cu lier dans la construc tion de l’édifice
de la justice pénale inter na tio nale, la France – qui a ratifié le Statut de
Rome en 1998 et recon naît ainsi la juri dic tion de la Cour pénale
inter na tio nale (CPI) – a fait de la subor di na tion à la CPI et de la
recon nais sance du Statut de Rome un élément de sa tradi tion
juri dique et de sa poli tique étran gère. En ce sens, la promo tion de la
justice pénale inter na tio nale constitue un axe de négo cia tion de la
diplo matie fran çaise, notam ment dans le monde afri cain, et, plus
parti cu liè re ment, au sein du monde afri cain fran co phone. La France
fut aidée, en cela, par l’Orga ni sa tion inter na tio nale de
la Francophonie.

3

Or si la France n’a jamais été confrontée à la néces sité de déférer
certains de ses ressor tis sants devant la Cour pénale inter na tio nale,
nombre de pays fran co phones en ont fait l’expé rience, et ce, avant
même l’exis tence de la Cour par le biais des Tribu naux spéciaux
insti tués par déci sion du Conseil de sécu rité de l’ONU. C’est le cas du
Tribunal spécial pour le Rwanda, ou des Chambres extra or di naires au
sein des Tribu naux cambod giens. Ces pays, qui ont en commun la
fran co phonie, empruntent, pour certains, de nombreux traits au droit
fran çais, et plus large ment, à la tradi tion juri dique fran çaise (le
droit continental).

4
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Dans la conduite de sa poli tique étran gère avec ses anciens pays
colo nisés désor mais membres de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la
Fran co phonie (OIF), la France ne manque d’ailleurs pas de faire de la
recon nais sance du Statut de Rome une condi tion du main tien de ses
rela tions avec ses anciennes colo nies, notam ment, en contre partie de
l’envoi de contin gents mili taires fran çais pour le main tien de la paix.
L’exemple récent de l’opéra tion Serval au Mali, aux côtés de la
MINUSMA (Mission des Nations Unies pour le Mali), en atteste.

5

Si ces pays partagent la fran co phonie, cette appar te nance rayonne- t-
elle jusqu’à l’adop tion de la tradi tion juri dique fran çaise ? Autre ment
dit, l’incor po ra tion de certains prin cipes de la tradi tion juri dique
fran çaise irrigue- t-elle la poli tique étran gère des États consi dérés en
faisant de la recon nais sance de la justice pénale inter na tio nale un
élément fonda mental de leur poli tique exté rieure ? Dans l’affir ma tive,
la fran co phonie consti tue rait un vecteur d’expor ta tion de normes
juri diques (Massie, Morin, 2011). Cepen dant, les remises en causes
dont fait l’objet la justice pénale inter na tio nale, depuis plusieurs
années déjà, permettent d’en douter.

6

En Afrique, la contes ta tion d’une justice pénale inter na tio nale
(Cesoni, Scalia, 2012) – au demeu rant quali fiée d’impé ria liste –
provient de la volonté de ne pas se soumettre à une justice
consi dérée comme illé gi time. D’une manière géné rale, les pays
fran co phones sont aujourd’hui fort repré sentés dans le système pénal
inter na tional (Tribu naux spéciaux ou affaires en cours devant la CPI).
Cette corré la tion s’explique, en partie, par le fait que l’appar te nance à
l’aire fran co phone induit la recon nais sance de la justice pénale
inter na tio nale et, de ce fait, induit la soumis sion à cette justice. Si les
pays fran co phones sont, en majo rité, adhé rents au statut de Rome, à
l’excep tion de certains d’entre eux (le Vietnam, l’Arménie, le Burundi,
le Came roun, les Comores, Haïti, le Laos, le Liban, le Maroc, la
Mauri tanie, le Rwanda, le Togo ; quoique le Liban et le Rwanda aient
fait l’objet de Tribu naux spéciaux insti tués par Réso lu tion du Conseil
de sécu rité de l’ONU), ils recon naissent la juri dic tion de la CPI, tout
en accep tant son rôle subsi diaire et complé men taire, c’est- à-dire
qu’ils s’engagent à pour suivre eux- mêmes les crimes définis par le
Statut de Rome (Blaise, 2011). Cette contes ta tion appa raît fondée sur
des postu lats essen tiel le ment poli tiques, la léga lité de la juri dic tion de

7
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la CPI ne se posant pas pour les pays ayant, conven tion nel le ment,
admis son existence.

Ainsi dans la sphère fran co phone, il n’est pas néces saire, pour le
Conseil de sécu rité de l’ONU (norma le ment compé tent à titre
subsi diaire) de saisir la CPI de manière extra or di naire, puisque la
plupart des États parta geant la fran co phonie y adhèrent. Le prin cipe
semble donc admis que l’adhé sion au Statut de Rome et l’accep ta tion
de la justice pénale inter na tio nale consti tuent un attribut de la
fran co phonie en tant qu’élément de poli tique étran gère, l’OIF jouant,
à cet égard, aux côtés de la France, un rôle de vecteur de normes
(Bagayoko et Ramel, 2013), le support d’une tradi tion juri dique
fran co phone qui, nonobs tant les diffé rences entre systèmes juri dique,
recon naît la justice pénale inter na tio nale. Cela ne surprend pas quand
l’on sait le rôle joué par la France aux Nations Unies : promo tion des
droits de l’Homme, prin cipe de respon sa bi lité et de rede va bi lité
inter na tio nale. De plus, le fran çais fut long temps la langue de la
diplo matie et celle prati quée aux Nations Unies : la causa lité
linguis tique semble, dès lors, être avérée.

8

Au- delà de l’adhé sion formelle aux corpus inter na tio naux,
l’accep ta tion réelle de la justice pénale inter na tio nale comme élément
de poli tique étran gère des pays fran co phones se mesure par la
volonté des États membres de la CPI de pour suivre (Boka, 2013)
(enquêter, mobi liser leurs services, créer des chambres
extra or di naires au sein des juri dic tions natio nales) leurs
ressor tis sants ou les ressor tis sants d’un pays tiers ayant ratifié le
Statut de Rome ou, dans la néga tive, faisant l’objet d’un injonc tion du
Conseil de sécu rité (c’est le cas de la Belgique qui recon naît la
compé tence univer selle et celui du Sénégal qui a créé, à la suite d’une
demande de l’Union afri caine, les Chambres afri caines
extra or di naires (CAE), pour connaître des crimes inter na tio naux
commis au Tchad du 7 juin 1982 au 1  décembre 1990. Cette période
corres pond au régime de l’ancien président tcha dien Hissène Habré.
Le Tchad et le Sénégal ont, tous deux, ratifié le Statut de Rome et
recon naissent la juri dic tion de la CPI) ; mais égale ment par la
recon nais sance de l’action de la Cour pénale inter na tio nale, par le
concours maté riel apporté par un État et ses services aux pour suites
ordon nées par la magis tra ture du CPI ou, encore, par l’absence

9
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d’obstruc tion au travail des juri dic tions pénales inter na tio nales
(Atan gana Amougou, 2015).

Or, le fait que les pays fran co phones, notam ment afri cains, soient
surre pré sentés dans l’acti vité de la Cour pénale inter na tio nale
(Mbokani, 2013 ; Michel Biessou, 2017) induit une remise en cause du
modèle de justice pénale inter na tio nale : les États regrettent presque
d’avoir consenti, à une certaine époque, à la recon nais sance de la CPI,
au titre des prin cipes fonda men taux de leur poli tique étran gère, car
ils se trouvent en être les premières victimes. En contes tant la justice
des puis sants, des vain queurs, ou encore des impé ria listes, c’est,
d’une certaine manière, leur appar te nance même à la fran co phonie
en tant que système de valeur et en tant que tradi tion juri dique, qui
est menacée.

10

Si la plupart des pays fran co phones sont conven tion nel le ment liés
envers la CPI, des mouve ments de contes ta tion appa raissent (Bitié,
2017) : obstruc tions des parquets natio naux, refus des États de se
soumettre à la juri dic tion de la CPI... C’est en tout cas ce que l’on
observe en Afrique fran co phone (Congo, Mali). Un exemple contraire
peut être donné avec le Cambodge qui a volon tai re ment cherché
auprès de l’ONU la signa ture d’une conven tion inter na tio nale
insti tuant les Chambres extra or di naires auprès des Tribu naux
cambod giens (CETC), qui viennent, près de 40 ans après, de quali fier
de géno cide l’action des Khmers Rouges en condam nant à des peines
exem plaires les anciens digni taires du régime du Kampu chéa
démo cra tique (un résumé de cette déci sion histo rique est dispo nible
sur le site des Chambres extra or di naires). Dans ce cas, la justice
inter na tio nale est perçue comme un moyen de récon ci lier une
société frac turée par la guerre civile et le génocide.

11

On peut dès lors tenter d’établir une distinc tion. Certains États,
comme le Cambodge, sont dans une pers pec tive volon ta riste de paix
sociale et de récon ci lia tion natio nale (Sénat, 2007), utili sant, pour ce
faire, les moyens de l’ONU (finan ciers, maté riels, humains) et des
experts inter na tio naux pour satis faire ses propres objec tifs de
poli tique interne ; ce faisant, l’instru ment de l’adhé sion à la justice
pénale inter na tio nale (élément de poli tique étran gère) coïn cide avec
les impé ra tifs de poli tique interne ; la justice pénale inter na tio nale
étant perçue dans une pers pec tive instru men tale et non pas globale

12
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mais prag ma tique : elle n’est pas une fin en soi, elle ne fait pas partie
de la tradi tion juri dique du pays consi déré (à l’instar du Cambodge),
mais sert un objectif déter miné (la récon ci lia tion internationale).

D’autres, à l’image des États d’Afrique fran co phone, perçoivent la
justice pénale inter na tio nale comme une ingé rence des puis sances
occi den tales dans la marche de leurs affaires internes (Lafon taine,
2014) ; car si seules les personnes physiques sont rede vables devant la
CPI, elles appar tiennent ou ont appar tenu, géné ra le ment, à des
régimes poli tiques. Par ailleurs, le système pénal inter na tional force
les États, même s’ils ne sont pas direc te ment rede vables, à faci liter
l’appré hen sion de leurs ressor tis sants ou, de manière plus marquée, à
orga niser la répres sion des crimes insti tués et définis dans le Statut
de Rome devant leurs propres juri dic tions, la CPI n’inter ve nant qu’à
titre subsi diaire (la Cour n’est en effet qu’un outil parmi d’autres dans
l’entre prise globale de lutte contre l’impu nité et elle n’agira que
lorsque le ou les États qui ont compé tence en l’espèce « n’[auront] pas
la volonté ou [seront] dans l’inca pa cité de mener véri ta ble ment à bien
l’enquête ou les pour suites » (Statut de Rome, art. 17, paragr.1a).).

13

Dans les deux cas de figure préa la ble ment exposés, si l’atti tude
envers la justice pénale inter na tio nale diffère, le fonde ment semble,
lui, revêtir des traits communs : la justice pénale inter na tio nale n’est
pas (ou peu) admise comme une valeur fonda men tale de la tradi tion
juri dique et de la poli tique étran gère du pays consi déré, elle n’est
qu’un instru ment au service de la défense d’inté rêts parti cu liers (la
récon ci lia tion natio nale, la justice des impé ria listes). En cela,
l’appar te nance à la fran co phonie, si elle incite formel le ment les pays à
adhérer à la CPI, n’emporte toute fois pas d’adhé sion fonda men tale à
cet édifice juri dic tionnel. De fait, la fran co phonie semble consti tuer
un vecteur ambigu d’adhé sion à la justice pénale inter na tio nale (I.),
carac té risé par une adhé sion formelle qui masque, en réalité, sinon
une profonde aver sion, à tout le moins une certaine forme de
méfiance, y compris lorsqu’elle sert des objec tifs de poli tique
inté rieure comme au Cambodge. A cet égard, la justice pénale
inter na tio nale semble cris tal liser une certaine frac ture entre les pays
occi den taux et les pays en voie de déve lop pe ment, jusqu’à consti tuer
un marqueur de la recom po si tion de la poli tique étran gère des pays
fran co phones (II.).

14
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I. La fran co phonie : vecteur
ambigu d’adhé sion à la justice
pénale internationale
Cette ambi guïté se carac té rise par l’exis tence d’une dicho tomie entre,
d’une part, une adhé sion formelle à la justice pénale inter na tio nale,
assez répandue dans la mesure où elle constitue une condi tion
impli cite d’appar te nance à la tradi tion fran co phone de poli tique
étran gère (I.1) et, d’autre part, une adhé sion réelle, nette ment moins
évidente (I.2). En effet, l’arti cu la tion entre la poli tique inté rieure et la
poli tique étran gère rejaillit sur l’accep ta bi lité de la justice pénale
inter na tio nale en ravi vant des conflits histo riques et politiques.

15

I.1. L’adhé sion formelle à la justice
pénale inter na tio nale, condi tion impli ‐
cite d’appar te nance à la tradi tion juri ‐
dique francophone

L’exis tence d’une Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie
(OIF) tend à conférer à la fran co phonie une assise insti tu tion nelle que
la seule promo tion, par la France et les États fran co phones, de la
langue et de la culture fran co phones ne permet tait pas. Aussi l’OIF
constitue- t-elle un véhi cule de promo tion de la tradi tion
fran co phone et, surtout, d’export de normes issues de la tradi tion
juri dique fran çaise ; normes qui semblent consti tuer un élément
fonda mental de cette fran co phonie. C’est, d’ailleurs, pour cette raison
que les statuts de l’OIF ainsi que ses acti vités ont progres si ve ment
évolué pour donner du corps à son acti vité norma tive (Cour pénale
inter na tio nale, 2012).

16

Comme le souligne une auteure (Massart- Piérard, 2007), dès lors :17

« de simple orga nisme de coopé ra tion cultu relle et tech nique entre
les pays ayant en partage la langue fran çaise, la Fran co phonie a
connu de profondes muta tions qui en ont fait aujourd’hui une
véri table orga ni sa tion inter na tio nale multi di men sion nelle dont le
posi tion ne ment face aux enjeux majeurs de la gouver nance mondiale
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suscite un réel intérêt, bien au- delà de l’espace fran co phone […] En
effet, bien que la Fran co phonie reste atta chée à sa mission première
qui est celle de promou voir la langue fran çaise, consi dérée elle- 
même comme un vecteur de trans mis sion de prin cipes et des valeurs
univer sels dont elle est porteuse, le champ d’inter ven tion de cette
orga ni sa tion s’est consi dé ra ble ment étendu à la quasi- totalité des
défis auxquels doit faire face la Commu nauté inter na tio nale
aujourd’hui. ».

L’OIF s’est progres si ve ment enri chie de la volonté de devenir un
acteur incon tour nable des rela tions inter na tio nales (Majza, 2006),
capable, en véhi cu lant une idéo logie et des valeurs, de peser sur ces
dernières, tant à l’inté rieur du cercle des pays fran co phones qu’à
l’exté rieur de ce dernier. Ce faisant, la promo tion de la langue s’est
doublée de la volonté de promou voir les droits de l’Homme et l’État
de droit, au titre des valeurs consub stan tielles atta chées à
l’Orga ni sa tion, et, en toile de fond, à la France. À cet égard, d’ailleurs,
la Charte de la Fran co phonie constitue le support juri dique de
l’ensemble du cadre insti tu tionnel fran co phone. Adoptée par le VIIe
Sommet de la Fran co phonie (14-16 novembre 1997, Hanoi, Vietnam),
elle a été révisée par la XXI  Confé rence minis té rielle de la
Fran co phonie (23 novembre 2005, Anta na na rivo, Mada gascar). Son
premier article rappelle que l’adhé sion à l’OIF se fait sur la base de la
langue, mais, égale ment, de l’adhé sion aux normes et valeurs
fran co phones, en ce compris les pratiques dans les
rela tions internationales.
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e

Aussi, cet article, qui présente une valeur juri dique de droit dérivé (en
ce qu’il appar tient aux statuts d’une orga ni sa tion inter na tio nale de
nature conven tion nelle), lie appar te nance à la fran co phonie et
adhé sion à ses valeurs (la Fran co phonie, consciente des liens que
crée entre ses membres le partage de la langue fran çaise et des
valeurs univer selles, et souhai tant les utiliser au service de la paix, de
la coopé ra tion, de la soli da rité et du déve lop pe ment durable, a pour
objec tifs d’aider : à l’instau ra tion et au déve lop pe ment de la
démo cratie, à la préven tion, à la gestion et au règle ment des conflits,
et au soutien à l’État de droit et aux droits de l’Homme ; à
l’inten si fi ca tion du dialogue des cultures et des civi li sa tions ; au
rappro che ment des peuples par leur connais sance mutuelle ; au
renfor ce ment de leur soli da rité par des actions de coopé ra tion
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multi la té rale en vue de favo riser l’essor de leurs écono mies ; à la
promo tion de l’éduca tion et de la forma tion.). En ce sens, il fait naître,
à la charge des États parties, une obli ga tion de nature
conven tion nelle suscep tible, en cas de non- respect, d’engager sa
respon sa bi lité inter na tio nale. Au- delà des consi dé ra tions pure ment
juri diques, la Charte marque la volonté de faire de la fran co phonie un
pouvoir des rela tions inter na tio nales. Nul ne peut, dès lors, adhérer à
la fran co phonie sans en accepter, voire, en promou voir, les valeurs.
Aussi, au titre de la vision fran co phone des rela tions inter na tio nales,
on trouve : la renon cia tion volon taire à la guerre comme instru ment
de poli tique inter na tio nale, le désar me ment et la réor ga ni sa tion de la
vie inter na tio nale de manière volon ta riste et ration nelle (Braillard,
Jalili, 2002). Cette concep tion s’attache aux méca nismes
inter na tio naux permet tant d’éviter les conflits. L’OIF se base sur le
postulat selon lequel la construc tion de l’ordre inter na tional et des
rela tions inter na tio nales doit reposer sur le droit, la morale et la
démo cratie (Massart- Piérard, 2007).

Pour ces raisons, l’OIF permet de consti tuer, tant sur le plan juri dique
que sur le plan poli tique, un instru ment inci tant ses membres, sous
peine d’être margi na lisés, à la rati fi ca tion de certains textes de droit
inter na tional régis sant les droits de l’Homme et le droit huma ni taire.
À ce titre, l’OIF fait de l’adhé sion au Statut de Rome sur la Cour
pénale inter na tio nale (1998) une condi tion impli cite d’adhé sion à la
Fran co phonie, bien qu’elle ait admis l’adhé sion de membres qui n’ont
pas ratifié ce texte, au rang desquels on trouve des membres
éminents et emblé ma tiques de la Fran co phonie, comme le Vietnam,
avec lequel la France entend profiter de ses rela tions histo riques
(quoique mouve men tées) et linguis tiques pour tirer profit de son
incroyable crois sance économique.
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L’exemple du Vietnam appa raît, à cet égard, inté res sant dans la
mesure où il illustre l’absence de pouvoir coer citif réel de l’OIF. Cette
dernière, très implantée au Vietnam – au demeu rant le siège de son
péri mètre Asie- Pacifique – (AUF, divers bureaux) et active, n’en
demeure pas moins impuis sante à peser, conjoin te ment avec la
France (par le biais de ses diplo mates), sur le gouver ne ment
viet na mien taxé de viola tions graves et répé tées des droits de
l’Homme. L’OIF et la France semblent donc, faute de mieux,
s’accom moder du refus viet na mien de coopérer sur le sujet, sous
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peine de perdre un emblème de la fran co phonie et un parte naire
écono mique de choix.

Cela illustre l’inabou tis se ment du modèle de l’OIF en tant que
puis sance norma tive (Kassi, 2015). Cette dernière doit se contenter, à
tout le moins, d’un pouvoir d’influence ou de « soft law » qui ne doit,
cepen dant, pas être négligé. En effet, si l’OIF espère consti tuer une
puis sance norma tive exté rieure, c’est- à-dire peser dans les rela tions
inter na tio nales en tant que bloc fran co phone, elle entend, égale ment,
à l’inté rieur du cercle des pays adhé rents, promou voir les valeurs qui
ont présidé à sa créa tion. Or l’appar te nance à l’OIF, on l’a vu avec le
Vietnam, ne présage pas du respect absolu de ces valeurs.
Contrai re ment à d’autres orga ni sa tions inter na tio nales comme
l’Union euro péenne ou le Conseil de l’Europe qui ont édifié des ordres
juri diques inté grés avec les États qui en sont membres, ce qui permet
d’assurer le respect de ses normes (« hard law »), tel n’est pas le cas
de l’OIF qui ne donne nais sance à aucun ordre juri dique (et
juri dic tionnel) parti cu lier, de sorte que l’absence d’adhé sion réelle aux
valeurs ne rencontre guère de sanc tion juridique.
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Le fait que la plupart des États membres de l’OIF aient ratifié le Statut
de Rome ne signifie donc pas néces sai re ment que texte est appliqué
par leurs gouver ne ments. L’adhé sion à la justice pénale inter na tio nale
constitue un axe prio ri taire d’inter ven tion de l’OIF, à l’image du poids
que cette tradi tion repré sente dans la diplo matie fran çaise, en ce
qu’elle incarne l’idée de rede va bi lité, de respon sa bi lité et de lutte
contre l’impu nité. Atta chée aux grandes valeurs de la fran co phonie, la
justice pénale inter na tio nale a fait l’objet d’un accord- cadre entre
l’OIF et la CPI, le 28 septembre 2012.
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I.2. L’adhé sion réelle à la justice pénale
inter na tio nale, témoin de la diffi cile
arti cu la tion entre poli tique inté rieure
et poli tique étrangère

Au- delà des adhé sions et rati fi ca tion formelles, c’est davan tage
l’adhé sion réelle des États membres de l’OIF à la justice pénale
inter na tio nale qui témoigne de la diffi cile arti cu la tion entre poli tique
inté rieure et poli tique étran gère. C’est à l’aune de cette adhé sion
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réelle que se mesu re ront les enga ge ments pris par les États
fran co phones et, plus large ment, leurs valeurs et leurs rapports à la
fran co phonie, c’est- à-dire, souvent, à la France elle- même. Aussi, il
semble que la justice pénale inter na tio nale puisse être utilisée par
certains États pour servir leurs ambi tions inté rieures auquel cas,
l’État prêtera davan tage son concours à la justice inter na tio nale que
lorsqu’elle repré sente une menace pour sa poli tique intérieure.

L’expé rience de certains États fran co phones témoigne de l’utili sa tion
de la justice pénale inter na tio nale comme moyen de satis faire les
objec tifs de poli tique inté rieure et, margi na le ment, inter na tio nale.
C’est au moins vrai pour deux pays, à savoir le Sénégal et le
Cambodge. Le Sénégal a accueilli le premier procès afri cain en
compé tence univer selle (la compé tence univer selle comprend toute
affir ma tion de compé tence par un État à l’égard de crimes qui, au
moment de leur commis sion, n’avaient aucun lien terri to rial ou
national avec cet État. Autre ment dit, en matière pénale, l’affir ma tion
par un État de sa compé tence pour juger d’infrac tions pénales qui
auraient été commises sur le terri toire d’un autre État par des
ressor tis sants d’un autre État contre des ressor tis sants d’un autre
État, lorsque l’infrac tion allé guée ne constitue pas une menace
directe pour les inté rêts vitaux de l’État qui affirme sa compé tence)
d’un ex- dictateur, le Tcha dien Hissène Habré, devant un tribunal
spécial au Sénégal (constitué en Chambres extra or di naires),
témoi gnant, de la sorte, d’une appli ca tion proac tive du Statut de
Rome pour servir un impé ratif interne : la récon ci lia tion et la
paci fi ca tion de la zone après des conflits ethniques et le
posi tion ne ment du Sénégal en tant que « leader » de l’Afrique
subsa ha rienne fran co phone. Au Cambodge, la volonté de l’État de
récon ci lier une popu la tion frac turée par la guerre civile ayant opposé
les Khmers Rouges du Kampu chéa démo cra tique au reste du pays, l’a
conduit à solli citer les Nations Unies pour orga niser la tenue d’un
procès extra or di naire pour juger certains anciens digni taires du
régime (Vianney- Liaud, 2015).
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Le cas séné ga lais démontre comment l’établis se ment d’une juri dic tion
ad hoc appelée Chambres afri caines extra or di naires au sein des
tribu naux séné ga lais permet de satis faire le double objectif
d’appli ca tion du droit pénal inter na tional avec son pendant, la
rede va bi lité des auteurs de crimes, et, d’autre part, de ne pas laisser
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cette préro ga tive entre les mains d’une juri dic tion occi den tale qui
recon nait la compé tence univer selle, comme la Belgique. C’est pour
cette raison que la répres sion des crimes commis par l’ancien
dicta teur tcha dien Hissène Habré fut afri ca nisée par l’établis se ment
d’une juri dic tion spécia lisée à colo ra tion inter na tio nale qui, si elle
adopte le cadre juri dique de la justice pénale inter na tio nale, et en
reprend les prin cipes fonda teurs, soumet les instances à la juri dic tion
d’une Cour insti tuée par voie conven tion nelle entre le Sénégal -
partie au Statut de Rome et à la Conven tion contre la torture - et
l’Union africaine.

Le but était, alors, de :27

« mettre sur pied un tribunal qui aurait compé tence pour connaître
les crimes commis sous le régime Habré afin de rendre justice aux
victimes. […] Au vu des diffé rents enjeux, un tribunal hybride avait
vite été suggéré, en ce qu’il déjoue rait à la fois l’impé ria lisme
judi ciaire tant décrié, le risque de poli ti sa tion interne (les règle ments
de compte, notam ment), mais aussi la poli ti sa tion inter na tio nale. On
louan geait un tel tribunal comme étant le moyen par excel lence de
corriger les inap ti tudes des juges natio naux par l’injec tion de
quelques juges inter na tio naux sur le même banc, en vue d’un
renfor ce ment des capa cités » (Sava dogo, 2014).

Le droit séné ga lais dut, à cet égard, être mis en confor mité avec
certains stan dards juri dic tion nels inter na tio naux (exten sion de la
compé tence des juri dic tions séné ga laises aux crimes de guerre,
crimes contre l’huma nité et crime de géno cide et consé cra tion de la
compé tence des juri dic tions séné ga laises à l’égard de « [t]out
étranger, qui hors du terri toire de la Répu blique, s’est vu repro cher
d’être l’auteur ou le complice [de crimes de guerre, crimes contre
l’huma nité et de géno cide]… s’il se trouve sous la juri dic tion du
Sénégal, ou si une victime réside sur le terri toire de la Répu blique du
Sénégal, ou si le gouver ne ment obtient son extra di tion »). Malgré les
oppo si tions de la défense sur le carac tère du tribunal (les juges de la
Cour de justice de la CEDEAO, saisis par Hissène Habré, ont fait valoir
que :
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« […] les Chambres, même si elles ont été créées au sein des
juri dic tions natio nales séné ga laises, n’en ont pas moins un carac tère
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inter na tional du fait de leur mode de créa tion (accord inter na tional),
d’une part, et leurs règles de fonc tion ne ment diffé rentes de celles
des juri dic tions natio nales séné ga laises (statut des Chambres),
d’autre part : que l’exis tence sur un terri toire national (en l’espèce le
Sénégal) et la compo si tion du moins partielle au sein de ces
Chambres de juges natio naux (Séné ga lais en l’occur rence) n’enlèvent
en rien à ces juri dic tions leur carac tère inter na tional ; que, dès lors
[…] l’Accord inter na tional qui a créé les Chambres extra or di naires
afri caines et leurs propres règles de fonc tion ne ment déter mi nées
dans leur statut confèrent à celles- ci un carac tère inter na tional. ».

Celui- ci se tint. L’exis tence des Chambres afri caines extra or di naires
au Sénégal démontre la possi bi lité d’afri ca ni sa tion de la justice pénale
inter na tio nale. En effet, cette dernière n’est pas rejetée sur le fond : le
prin cipe de rede va bi lité pour les crimes les plus graves, à l’image de
l’esprit du droit inter na tional pénal, est accepté. Toute fois, cette
afri ca ni sa tion permet de sous traire au pouvoir normatif, poli tique et
moral des puis sances occi den tales la tenue de tels procès. Aussi, le
Sénégal se pose en arbitre des conflits intra- africains. Mandaté, en
cela, par l’Union afri caine, il réussit le pari de paci fier, récon ci lier, et
réprimer sur le sol afri cain des crimes commis sur ce même sol. La
modi fi ca tion du droit séné ga lais pour mieux accueillir cette justice
pénale inter na tio nale témoigne, égale ment, d’une volonté
d’inter na liser les textes inter na tio naux que sont le Statut de Rome et
la Conven tion sur la torture. Au résultat, il est possible d’affirmer que
la créa tion de Chambres extra or di naires au sein de juri dic tions
natio nales présente plus de garantie de réus site et, surtout, de
légi ti mité, de la justice pénale inter na tio nale, que l’impo si tion, par les
Nations Unies, de tribu naux spéciaux ou de la juri dic tion de la CPI.
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Cette asser tion se confirme avec l’exemple cambod gien où la justice
pénale inter na tio nale est inté grée à l’appa reil juri dique exis tant (des
normes, un droit, des juri dic tions) par le biais des Chambres
extra or di naires au sein des tribu naux cambod giens (CECT). Le
modèle des « chambres extra or di naires » trouve, en l’espèce, une
autre occur rence. Soucieux de récon ci lier une nation frac turée par
une guerre civile entre commu niste et non commu nistes, et de
rendre justice au 1,7 million de Cambod giens ayant trouvé la mort
durant le régime des Khmers Rouges entre avril 1975 et janvier 1979,
les pouvoirs publics cambod giens contem po rains ont cherché, au
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travers des CECT, à faire en sorte de véhi culer l’image d’une impu nité
impos sible, et d’une justice « sans chro no mètre ».

Ainsi, à l’image des Chambres afri caines, les CECT ne sont ni un
tribunal spécial, ni une émana tion de la Cour Pénale Inter na tio nale. Il
s’agit davan tage d’une Cour cambod gienne spéciale –
« extra or di naires » qui opère en paral lèle et de manière auto nome à
ses attri bu tions clas siques et fonc tionne en parte na riat avec les
Nations Unies (confor mé ment à un traité et une loi cambod gienne
parti cu liè re ment conçue) et qui inclut beau coup de droit pénal
inter na tional ainsi que les normes inter na tio nales de procé dure. Les
chambres fonc tion ne ment selon le droit civil, inspiré du droit
fran çais. Le droit cambrid gien a, pour autant, été mis en confor mité,
à l’instar du droit séné ga lais, pour rece voir ces chambres
extra or di naires (Cambodge : les « chambres extra or di naires » vues de
l'in té rieur. Entre tien avec Maître Fran çois Roux, Mouvements, 2008/1
(n° 53), p. 158-165).
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Le 16 novembre 2018, les CECT ont rendu un verdict histo rique qui
scelle la récon ci lia tion natio nale et donne une légi ti mité pleine et
entière à la justice pénale inter na tio nale au Cambodge : en évoquant,
pour la première fois, le terme de géno cide :
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(«La Chambre consi dère donc que le crime de géno cide et les crimes
contre l’huma nité de meurtre, d’exter mi na tion, de dépor ta tion et de
persé cu tion pour des motifs raciaux ont été commis à l’égard des
Viet na miens. En outre, compte tenu du conflit armé inter na tional qui
était en cours entre le Vietnam et le Kampu chéa démo cra tique à
compter de mai 1975 et en raison du statut de personne protégée des
victimes, la Chambre consi dère que plusieurs viola tions graves des
Conven tions de Genève ont égale ment été perpé trées contre ce
groupe au centre de sécu rité S-21, en ce compris l’homi cide
inten tionnel, la torture, les trai te ments inhu mains, le fait de causer
inten tion nel le ment de grandes souf frances ou de porter grave ment
atteinte à l’inté grité physique ou à la santé, le fait de priver
inten tion nel le ment des personnes de leur droit à un procès
équi table, et la déten tion illé gale », CECT, 16 novembre 2018,
Chambre de Première Instance, 002/02.)

en confir mant les chefs d’accu sa tion du Statut de Rome retenus à
l’encontre des anciens digni taires (La Chambre consi dère qu’il est
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établi que les crimes contre l’huma nité suivants ont été commis dans
le cadre de la créa tion et du fonc tion ne ment des centres de sécu rité
et sites d’exécu tion : meurtre, exter mi na tion, réduc tion en escla vage,
empri son ne ment, torture, persé cu tion pour des motifs poli tiques,
autres actes inhu mains ayant pris la forme d’atteintes à la dignité
humaine et autres actes inhu mains ayant pris la forme de faits
quali fiés de dispa ri tions forcées, CECT, 16 novembre 2018., Chambre
de Première Instance, 002/02.) et en condam nant ces derniers à la
prison à perpé tuité, les Chambres se posent en véri table justice
pénale inter na tio nale, et démontrent que cette dernière peut
connaître le succès en dehors de l’appa reil judi ciaire de la CPI ; bien
que les Nations Unies aient prêté leur concours à ces CECT.

Le succès du modèle des Chambres extra or di naires au Sénégal et au
Cambodge permet de tirer plusieurs ensei gne ments quant à
l’adhé sion à la justice pénale inter na tio nale dans les pays
fran co phones. En premier lieu, l’inter na li sa tion ou « natio na li sa tion »
(faute d’un meilleur terme) des procès pénaux permet de consti tuer
une troi sième voie entre les juri dic tions pénales inter na tio nales
stricto sensu et l’impu nité : en accep tant de soumettre leurs
ressor tis sants, leur droit et leurs juri dic tions à l’esprit de la
répres sion inter na tio nale, le Cambodge et le Sénégal remplissent
leurs obli ga tions quant à l’appar te nance à la tradi tion fran co phone de
justice pénale inter na tio nale tout en sous trayant cette dernière du
giron de l’ONU et des puis sances occi den tales. En second lieu, elles
satis font un impé ratif de poli tique inté rieure soit, comme au Sénégal,
d’ordre régional (le leader ship séné ga lais en Afrique) ou d’ordre
national et histo rique (la récon ci lia tion) au Cambodge.
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Ainsi, ce qui pousse les pays fran co phones à orga niser la créa tion de
Chambres extra or di naires dans leur appa reil judi ciaire provient d’une
double moti va tion : s’affirmer comme indé pen dants vis- à-vis de des
pays occi den taux et, partant, satis faire une ambi tion de poli tique
interne. Ces deux critères nous paraissent perti nents dans la mesure
où les contre exemples, c’est- à-dire les pays où le gouver ne ment en
place n’a aucun intérêt à voir une justice pénale inter na tio nale se
mettre en place, illus trent, en négatif, cette assertion.
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Cepen dant, dans la plupart des cas, et contrai re ment aux deux
exemples précé dents, l’appli ca tion de la justice pénale inter na tio nale,
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loin de servir les inté rêts des États, menace au contraire leur
poli tique inté rieure. C’est, notam ment, le cas lorsque des
ressor tis sants membres d’un gouver ne ment sont d’une manière ou
d’une autre attraits devant les juri dic tions pénales inter na tio nales
pour des chefs d’accu sa tion rele vant des crimes prévus par le droit
inter na tional pénal (l’exemple d’une saisine de la CPI par le Conseil de
sécu rité face à la carence d’un gouver ne ment). Cette méfiance, voire
défiance, envers la justice pénale inter na tio nale se double d’un
phéno mène de « refoulé colo nial » (Marti neau, 2016), qui consiste à
assi miler cette dernière à une mani fes ta tion d’impé ria lisme, voire
de néocolonialisme.

Le seul bilan de la CPI atteste d’un certain tropisme afri cain, dans la
mesure où « neuf des dix situa tions faisant l’objet des enquêtes
lancées par la Cour visent des États afri cains ; ses quatre
condam na tions à ce jour concernent des indi vidus afri cains ; ce sont
aussi des Afri cains qui occupent le banc des accusés dans les trois
procès en cours – les Ivoi riens Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé,
le Congo lais Bosco Ntaganda et l’Ougan dais Dominic Ongwen. »
(Dezalay, 2017). Ainsi, cet ancrage géogra phique fait l’objet de
critiques (Bernard, 2014). Le ministre de la Justice du Rwanda est
même allé jusqu’à accuser les juges euro péens de vouloir reco lo niser
l’Afrique à travers une forme de coup d’État judi ciaire néoco lo nial
sous le couvert de l’indé pen dance judi ciaire et de la compé tence
univer selle (Lafon taine, 2014). Certains États parties au Statut de
Rome ont, de ce fait, déféré à la CPI des situa tions concer nant des
faits s’étant déroulés sur leur terri toire (l’Ouganda, la Répu blique
démo cra tique du Congo, le Soudan, la Répu blique centra fri caine, la
Répu blique du Kenya, la Libye, la Côte d’Ivoire et le Mali). L’Union
afri caine accuse la CPI (et l’ONU) de concen trer ses efforts répres sifs
sur l’Afrique là où elle ne fait qu’ouvrir des enquêtes préli mi naires
pour des allé ga tions d’une extrême gravité sur d’autres conti nents (la
Syrie, l’Irak, la Birmanie, Israël, etc. restent, au moins offi ciel le ment,
hors du champ de la CPI. Dans d’autres États encore tels que
l’Afgha nistan, la Géorgie, la Guinée, la Colombie, le Honduras, la
Corée du Nord et le Nigeria, la Cour qui, au lieu d’ouvrir des enquêtes
sur les crimes présumés commis sur le terri toire de ces États, se
contente d’effec tuer actuel le ment de simples examens préliminaires).
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En pareilles hypo thèses, la justice pénale inter na tio nale, nonobs tant
l’adhé sion au Statut de Rome, appa raît comme un moyen d’ingé rence
et d’immix tion des puis sances occi den tales dans la poli tique
inté rieure de leurs anciens pays colo nisés. Le cas de la Côte d’Ivoire
mérite, à cet égard, d’être étudié. À la suite des contes ta tions des
résul tats de l’élec tion prési den tielle de 2011, de vives violences
oppo sèrent le camp Gbagbo et le camp Ouat tara. Le président
Ouat tara, soutenu, notam ment par la France, et reconnu par elle
comme président offi ciel, saisit la CPI afin que cette dernière
pour suive le « clan Gbagbo » pour les crimes préten du ment commis
(viols, meurtres, dispa ri tions forcées, empri son ne ments arbi traires,
pillages, torture). Un mandat d’arrêt inter na tional fut émis contre
Laurent et Simone Gbagbo et ce dernier fut déféré à la CPI pour
crimes contre l’huma nité. Le succès de cette remise ne doit pas
masquer les critiques sous- jacentes. En effet, cette dernière n’a pu
être réalisée que parce que le clan Ouat tara, soutenu par la France,
était reconnu comme pouvoir légi time. De sorte qu’en sa qualité de
chef d’État reconnu par la commu nauté inter na tio nale, Alas sane
Ouat tara a pu légi ti me ment saisir la CPI et mobi liser la force publique
ivoi rienne pour l’appré hender et le déférer.
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À cet égard, le soutien de la France au nouveau gouver ne ment a pu
permettre la saisine de la CPI. De plus, la rapi dité de la saisine de la
CPI par le clan Ouat tara a court- circuité l’Union afri caine qui n’y était
pas favo rable. Par ailleurs, la guerre civile ivoi rienne a débouché sur
la commis sion de crimes parti cu liè re ment graves de la part des deux
camps belli gé rants. Or seul le camp Gbagbo a fait l’objet d’une
procé dure devant la CPI, puisque le camp Ouat tara dispo sait du
mono pole de la violence légi time. L’exis tence de deux poids, deux
mesures empêche, dès lors, de quali fier la saisine de la CPI pour juger
les crimes contre de l’huma nité du clamp Gbagbo de succès
puisqu’une partie des crimes commis par l’autre camp échappe à sa
juri dic tion. Comme, dans cette hypo thèse, la saisine de la CPI entre
en contra dic tion directe avec les inté rêts du gouver ne ment en place,
cette dernière ne peut être saisie. Or le Conseil de sécu rité n’a pas
pris la peine de déférer les membres du camp Ouat tara à la CPI. Dans
l’exemple ivoi rien, il est possible d’entre voir l’inter ven tion de la
France dans la poli tique inté rieure ivoi rienne. Or, il n’est guère
possible de douter que c’est préci sé ment cette inter ven tion qui, en
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recon nais sant le camp Ouat tara comme vain queur de l’élec tion, a fait
basculer la situa tion en permet tant, alors, que la CPI soit saisie par
les vain queurs de l’élec tion pour juger les crimes des vaincus et, ce,
sans que les allé ga tions de crimes des vain queurs ne
soient poursuivies.

II. La justice pénale inter na tio ‐
nale : marqueur de la recom po si ‐
tion de la poli tique étran gère des
pays francophones
L’exemple de la Côte d’Ivoire n’est qu’une illus tra tion de l’exis tence
d’une certaine immix tion fran çaise dans la conduite des poli tiques
inté rieures et exté rieures afri caines. À l’image des critiques qui ont
pu être formu lées contre le soutien fran çais au camp Ouat tara et à la
saisine de la CPI pour juger Laurent Gbagbo, c’est un mouve ment plus
général de recom po si tion de la poli tique étran gère des pays
fran co phones qui semble à l’œuvre. Ce mouve ment présente deux
carac té ris tiques prin ci pales : il s’agit, d’une part, de s’éloi gner de la
France en contes tant la justice pénale inter na tio nale comme un
système de valeurs (2.1) et, d’autre part, d’opérer un revi re ment de
poli tique étran gère pour renforcer l’axe Sud/Sud (2.2).
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II.1. L’éloi gne ment d'avec la France : la
contes ta tion de la justice pénale inter ‐
na tio nale comme système de valeurs

D’après certains auteurs 41

« une partie de la justice pénale inter na tio nale emprunte
incon tes ta ble ment des voies très bali sées par l’histoire colo niale,
comme en témoignent les affaires ayant opposé la Belgique au Congo
puis au Sénégal à propos de la ques tion de la compé tence univer selle
ou, encore, l’imbri ca tion entre l’inter ven tion fran çaise en Côte
d’Ivoire et la mise en accu sa tion de Laurent Gbagbo » (Mégret, 2014).

Pour d’autres :42
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« la justice pénale inter na tio nale […] permet de justi fier de nouvelles
ingé rences occi den tales dans les zones qui étaient autre fois appe lées
" non civi li sées " : de nouveau, les pays occi den taux inter viennent de
manière intru sive en Afrique au nom de valeurs univer selles. […] Les
règles et les pratiques du droit pénal inter na tional semblent être
dépen dantes ou condi tion nées par les présup posés du droit pénal
euro péen qui fut intro duit en Afrique au moment de la colo ni sa tion.
Cette intru sion […] paraît se pour suivre aujourd’hui par l’entre mise
du droit inter na tional pénal. » (Marti neau, 2014).

Ce mouve ment de contes ta tion n’épargne pas les pays fran co phones
et, notam ment, afri cains. En remet tant en cause les fonde ments
mêmes de la justice pénale inter na tio nale comme système de valeurs
importé des pays occi den taux et comme véhi cule d’assu jet tis se ment
du conti nent afri cain aux puis sances occi den tales, c’est, in fine, non
plus la fran co phonie en tant que langue et système de valeur mais,
bel et bien, la France, qui est visée. Car, en effet, la ques tion n’est pas
tant celle de l’adhé sion des pays fran co phones à l’essence même de la
justice pénale inter na tio nale et aux normes qu’elle véhi cule, mais
celle de l’entité qui les porte. Aussi, l’édifice de la justice pénale
inter na tio nale, telle qu’il existe actuel le ment, est trop influencé par
les pays occi den taux et, notam ment, par la France, pour susciter
l’adhé sion de certains pays fran co phones. Certains soulignent à cet
égard, et à juste titre, que « l’Union afri caine n’a jamais rejeté le
prin cipe de la compé tence univer selle. Au contraire, elle l’a reconnu
comme « un prin cipe du droit inter na tional, dont le but est de
s’assurer que les indi vidus qui commettent des crimes graves tels que
les crimes de guerre et les crimes contre l’huma nité ne le fassent pas
dans l’impu nité et qu’ils soient traduits devant la justice »
(Lafon taine, 2014).

43

Le reproche adressé par certains pays fran co phones à la justice
pénale inter na tio nale telle qu’elle existe actuel le ment réside dans son
usage poli tique puisqu’elle tend à consi dérer que les seuls crimi nels
inter na tio naux appar tien draient exclu si ve ment aux pays en voie de
déve lop pe ment, et, en parti cu lier, à l’Afrique. L’on ne peut qu’abonder
dans ce sens : les crimes commis par les puis sances occi den tales, et,
notam ment, par la France, en Algérie ou ailleurs, ainsi que les crimes
perpé trés par les États- Unis, n’ont jamais fait l’objet d’une saisine de
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la CPI (ne serait- ce que pour crimes de guerre), le Conseil de sécu rité
étant, à cet égard, prudent envers ses membres perma nents. Ainsi,
cette pratique accré dite la thèse de l’impé ria lisme de la CPI.
L’absence de repré sen ta tion des États occi den taux dans le
conten tieux géré par la Cour, alors même que ces derniers ne
sauraient être exempts de tout reproche en la matière (Burgorgue- 
Larsen, 2004), constitue une carence diffi ci le ment justi fiable si ce
n’est par des consi dé ra tions poli tiques : le système des Nations Unies,
hérité du nouvel ordre mondial post-1945, appa raît comme un
construit des puis sances occi den tales qui, s’il a évolué, à l'image de
l’inté gra tion de la Russie et de la Chine en tant que membres
perma nents du Conseil de sécu rité, ne reflète, pour autant, plus le
monde d’aujourd’hui.

Le prin cipe de respon sa bi lité et de rede va bi lité devant le droit et les
juges pour les crimes d’une gravité parti cu lière n’est donc pas, a
priori, contesté. Cepen dant, la diffi culté réside dans l’hégé monie du
système onusien (et donc de la CPI) en la matière ; d’autant que la
plupart des États afri cains ont ratifié le Statut de Rome et
recon naissent conven tion nel le ment la CPI. Diffi cile, alors, de la
remettre en cause. Au surplus, il n’exis te rait pas, à l’heure actuelle,
« d’alter na tive « afri caine » à la Cour mondiale car il reste encore fort
peu probable que le Proto cole de Malabo de 2014, visant à insti tuer
une chambre crimi nelle au sein de la Cour afri caine de justice et des
droits de l’homme, entre en vigueur. » (Dezalay, 2017).
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En toile de fond de la contes ta tion de la justice pénale inter na tio nale,
l’on retrouve l’absence d’apai se ment du passé colo nial fran çais en
Afrique. La récente tournée du président de la Répu blique en Afrique
l’atteste avec, notam ment, la ques tion de la souve rai neté moné taire
des États de l’ouest afri cain couplée au désar riment du Franc CFA à
l’euro. Sans aller jusqu’à parler de rejet de la France, il est percep tible
que les tensions rela tives à la justice pénale inter na tio nale s’insèrent
dans un mouve ment plus large de volonté d’éman ci pa tion de la tutelle
fran çaise, carac té risé par une auto no mi sa tion de la poli tique
étran gère afri caine. À cet égard, il semble que la Fran co phonie, loin
de consti tuer un terrain de rejet, repré sente une oppor tu nité pour les
pays du Sud, leur permet tant d’amorcer une recom po si tion de leur
poli tique étran gère davan tage axée sur les rapports Sud- Sud que vers
les liens, par trop tuté laires, entre tenus avec la France.
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II.2. Le rappro che ment Sud/Sud : la
fran co phonie, ciment de l’établis se ment
d’une nouvelle poli tique étran gère des
pays fran co phones ?
Si la justice pénale inter na tio nale a cris tal lisé une certaine forme de
défiance envers les pays occi den taux et notam ment pour les pays
fran co phones envers la France, cela n’est pas à dire que la
Fran co phonie, en tant qu’union de pays parta geant une langue et des
traits cultu rels communs, soit, elle, reniée. C’est a fortiori le cas dans
la mesure où la Fran co phonie permet de consti tuer le trait d’union de
certains pays a priori dispa rates mais parta geant, outre la proxi mité
géogra phique, des inté rêts communs avec, au premier chef, celui de
s’unir pour consti tuer une aire écono mique en devenir assortie du
renfor ce ment de son poids poli tique et diplo ma tique propre.
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À cet égard, l’Union afri caine, si elle dépasse le strict cadre des pays
fran co phones, a pu consti tuer, en tant qu’orga ni sa tion régio nale Sud- 
Sud, une alter na tive diplo ma tique au multi la té ra lisme d’inspi ra tion
occi den tale. Ainsi, un sommet extra or di naire de l’Union afri caine (UA)
en octobre 2013 fut orga nisé autour de la menace de dénon cia tion
collec tive du Traité de Rome par les États membres de l’UA (Union
afri caine, 2013), tandis qu’au sommet d’Addis Abeba, en janvier 2016,
ces mêmes États ont adopté une « stra tégie de retrait » de la Cour
pénale inter na tio nale. La propa gande afri caine anti- CPI est apparue
en 2005, en réac tion à la saisine de la Cour par le Conseil de sécu rité
au sujet du Darfour. Elle a ensuite été ravivée par l’affaire Laurent
Gbagbo, arrêté et trans féré à La Haye en 2011. Ces derniers mois,
toute fois, l’offen sive majeure est venue d’Afrique de l’est (avec le
Kenya) (Jean gène Vilmer, 2014)
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Cela fait dire au Profes seur James Mouangue- Kobila (Profes seur de
droit public à l’Univer sité de Douala, direc teur du dépar te ment de
droit public) que les États afri cains s’ache minent, sous l’égide de
l’Union afri caine, vers un rejet net de la Cour pénale inter na tio nale
après y avoir été, initia le ment, et dans le sillage des Tribu naux
spéciaux pour le Rwanda et le Sierra Léone, plutôt favo rables. Il note
que le « rejet est tel que l’UA en est arrivée à envi sager la substi tu tion
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de la Cour afri caine de Justice et des droits de l’Homme à la CPI »
(Mouangue- Kobila, 2012). L’Union afri caine, orga nisme Sud- Sud,
exclu si ve ment afri cain, appa raît vouloir renforcer son poids
diplo ma tique en favo ri sant l’éman ci pa tion du conti nent vis- à-vis des
anciennes puis sances colo niales. À cet égard, les pays fran co phones
pour raient, parce qu’ils partagent une langue et des inté rêts
communs, faire valoir en tant que tel leurs inté rêts au sein de
l’Union africaine.

Pour autant, il existe des alter na tives au régio na lisme panafri cain qui,
s’il a l’avan tage de la trans ver sa lité et de la repré sen ta ti vité de la
grande partie du conti nent, souffre des limites tradi tion nel le ment
atta chées à la recherche d’un consensus entre de nombreux pays aux
inté rêts diver gents. De sorte qu’une alter na tive semble naître,
poussée par certains pays, au demeu rant fran co phones, dési reux de
jouer un rôle de leader ship en Afrique et de promou voir
l’auto no mi sa tion de la poli tique exté rieure afri caine. L’exemple des
muta tions dans la poli tique exté rieure du Maroc illustre, ainsi, la
volonté de ce pays fran co phone de délaisser les pays occi den taux
pour se tourner vers le conti nent afri cain, ouvrant, alors, la porte au
renfor ce ment des liens sud- sud dans la conduite de la poli tique
diplo ma tique et étran gère, fort de sa légi ti mité et de son poids
écono mique auprès de l’Occident.
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Le retour du Maroc au sein de l’Union Afri caine, forma lisé au 28
sommet de l’Union afri caine (Addis- Abeba, 30 et 31 janvier 2017),
souligne la volonté du royaume de renouer des liens diplo ma tiques
forts avec une Afrique long temps délaissée au profit de l’Europe et de
l’Amérique du nord. Ce faisant, le Maroc entend retrouver la place
natu relle qu’il est amené à jouer au sein du conti nent afri cain, fort de
son posi tion ne ment géogra phique sur les rives atlan tiques et
médi ter ra néennes, de ses réus sites écono miques, de sa stabi lité
poli tique post- Printemps arabe, et de son poids diplo ma tique
gran dis sant. Cette réin té gra tion de la commu nauté afri caine
inter vient toute fois dans un contexte où la gouver nance panafri caine
appa raît ralentie par l’impos si bi lité d’une gouver nance des
insti tu tions exis tantes (l’Union afri caine, l’Union du Maghreb arabe,
par exemple), prin ci pa le ment en raison du manque d’abou tis se ment
des insti tu tions sur un plan juri dique et, poli ti que ment, du fait de
l’exis tence de tensions géopo li tiques au sein du conti nent afri cain.
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L’hété ro gé néité des peuples, des régimes, et des inté rêts, a pu donner
lieu à des conflits de fron tière, à des conflits ethniques, et à la
désta bi li sa tion du Sahel par la montée de l’isla misme radical.

Si les insti tu tions panafri caines subissent l’impos si bi lité de mettre en
œuvre des actions d’inté gra tion écono mique ou poli tique, en raison,
d’une part, des dissen sions exis tantes entre les pays qui les
composent et, d’autre part, du manque d’influence diplo ma tique
hérité d’une rela tion complexe aux anciennes puis sances colo niales,
le Maroc, pour rait, en réin té grant les orga ni sa tions panafri caines,
relancer l’inté gra tion du conti nent en affir mant son leader ship
maro cain au sein du mouve ment panafri cain. Il dispose, pour cela, de
nombreux atouts : ses liens privi lé giés avec les pays d’Europe et
d’Amérique du nord, en raison de son poids écono mique, sa rela tive
stabi lité lors du Prin temps arabe, son succès dans la limi ta tion des
mouvances isla mistes radi cales, sa main d’œuvre quali fiée, son
posi tion ne ment géogra phique à la fois médi ter ra néen et atlan tique…
sont autant d’atouts pour jouer le rôle de trait d’union entre des pays
d’Afrique et, notam ment, fran co phones, pouvant au sein des
insti tu tions panafri caines profiter d’un leader ship du Maroc pour
relancer certains chan tiers écono miques (la relance de l’inté gra tion
écono mique, la négo cia tions d’accords de libre- échange), poli tiques
(diplo matie afri caine, inté gra tion poli tique, instances de déci sion
communes, stabi li sa tion et paci fi ca tion du Sahel et lutte contre
l’isla misme radical, apai se ment des conflits ethniques) et sociales
(échanges cultu rels et éducatifs).
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Au- delà du panafri ca nisme, le Maroc pour rait consti tuer un moteur
de rappro che ment des pays afri cains fran co phones en matière de
poli tique étran gère. Mais ce leader ship maro cain devra surmonter
certains obstacles : le conflit saha rien avec l’Algérie, le statut du Front
Poli sario, la riva lité d’autres puis sances émer gentes en Afrique
(notam ment le Kenya ou l’Afrique du Sud) et l’hété ro gé néité des
membres de l’Union afri caine dont les aspi ra tions diver gentes
rendent diffi ciles l’obten tion de consensus et néces sitent un
leader ship fort pour aboutir à des compromis.
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ABSTRACTS

Français
Les pays de la Fran co phonie entre tiennent avec la justice pénale
inter na tio nale des rapports parti cu liè re ment ambigus. En effet,
l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie, sous l’impul sion de la
France, qui détient en son sein une place histo ri que ment impor tante,
semble faire de la recon nais sance de cette dernière une de ses condi tions
d’adhé sion, en l’érigeant au rang de valeur fonda men tale. En cela, et alors
même que cette orga ni sa tion est initia le ment une orga ni sa tion à objet
linguis tique et culturel, l’OIF revêt indi rec te ment mais néces sai re ment une
dimen sion poli tique affirmée. Ainsi, elle constitue un véhi cule de promo tion
de la justice pénale inter na tio nale dans la poli tique étran gère de ses pays
membres en permet tant à la France de diffuser l’un des postu lats
fonda men taux de sa propre poli tique étran gère. L’utili sa tion d’une telle
orga ni sa tion, par la France, à des fins de poli tique étran gère n’est pas une
nouveauté. Elle a en effet l’avan tage de consti tuer une plate forme de
discus sion entre les chefs d’État des pays fran co phones adhé rents sans
équi valent dans le monde des orga ni sa tions inter na tio nales. Pour tant,
l’appar te nance à la Fran co phonie, si elle incite formel le ment les pays à
adhérer au Statut de Rome de 1998 insti tuant la Cour pénale inter na tio nale,
n’emporte pas d’adhé sion réelle à cet édifice juri dic tionnel. La Fran co phonie
semble consti tuer un vecteur ambigu d’adhé sion à la justice pénale
inter na tio nale carac té risé par une adhé sion qui masque, en réalité, sinon
une profonde aver sion, à tout le moins une certaine forme de méfiance, y
compris lorsqu’elle sert des objec tifs de poli tique inté rieure. À cet égard, la
justice pénale inter na tio nale semble cris tal liser une certaine frac ture entre
pays déve loppés et en voie de déve lop pe ment (en parti cu lier la rela tion
entre la France et ses anciennes colo nies), jusqu’à consti tuer un marqueur
de la recom po si tion de la poli tique étran gère des pays francophones.
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English
Coun tries belonging to Fran co phonia show ambiguous rela tion ships with
inter na tional crim inal justice. Fran co phonia inter na tional organ iz a tion,
influ enced by France, whose posi tion within the insti tu tion is histor ic ally
substan tial, makes inter na tional crim inal justice a prerequisite for adhe sion.
As a consequence, inter na tional crim inal justice seems to be a core value of
this organ iz a tion. Whereas Fran co phonia inter na tional organ iz a tion is
initially a cultural organ iz a tion, it is now bound to be a polit ical one. It could
indeed be considered an insti tu tional special purpose vehicle allowing
France to convey its own foreign policy towards its member States. Doing
so, France tends to impose inter na tional crim inal justice to Fran co phone
coun tries through an inter na tional organ iz a tion gath ering all Head of
States. However, if Fran co phonia member ship seems to urge member
coun tries to adhere to inter na tional crim inal justice in a formal way, this
does not neces sarily mean that member coun tries actu ally support that
justice. Formal adhe sion often hides a deep reluct ance towards
inter na tional crim inal justice, considered as a colo nial insti tu tion, even now.
Inter na tional crim inal justice thus seems to mater i alize a gap between
Western coun tries and former colonies from which former third- world
coun tries strive to adopt a new foreign policy, more independent.
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TEXT

En accueillant le XVI  sommet de la Francophonie les 26 et 27
novembre 2016, Madagascar fait son « grand retour sur la scène
internationale » (Attalah, 2016), dans le « monde fréquentable du
concert des Nations » (Rajaobelina, 2016). Le président Hery
Rajaonarimampianina va jusqu’à dire qu’il s’agit d’une « consécration »
pour Madagascar qui avait été mise au ban de la communauté
internationale à la suite du coup d’État de 2009
(Rajaonarimampianina, 2016, b). L’Organisation internationale de la
Francophonie lui avait même retiré l’organisation du Sommet de la
Francophonie en 2010. Le sommet est en effet une opportunité pour
redonner un peu de visibilité internationale au pays qui fait rarement
la une des médias internationaux, y compris quand il est touché par
des cyclones ou une épidémie de peste. La Grande Île attire
également peu les investisseurs étrangers. Comparativement à
d’autres « pays les moins avancés », on constate une très faible
présence des organisations des Nations Unies, des agences nationales
d’aide au développement ou même d’ONG internationales. Cet
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isolement apparent explique peut- être en partie le nombre
relativement limité de publications académiques qui s’intéressent à
Madagascar. La plupart d’entre elles portent sur les crises politiques
majeures qui secouent le pays de façon récurrente et ont été
principalement diffusées par des revues « africanistes » telles que
Politique africaine ou Afrique Contemporaine. La plupart de ces
études tentent de trouver une explication systémique à la répétition
des crises. Ce faisant elles pointent généralement la spécificité de la
situation malgache, même si cette dernière peut se rattacher à une
lecture en termes de néo- patrimonialisation du pouvoir que l’on
retrouve dans nombre d’autres pays. Autre constante des analyses
portant sur Madagascar : la référence à la France et au français.

C’est pourquoi nous nous proposons de synthétiser ces références
éparses que nous avons élargies à la Francophonie, en les
réactualisant essentiellement avec les articles de presse parus au
moment du Sommet de 2016, dans la mesure où la normalisation de la
situation qui se dessine depuis 2014 n’a pas encore fait l’objet de
publications académiques. De manière générale, les relations que
Madagascar entretient avec l’ancienne puissance coloniale et sa
langue, et avec la Francophonie semblent tout aussi erratiques que la
situation politique interne, certains voyant même dans cette dernière
l’influence de l’ancienne puissance coloniale.

2

Après avoir rappelé les principales étapes de cette histoire chaotique,
nous tenterons de l’éclairer en mettant l’accent sur deux dynamiques
matrices qui sont l’expression symbolique d’un nationalisme
« fragile » et la prévalence d’intérêts matériels bien compris.

3

I. Les Malgaches et le français : je
t'aime moi non plus
Ce titre de chanson repris par Pascal Priestley pour illus trer la
rela tion entre les Malgaches et la langue fran çaise est on ne peut
mieux choisi (Priestley, 2016).

4

Tout d’abord, il faut rappeler que Madagascar peut être considérée
comme le « placenta de la Francophonie » selon l’expression de
Malick Sarr (Sarr, 2016), ambassadeur de l’OIF auprès du bureau pour
l’océan Indien qu’il a inauguré en mars 2016.

5
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À son indépendance en 1960, Madagascar fait le choix de faire du
français sa deuxième langue officielle. Le pays intègre
immédiatement la Conférence des ministres de l’Éducation des États
et gouvernements de la Francophonie (CONFEMEN). C’est à
Tananarive que s’ébauche la Francophonie contemporaine avec la
naissance en février 1965 de l’Organisation commune africaine et
malgache (OCAM), ancêtre de l’Organisation internationale de la
Francophonie (OIF). L’année suivante, lors de la Conférence des chefs
d’État de l’OCAM, plusieurs personnalités proposent la constitution
d’une communauté francophone définie comme « une communauté
spirituelle de nations qui emploient le français, que celui- ci soit la
langue nationale, la langue officielle ou bien la langue d’usage » (OIF,
2016). L’Assemblée nationale de Madagascar est membre de
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) depuis 1967. Le
pays est membre fondateur de l’Agence de coopération culturelle et
technique (ACCT) en 1970. Et c’est encore à Antananarivo que, le 23
novembre 2005, a été adoptée définitivement la charte de l’OIF.

6

Toutefois, l’idylle connaîtra un sérieux « coup de canif dans le
contrat » avec la « Révolution » de 1972, que l’on présentera comme
une « deuxième indépendance » et qui débouchera sur l’épisode de la
« malgachisation » et donc de la déchéance du français. En effet,

7

« […] les manifestants de mai 1972 portent au cœur de leur
revendication celle de la malgachisation de l’enseignement. Non
seulement le mouvement fait de la langue malgache son objet, mais il
la réinvestit également et se la réapproprie. La langue est à la fois
enjeu et instrument du mouvement. La subversion et le
détournement du français, l’utilisation du malgache là où il ne l’était
jamais, dans les allocutions, dans les discours, le réinvente comme
langue de savoir et langue de pouvoir, lui redonne un statut que la
colonisation lui avait dénié, tout en en faisant la langue de la
contestation. En ce sens, on a rarement vu un mouvement social
aussi cohérent, aussi fidèle à ses objets de lutte dans les formes qu’il
prend, une adéquation aussi forte entre le signifiant et le signifié. La
langue était l’instrument symbolique par excellence de la domination
coloniale, elle devient, en 1972, l’instrument symbolique de libération
de cette domination. » (Blum, 2011, 86)

En 1975, un référendum valide une nouvelle constitution qui consacre
l’orientation du pays dans la voie d’un « socialisme révolutionnaire »

8
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et l’affirmation d’un nationalisme qui s’oppose à l’impérialisme et au
colonialisme. Le nouveau pouvoir va satisfaire l’exigence de
« malgachisation » qui s’est exprimée trois ans plus tôt. Dans son
Livre Rouge de la Révolution Malgache, Ratsiraka, qui s’est imposé
comme l’homme fort du régime et qui sera confirmé dans ce rôle en
se faisant élire à la Présidence de la République, fixera la doxa
malgache à l’égard de la langue du colonisateur :

« Malgachiser l'enseignement signifie harmoniser le contenu et les
méthodes de cet enseignement avec les impératifs de la Révolution,
c'est- à-dire l'édification d'un État socialiste et
véritablement malgache.

C'est une entreprise difficile qui doit être menée de manière
progressive, notamment en ce qui concerne la langue
d'enseignement et l'organisation des différents
ordres d'enseignement.

[…] Or, qu'on le veuille ou non, la langue française (cf. la langue
anglaise) est une arme qu'il nous faut utiliser. Force est de
reconnaître que pendant longtemps encore, nous aurons besoin de
cette langue comme d'une fenêtre ouverte sur le monde de la
civilisation technique. Cela ne veut pas dire qu'il faut reléguer le
malgache au deuxième plan. Non ! Mille fois non ! […].

Il ne faut jamais perdre de vue que « parler une autre langue n'est pas
dire sa pensée avec d'autres mots, mais penser autrement et, du
même coup, penser autre chose. » (Ratsiraka, 1975)

Institutionnellement, le français perd son statut de langue officielle.
Le français passe de langue d’enseignement à langue étrangère. En
1978, une loi portant cadre général du système d'éducation et de
formation met en place des commissions destinées à élaborer et à
codifier le « malgache commun ».

9

Tout comme l’orientation socialiste, la malgachisation montrera
rapidement des limites. Dès 1980, les enseignants témoignent des
effets négatifs d’une malgachisation trop rapide. En 1982, Ratsiraka
déclare au Figaro : « je suis fier de parler français, d'avoir reçu une
éducation en français. Je fais éduquer mes enfants en français. Et je

10
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considère, quoiqu'on en dise, que le français doit demeurer la
seconde langue officielle de ce pays ». Mais il faudra attendre la
première promotion de bacheliers " malgachisés " en 1983 pour que le
gouvernement réagisse. Des tests de niveau démontrent que
beaucoup d'étudiants sont incapables de suivre utilement les cours,
et les tentatives de recyclage en janvier 1984 ne donnent pas les
résultats escomptés. Différentes mesures seront prises comme le
doublement des heures de français à l’école ou des cours intensifs à
l’université mais aussi la diffusion d’une chaîne de radio et d’un
journal télévisé en langue française. Madagascar, en la personne du
président Ratsiraka lui- même, ne manque plus aucun des Sommets
de la Francophonie, et finit par obtenir l'organisation des III  jeux de
la Francophonie en août 1997.

es

L’arrivée au pouvoir de Marc Ravalomanana en 2002 au terme d’une
longue épreuve de force à la suite des élections controversées, fait
craindre un nouveau recul du français. Le nouveau président passe
pour être proche de milieux d’affaires et religieux anglo- saxons. Les
réticences des autorités françaises à le reconnaître comme chef de
l’État malgache auraient attisé des sentiments que l’on décrit
volontiers comme relativement francophobes, en partie par
nationalisme anticolonial. A contrario, les États- Unis sont le premier
pays à le reconnaître officiellement. Dans son discours d’ouverture de
la Conférence ministérielle de la Francophonie qui se tient à
Tananarive en 2005, Ravalomanana souffle le chaud et le froid.
Le journal Les Nouvelles titre « Ravalomanana : pour une francophonie
à valeur ajoutée anglophone » et parle de « pavé dans la mare » en
affirmant que le président a « créé la stupeur », en réclamant « plus
de Shakespeare que de Molière ». Dans son discours, Ravalomanana
souligne que « Le français n’est plus la langue de référence qu’elle
était sous Louis XIV. Aujourd’hui, la langue du commerce et de la
politique internationale, c’est l’anglais ». Mais il ne ferme pas la porte
à la Francophonie, en précisant qu’elle « nous unira si et seulement si
elle créé de la valeur ajoutée » qui pourrait se matérialiser par « des
bourses accordées aux étudiants, une université virtuelle pour créer
une communauté de savoir ou une plate- forme médiatique
francophone pour connaître et se faire connaître dans un souci de
partage de la pluralité culturelle ». En clair, il s’agit pour lui d’instituer
des avantages substantiels pour que la Francophonie ne soit pas un
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accident de l’histoire mais un choix rationnel et
pragmatique » (Madaonline, 2005). En 2007, l'anglais est déclaré
langue officielle en concurrence avec le français. Cette langue n’a pas
de racines à Madagascar et est peu usitée mais son enseignement et
sa diffusion dans les médias publics vont faire l’objet d’une promotion
intense sans pour autant atteindre les objectifs visés.

En 2009, Marc Ravalomanana est chassé du pouvoir par Andry
Rajoelina, jeune maire de la capitale, plus proche de l’élite urbaine
francophone. Mais son arrivée au pouvoir à la suite de ce qu’il faut
bien nommer un coup d’État sera lourdement condamnée par la
Communauté internationale qui bannira Madagascar de la plupart
des instances internationales. L’OIF retirera l’organisation du Sommet
de la Francophonie prévu pour 2010 à Tananarive. Mais Rajoelina
veillera à maintenir de bonnes relations avec Paris, suspectée de
l’avoir soutenu en sous- main malgré les dénégations de
l’Ambassadeur Jean- Marc Châtaigner (Châtaigner, 2014). En 2010,
l’article 4 de la constitution de la Quatrième République malagasy
confirme la place retrouvée du français comme langue officielle au
côté du malgache. L'anglais redevient une langue étrangère.

12

À l’issue d’une longue transition, Hery Rajaonarimampianina est élu
président de la République en 2014. Économiste formé au Québec et
enseignant en France, il confirme l'orientation « francophoniste » de
son prédécesseur, dont il fut ministre. Il obtient même l’organisation
du XVI  Sommet de la Francophonie en 2016, dans un pays où la
situation du français est fragile. En effet, langue officielle, le français
est employé dès les premières années de scolarisation. C’est la langue
d’enseignement des mathématiques, de la physique, des sciences de
la vie et de la terre, de la géographie, ainsi que dans le secondaire et
le supérieur. Son usage est répandu dans l’administration publique et
devant les tribunaux. Par ailleurs, différentes structures étrangères
visent à soutenir l’implantation du français : l’Institut Français est une
institution culturelle de la capitale, l’Alliance Française compte plus
de 40 000 inscrits répartis dans 29 structures locales, le Réseau
d’enseignement français à Madagascar (REFM) chapeauté par l’Agence
pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE), bien que
sérieusement amputé durant les années 2010, continue de scolariser
plusieurs milliers d’élèves, l’OIF a contribué à l’ouverture de 22
centres de Lecture et d’animation culturelle (CLAC) répartis dans le

13
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pays, divers projets de coopération se mettent en place. Pourtant, on
estime que seulement 20 % de la population parlent le français. Seuls
les lettrés le maîtrisent réellement. Selon les statistiques de
l'Académie malgache, seulement 0,57 % de la population parle
uniquement le français, 15,87 % le pratiquent occasionnellement et
83,61 % ne savent que le malgache (Priestley, 2016).

Cette situation est le fruit d’un contexte et d’une histoire singulière.14

II. Entre nationalisme symbolique
et politique du ventre 1

Madagascar, de par son insularité et son histoire présente une
situation spécifique sur le plan linguistique. À la différence de
nombreux pays colonisés, il existe une langue nationale
hégémonique. Comme le rappelle le Président Hery
Rajaonarimampianina à l’occasion du XVI  Sommet de la
Francophonie :

15

e

« […] l'incursion de la langue française dans l'environnement culturel
du malgache n'a pas été choisie mais imposée du fait de l'Histoire.
Comme dans toutes les colonies françaises de l'époque, la langue
française était la langue de l'autorité, de l'administration. Dans
certains pays, le français est devenu progressivement une langue
plus ou moins populaire, une sorte de lien linguistique entre des
communautés avec des langues locales différenciées. Le peuple
malgache, lui, a une langue nationale avec un substrat commun du
nord au sud, de l'est à l'ouest de l'île. Les 22 millions de Malgaches
n'ont pas besoin d'une langue étrangère pour communiquer entre
eux. C'est un fait culturel majeur si l'on veut comprendre le peuple
malgache. » (Rajaonarimampianina, 2016, a)

C’est de ce constat qu’il faut partir pour saisir l’épisode de la
« malgachisation ». Malheureusement, il existe de nombreuses
variantes dialectales auxquelles tiennent les régions. Historiquement,
comme ce fut le cas en France, la variante qui s’impose est celle du
groupe qui détient le pouvoir, à savoir le dialecte merina. Mais cette
hégémonie n’est pas acceptée par les locuteurs des autres dialectes.
C’est pourquoi au moment du choix de la malgachisation, il a été
question de créer un « malgache commun » qui devait reprendre des

16
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éléments aux différents dialectes. Malgré la réunion de commissions,
la tentative, qui revenait en fait à créer une nouvelle langue n’a pas eu
de débouché concret.

De fait, l’impasse linguistique recouvre l’impasse politique de
l’affirmation d’un sentiment national qui ne soit pas entaché
d’ « irrédentismes » régionaux. En effet, l’épisode de la malgachisation
s’inscrit dans le contexte historique et géopolitique de la
décolonisation, et d’un monde idéologiquement bipolaire. Les
nouvelles formes de coopération entre la France et ses anciennes
colonies apparaissent par trop paternalistes, favorisant la réceptivité
d’un discours anti- impérialiste et anticolonialiste. C’est avec ce
prisme qu’il faut interpréter la charge de Ratsiraka dans son Livre
Rouge contre la Francophonie, perçue comme le dernier avatar d’un
néo- colonialisme visant à perpétuer la domination des
peuples colonisés.

17

« C'est pourquoi le bilinguisme (et même le polylinguisme, car il
serait souhaitable que chaque Malgache parle deux ou trois langues
étrangères) est un bilinguisme circonstanciel, dicté par le réalisme le
plus réaliste, et ce, dans l'intérêt même de notre pays. Mais en
revanche, nous sommes totalement opposés à toute division du
Tiers- Monde en anglophones et francophones. Nous sommes tout
aussi opposés à ce mouvement dit « Francophonie », car
objectivement il a des relents de paternalisme et de néocolonialisme
que nous récusons.... dussions- nous choquer certaines bonnes âmes
thuriféraires de cette Francophonie. » (Ratsiraka, 1975)

Mais cette posi tion appa raît davan tage comme une posture
idéo lo gique qu’un ressort réel le ment struc tu rant de la vie poli tique
malgache. D’ailleurs, comme le souligne Jean Fremigacci :

18

« En réalité, l’idéologie officielle n’a qu’une importance secondaire,
elle n’a qu’une fonction de technique d’accès et de maintien au
pouvoir, et de couverture vis- à-vis de l’étranger. Elle est d’ailleurs
exprimée en termes suffisamment flous pour permettre de faire
n’importe quoi […]. On peut dire que depuis 1960, Madagascar a
changé d’idéologie officielle tous les dix ans, et que, outre la
versatilité, la faiblesse des convictions idéologiques est une
caractéristique de la classe politique malgache. » (Fremigacci,
2014, 134)
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D’après l’historien, toutes les tentatives de construction d’un État- 
nation sur le modèle occidental se sont heurtées à la résistance d’une
culture politique malgache non reconnue, fondée sur le poids de la
parenté, sur une forme de mission céleste en matière de légitimation
du pouvoir et sur la problématique de la terre des ancêtres.

19

Le poids de la parenté, tout d’abord, que l’on aborde avec le
concept de fihavanana, a notamment pour conséquence une volonté
d’unanimisme et l’émergence d’une oligarchie opportuniste
détentrice du pouvoir. Le problème de la légitimation du pouvoir
ensuite, passe généralement par une relation étroite du politique et
du religieux, qui s’incarne dans l’image de l’homme providentiel. Et
enfin, l’ambiguïté du concept de Tanindrazana, ou « terre des
ancêtres » pèse lourdement sur les comportements politiques
à Madagascar.

20

« Le tanindrazana, c’est d’abord le territoire, l’espace concret et bien
délimité du lignage qui unit des familles censées descendre d’un
même ancêtre, plus ou moins mythique. […] Mais le terme a été
également repris pour désigner Madagascar, la patrie, la terre
commune des Malgaches. […] On pourrait faire remarquer que le
mot français de " pays " a également ces deux sens. Mais en
Malgache, il s’y ajoute une forte dimension politique, religieuse et
identitaire. […] Le tanindrazana est par ailleurs le territoire qui porte
le tombeau des ancêtres où seuls les membres du clan ont le droit
d’être enterrés, privilège dont découlent les droits sur la terre. Il
joue un rôle essentiel parce qu’en réalité, c’est une communauté de
territoire qui cimente une parenté qui autrement se perdrait. »
(Ibid., 138)

Ainsi, pour les Malgaches il y a confusion entre les concepts de
souveraineté et de droit de propriété foncière, ce qui a pour
conséquence qu’ « au- delà du cercle de solidarité concrète que
constitue le clan ou le foko, le cercle de solidarité imaginaire n’est pas
la nation représentée par son État, mais l’ethnie ». À noter que ces
dernières doivent être entendues, non pas comme des « invariants
originels » mais comme des « constructions politiques dans un cadre
géographique déterminé ».

21
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« C’est à travers cette grille de lecture d’une différenciation séculaire
des populations de l’île en « sociétés géographiques » (Raison, 1984, t.
I, p. 87) que l’on peut saisir les conflits qui ont dégradé le
fonctionnement de l’État moderne à Madagascar. Les nationalistes
modernes de Tananarive ont commis une grosse erreur en 1947
quand ils ont pensé que l’unité linguistique et culturelle de l’île,
niveau auquel les Malgaches effectivement se perçoivent tous
comme Malgaches, allait cimenter ipso facto son unité politique. »
(Ibid., 139)

Après l’indépendance, le gouvernement ne répondra pas aux
revendications des élus en matière de promotion du malgache à la
place du français dans l’administration ou visant la préservation des
traditions et coutumes contre la modernisation.

22

« L’État- nation obsédé par l’affirmation de son statut international, et
appuyé sur un despotisme administratif hérité du temps colonial
couvert par l’autorité du père de la nation, ne pouvait qu’entrer en
conflit avec les représentants dont les préoccupations étaient
d’abord celles de leur clientèle, c’est- à-dire celles de leur
Tanindrazana local.

La brutalité et l’aliénation de cet État ont fini par entraîner le réveil
des identités locales refoulées, exactement comme, à Tananarive,
l’imposition d’un enseignement inadapté a provoqué une réaction
identitaire et une demande irrépressible de malgachisation. »
(Ibid., 140)

Pour Fremigacci, ces données de base (sacralité de la parenté,
obstacles culturels et historiques au fonctionnement d’une
démocratie représentative et poids du tanindrazana) forment
système et empêchent toute tentative de construction d’un État- 
nation moderne, qui porte la tare d’être d’abord une création
étrangère, héritage de la colonisation. Mais les valeurs traditionnelles
malgaches ont également été perverties par l’instrumentalisation
dont elles ont été l’objet de la part des hommes politiques.
L’ « ingouvernabilité » du pays résulterait donc principalement d’une
« interaction entre idées occidentales et conceptions autochtones
traditionnelles qui se sont mutuellement perverties », ce qui rend la
possibilité d’une « bonne gouvernance » très « hypothétique ».

23
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« Cependant, avec la prolongation de la crise de gouvernance,
l’oligarchie postcoloniale évolue plus nettement vers une ploutocratie
nationale aux appétits insatiables » (Ibid., 137).

Ce diagnostic mérite d’être mis en relation avec l’analyse que font
Razafindrakoto, Roubaud et Wachsberger (2017) pour expliquer
« l’énigme et le paradoxe » de la situation économique de
Madagascar, qui est le seul pays n’ayant pas connu la guerre à s’être
appauvri depuis l’indépendance, alors même qu’il regorge de
ressources. Pour cela, ils proposent de relire l’histoire malgache avec
le prisme de l’économie politique. La « contre- performance »
économique malgache sur longue période ne semble pas due aux
facteurs habituellement mis en avant par la science économique. Ils
ne semblent pas non plus particulièrement liés à l’histoire ou la
géographie, à la fragmentation sociale ou aux inégalités, ni même à la
qualité des institutions ou aux choix de politique économique. En
revanche, la situation malgache rentrerait partiellement dans le cadre
du schéma d’économie politique proposé par North, mettant en avant
le rôle des élites qui mettent en place des mécanismes
d’accaparement de rentes à leur seul profit, sans impact en matière
de développement. Toutefois, le cas malgache présente un certain
nombre de spécificités qui le font sortir du cadre générique et qui
peuvent expliquer son unicité. Ainsi, on notera que Madagascar, bien
qu’ayant fait la preuve d’une certaine capacité de transformation, se
caractérise par un recours limité à la violence. Quasiment absents du
modèle, les citoyens, même les plus pauvres, jouent un rôle dans les
événements et la trajectoire du pays, ils possèdent une forme
d’autonomie et ne sont pas seulement « agis ». Par ailleurs, on relève
également plusieurs obstacles structurels au développement : la
structuration sociale fondamentalement statutaire et hiérarchique,
aggravée par de nombreux clivages sociaux et territoriaux,
l’atomisation de la population et l’atrophie des corps intermédiaires
qui ne peuvent pas jouer leur rôle de relais des attentes de
la population.
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« Comme dans l’Europe moderne, les émeutes apparaissent ainsi
comme les seules formes possibles de mobilisations collectives
(Hobsbawm, 1966). Enfin, le rapport de la population à la démocratie
est ambivalent, « tiraillée entre, d’un côté, des aspirations citoyennes
de type démocratique et méritocratique, en partie importées, en
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partie puisées du fond culturel malgache et, de l’autre, une seconde
composante des valeurs traditionnelles, très prégnante, qui impose
le respect de hiérarchies réelles et symboliques héritées du passé. Le
principal ‘‘ordre social’’ qui se maintient au fil du temps est ainsi le
clivage/la fracture entre les élites et la grande majorité de la
population. » (Razafindrakoto, Roubaud, Wachstberger, 2017, 230-231)

Il faut cependant souligner que le système de reproduction des élites
n’est pas complètement verrouillé, en partie grâce aux soulèvements
populaires qui ne sont pas toujours anticipés par les élites. On assiste
plutôt à leur utilisation opportuniste pour leurs propres intérêts de la
part d’ « électrons libres ». Les élites apparaissent de fait très
« individualistes et incapables de fonder des organisations solides et
des coalitions durables ». Cela se traduit par une forte concentration
du pouvoir entre les mains d’un petit nombre d’individus n’ayant
aucune vision à moyen ou long terme.
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 « L’application du principe de PFR (" en position de fuite rapide ") par
ceux qui se trouvent au pouvoir en est une preuve : ceux qui
accumulent les richesses n’investissent pas dans le pays mais placent
leurs capitaux ailleurs puisqu’ils savent et anticipent qu’ils ne
peuvent durer. Certes, le système de clientélisme opère mais le
système de distribution des rentes reste plutôt limité au groupe très
restreint de ceux directement liés au pouvoir en vigueur.

Ainsi, dans le cas malgache, il n’est pas clair que l’objectif premier des
dirigeants soit d’assurer le maintien de l’ordre comme le postulent
North et al. (2009, 2012a), car il est finalement plutôt bien assuré en
temps normal, compte tenu de la culture du consensus et du
fiaraha- monina (le " savoir vivre ensemble ") largement mobilisé.
L’objectif, une fois au pouvoir, est plutôt l’enrichissement, mais a
priori sans le souci d’asseoir un système durable (ou du moins sans
pouvoir le faire). » (Ibid., 231-232)

Dans une perspective proche, Mathieu Pellerin pose la question de
savoir si les crises de 2002 et de 2009 ne peuvent pas être
interprétées comme des rivalités d’entrepreneurs. En effet, si le
nationalisme de Marc Ravalomanana a été déterminant pour son
élection, sa candidature n’est pas sans rapport avec l’interdiction de
son entreprise Tiko par Didier Ratsiraka en juin 2001 à la suite d'un
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redressement fiscal. Le scénario semble s’être rejoué en 2009. Les
tensions entre le maire de la capitale et l’État, par- delà leur caractère
politique, trouvent leur fondement dans des différends d’ordre
économique qui remontent à 2003, lorsque l’on avait voulu interdire à
la société de Andry Rajoelina d’installer des panneaux publicitaires. Le
caractère entrepreneurial de son engagement ne doit pas être
minimisé. En 2002, Ravalomanana a usé de la fibre nationaliste pour
se faire élire. Il s’est donné l’image du chef d’entreprise libéral qui a
réussi et qui propose d’appliquer les recettes de sa réussite au pays,
avec la volonté de « défendre le national », comme en témoigne son
slogan « J’aime Madagascar ». Une fois au pouvoir, cette image sera
vite ternie car la libéralisation économique qui permettra la signature
de plusieurs contrats miniers ou le projet de location de terres à la
multinationale coréenne Daewoo apparaîtront comme une vente de
la « terre des ancêtres ». Le développement de ses activités
économiques tentaculaires va le faire accuser de s’enrichir au
détriment du pays. Les grandes familles tananariviennes sur
lesquelles il s’est appuyé au début en protégeant leurs intérêts
économiques vont progressivement lui faire défaut, au fur et à
mesure qu’ils se sentiront lésés par sa gestion patrimoniale du
pouvoir. Les mêmes déconvenues se reproduiront avec Rajoelina.
Elles sont le fruit d’une « mobilisation entrepreneuriale » visant à
préserver les intérêts privés des cliques au pouvoir au détriment du
développement du pays.

Il n’en demeure pas moins que, dans certains cas, la défense des
intérêts privés recouvre les intérêts nationaux, et que les jeux de
pouvoir s’inscrivent dans un contexte international dont on ne peut
faire abstraction.
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III. Madagascar dans le concert
des nations : une
histoire d'intérêts

III.1. Des relations avec la France

La sortie de la crise de 2009 se fera à la suite de l’accord de la
Communauté internationale sur un scénario de « ni-ni » qui écartait

28



Revue internationale des francophonies, 6 | 2019

du futur pouvoir post- transition tous les protagonistes. Mais ce
scénario a mis longtemps à s’imposer. Pour Patrick Rakotomalala
(2014), cela est principalement dû aux tergiversations de la diplomatie
française. Tout en acceptant ce scénario initié par l’émissaire des
Nations Unies, elle s’est partiellement opposée à ses homologues
européens, africains et américains, notamment concernant la
question des sanctions. Dans l’entourage de Marc Ravalomanana dont
elle a tardé à reconnaître le régime après les élections de 2002, on va
très tôt accuser la France d’avoir soutenu Andry Rajoelina. Cette
thèse rencontrera un écho certain auprès d’une opinion publique déjà
imprégnée de la conviction que l’ancienne puissance coloniale est à
l’origine de toutes les crises récurrentes qui touchent l’île. Pour
Rakotomalala, si cette thèse ne « repose cependant sur aucune
donnée vérifiable », force est de constater que de nombreux éléments
témoignent d’un soutien au pouvoir d’Andry Rajoelina, qui lui
permettra du moins de s’installer dans la durée. Cette posture de la
diplomatie française, en contradiction d’ailleurs avec sa doctrine
affirmée de « non- ingérence, mais non indifférence », aurait non
seulement décrédibilisé son discours de neutralité, mais alimenté une
certaine francophobie et des « rancœurs longues à effacer ». Elle
serait le « corollaire de la défiance d’une administration française
influencée par les entrepreneurs, opérateurs locaux victimes du
président ». Patrick Rakotomalala fait l’hypothèse que cet
engagement était dicté par des intérêts géostratégiques majeurs, qui
tourneraient autour de la question des Îles éparses et de leurs
ressources : « […] Paris avait intérêt en 2009 à la mise en place rapide
d’un pouvoir qui, bien que défaillant, lui soit favorable et ne
remettrait pas en question ses intérêts et sa
stratégie » (Rakotomalala, 2014, p97). « […] La conclusion d’un accord
de cogestion pour la résolution de cette impasse nécessitait dès lors
un interlocuteur légitime plus " amical ". […] Or, Marc Ravalomanana
n’était pas un " ami " » (Ibid., 103-104). Dans un entretien paru dans
20 minutes le 2 novembre 2009, Marc Ravalomanana reconnaît lui- 
même que « le fond de la crise concerne les intérêts économiques ».
« L’objectif est de recoloniser Madagascar et d’asservir le peuple
malgache, avait- il déclaré. La France ne veut pas que Madagascar se
développe. Elle ne voit que ses propres intérêts » (Freland, 2016). En
présentant sa candidature à l’élection présidentielle de 2018, Marc
Ravalomanana apparaît comme un « candidat contre la France ». Il
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fait cette annonce en marge d’une mission du PNUD, juste après la
visite de la Secrétaire générale de l’OIF Michaelle Jean, venue en
mission avant l’organisation du XVI  Sommet de la Francophonie et à
quelques jours de la commémoration des massacres de 1947 : « Le
message, subliminal, n’est pas innocent. » (Ibid.)

e

Ces interprétations sont partiellement remises en cause par Jean- 
Marc Châtaignier, qui a pris ses fonctions d’ambassadeur de France à
Madagascar en 2009.

29

« La grille de lecture manichéenne du renversement de Marc
Ravalomanana comme étant la résultante d’un coup d’État qu’aurait
encouragé en sous- main l’ancienne puissance coloniale repose sur
des jeux de rumeurs et des allégations parfois diffamatoires. »
(Châtaignier, 2014, 109)

Il souligne d’une part que les relations d’Andry Rajoelina avec les
autorités françaises avant la crise étaient quasi inexistantes. Il affiche
des doutes sur son audience réelle et ses capacités de leadership. Et
d’autre part, il souligne que contrairement à certaines idées reçues, le
régime Ravalomanana ne fut pas défavorable aux intérêts français. En
tient- il pour preuve le niveau d’investissement local record en 2008
dans des secteurs divers. Parmi les facteurs qui ont rendu le
règlement de la crise laborieux, Châtaignier pointe la responsabilité
de la Communauté internationale dont il donne une lecture quasi
inverse de celle de Rakotomalala. Pour lui, cette Communauté
internationale n’a pas toujours été « unie, cohérente dans ses prises
de paroles et actions », en dépit de la mise en place d’un Groupe
international de contact (GIC). A contrario, « l’action diplomatique de
la France en faveur de la sortie de crise, si elle fut maintes fois
critiquée pendant toute la période, fut constante […] » (Ibid., 121).
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Mais Jean- Marc Châtaignier pointe essentiellement « un système
néo- patrimonial de rentes » dans lequel « tout franchissement des
limites fixées par le pacte des élites qui permet au président de
gouverner, peut rendre le pacte inacceptable aux yeux des autres
membres de l’élite de la coalition dominante. À noter que Châtaignier
n’évacue pas le poids historique de la France dans cette situation. Si
les facteurs endogènes de la société malgache sont prégnants, la
gouvernance française à Madagascar a été « malheureusement
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souvent caractérisée par la terreur et la violence […]. Loin de léguer
des structures étatiques modernes, l’autorité coloniale projeta un
modèle autocratique, dont Jean Fremigacci (2014) relève « le
rapprochement avec les modes de gouvernance de l’ancien régime,
voire du Moyen Âge. […] les traditions malgaches de fraude électorale
(" Fraude qui peut, autant qu’il peut ") s’inscrivent dans le « mauvais
exemple donné par l’administration coloniale française. » " (Ibid., 111)

III.2. De l’engagement dans
la Francophonie
Nous pouvons maintenant nous focaliser sur les apports de la
Francophonie pour Madagascar.
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Avant la crise de 2009, la coopération entre Madagascar et
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) se répartissait
entre quatre missions : promotion de la langue française et de la
diversité culturelle et linguistique ; promotion de la paix, de la
démocratie et des droits de l’Homme ; appui à l’éducation, la
formation, l’enseignement supérieur et la recherche ; développement
de la coopération au service du développement durable, de
l’économie et de la solidarité
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Durant la crise politique, entre 2009 et 2013, la Francophonie a
maintenu sa présence en concourant au renforcement des
institutions de la Transition, mais aussi en contribuant par son action
diplomatique à la résolution politique de la crise et au retour à
l’ordre constitutionnel.
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 Avec la normalisation de la situation politique suivant les élections de
2014, on a assisté à un retour d’une coopération francophone
également normalisée et élargie. Un Plan d’action intégrée a été
adopté par l’OIF en lien avec les autorités malgaches. Mis en œuvre
dès 2015, il se concentre autour de quatre axes prioritaires :
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Agir pour une démocratie renforcée et une culture de paix durable
Contribuer à la refondation de l’éducation et favoriser l’employabilité
des jeunes
Appuyer la diversité et le développement culturels
Soutenir la transition vers le nouvel Agenda du développement pour
l’après 2015 et les Objectifs du développement durable
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À la demande des autorités malgaches, l’OIF a mené plus d’une
dizaine de missions d’évaluation et d’expertise entre novembre 2014
et octobre 2016 dans le cadre de la mise en place d’un plan d’action
pour la consolidation de la démocratie et de la paix. Cela s’est
concrétisé par l’informatisation de la Cour Suprême et des 6 cours
d’appel de Madagascar en coopération avec le PNUD. L’OIF a
également contribué au lancement du processus de réforme du
secteur de la sécurité ainsi qu’à la consolidation de la Commission
nationale indépendante des Droits de l’Homme et au renforcement
des capacités de la Commission électorale nationale indépendante.
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Mais la Francophonie ne se limite pas aux aspects culturels et
institutionnels. L’OIF, l’Assemblée parlementaire de la Francophonie
(APF) et l’ensemble des opérateurs entendent « contribuer de
manière concrète et structurante à la promotion d’une croissance
inclusive à Madagascar ». Différents mécanismes ont été mis en place
dans le cadre de la stratégie économique. Ainsi, le programme
« Promotion de l’emploi par l’entreprenariat chez les jeunes et les
femmes en Afrique subsaharienne francophone » de l’OIF vise le
développement d’incubateurs de petites et moyennes entreprises et
industries dans des secteurs d’avenir tels que l’économie verte,
l’agriculture durable, l’économie sociale et solidaire, l’économie de la
culture ou l’économie numérique. Dans le cadre du XVI  Sommet de
la Francophonie, une agence malgache de développement
économique et de promotion des entreprises a été lancée le 14
septembre 2016, en marge de la première journée de la Francophonie
économique et numérique, en présence de la Secrétaire générale de
la Francophonie et du Président de la République de Madagascar.
Cette initiative conjointe de Madagascar et du Forum Francophone
des Affaires (FFA) se veut être un « catalyseur d’opportunités,
accompagnateur d’initiatives locales, facilitateur de partenariats avec
des entreprises d’autres pays, notamment de l’espace francophone »
pour des projets de développement des territoires et de
l’environnement entrepreneurial en ciblant trois secteurs
prioritaires : l’agro- industrie, les services et l’énergie verte.
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C’est dans ce contexte institutionnel que s’inscrit l’organisation
du XVI  Sommet de la Francophonie.
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III.3. L’enjeu des
retombées économiques
L’organisation de ce Sommet fut un réel défi sur le plan matériel pour
Madagascar. Mais la question de l’indépendance nationale, au- delà
des débats sur les potentielles retombées économiques de
l’événement, a ressurgi à cette occasion
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Sur le plan de l’organisation matérielle, les entreprises ont été
obligées les derniers temps de travailler nuit et jour pour finir les
travaux. Si pour le centre de Conférence, on s’est contenté de
réhabiliter celui qui était prévu pour le Sommet de 2010 annulé, il a
fallu notamment faire sortir de terre le Village de la Francophonie et
construire deux routes. Au dire des hôtes, Madagascar s’est plutôt
bien tiré d’affaire en matière d’accueil.
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Certaines critiques se sont cependant élevées. D’une part concernant
le coût du Sommet, 7 millions d’euros, alors que les retombées
économiques semblent sujettes à caution, ensuite sur l’opacité de
certaines opérations. En effet, un flou entoure les partenariats
publics- privés mis en place pour la réalisation de ces projets et la
question du financement reste sans réponse. Enfin, le « traitement »
des pauvres a suscité quelques émotions. Peu de temps avant le
Sommet, on a assisté à d’étonnants « ballets de camions blancs ». Il ne
s’agissait pas de ramassage d’ordures, mais de pauvres sans domicile
fixe qui peuplent les rues de la capitale. Les forces de l’ordre ont été
chargées de les regrouper dans des centres d’accueil « à l’abri des
regards ». Les autorités assument pleinement les choses en arguant
parfois qu’il s’agit d’un « projet de longue date » (France 24, 2016).
Mais au Ministère de la Population comme à la mairie d’Antananarivo,
on parle surtout « d’assainissement et de sécurisation de la ville »,
nécessaire pour recevoir les hôtes du Sommet. Jean- Gabriel
Harrison, premier adjoint au maire explique à RFI : « On essaie de
reloger ailleurs les enfants des rues. Ce sont des marginaux. Il n’y a
rien pour eux à Tana. S’ils continuent à vivre ici, ils sont condamnés !
Donc il faut travailler à moyen et à long terme pour que ces gens- là
redeviennent des humains » (RFI, 2016, c). Dans les quartiers
populaires, on a bien entendu parler du Sommet, mais on ne s’en
préoccupe pas. Les travaux n’ont pas amélioré la vie des populations.
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Dans le fond, on pense bien qu’il y aura des bénéficiaires, comme les
entreprises du BTP, les hôteliers ou les transporteurs, mais que pour
la majorité de la population, cela n’aura aucun impact : « C’est pas
pour le peuple ce genre d'événement, nous confie un habitant. C'est
bien pour les politiques. Ils organisent ce qu'ils veulent, pour nous
cela ne change rien » (Zidi, 2016). Dans un contexte de marasme
économique extrême, un tel sommet a même suscité la colère de
certains habitants. Le mouvement citoyen, « Wake- up Madagascar »,
né sur les réseaux sociaux, a écrit un courrier à l’OIF pour s’indigner
du « budget faramineux » dépensé par le gouvernement pour
l'événement et surtout de l’opacité des dépenses. « Une situation est
inacceptable dans un pays où la transparence de la gestion et de
l’administration des deniers publics doivent être priorisés pour lutter
efficacement contre la corruption. Ce, en particulier, pour
l’organisation d’un sommet qui réunit des nations qui promeuvent
démocratie et bonne gouvernance », se désole le
mouvement (France 24, 2016).

Si la grande majorité de la population reste dans l’expectative, une
autre partie espère bien que cet événement apportera des
perspectives sur le plan économique. Il faut dire qu’en plus du Village
de la Francophonie, on espère aussi que de nombreux contrats seront
signés au Salon de l’industrie de Madagascar, organisé en parallèle du
24 au 27 novembre. Ainsi, pour le chef d’entreprise franco- malgache
Ylias Akbaraly, qui a fait de l’entreprise familiale un groupe employant
plus de 3 000 personnes à Madagascar, le Sommet est un
investissement :
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« Le monde d’aujourd’hui est global et il est donc indispensable de
s’ouvrir. Le fait de recevoir la Francophonie doit permettre de retirer
sur les plans intellectuel, éducatif et économique beaucoup de
richesses. […] Faire la promotion d’un pays coûte de l’argent. Mais si
l’on réussit l’organisation et la mise en œuvre de cet événement, il y
aura un impact énorme sur le plan économique. Il faut le voir comme
un investissement. » (Akbaraly, 2016)

De leur côté, les politiques insistent également sur cet aspect. Les
médias ont été le réceptacle d’une profusion d’odes aux
retombées économiques.
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Dans un entretien donné au Monde, le Président Hery
Rajaonarimampianina souligne que les infrastructures réalisées pour
le Sommet sont destinées aux Malgaches, qu’elles vont resservir et
qu’il faut bien attirer des partenaires pour pouvoir se développer :
« Quand on lutte contre la pauvreté, on doit d’abord compter sur ses
propres forces nationales. […] Mais il est vrai qu’on ne peut pas
développer le pays tout seul. Après tant d’années, il faut donc l’appui
de la communauté internationale, mais aussi des partenariats,
notamment privés et d’origine étrangère, pour développer de l’aide »
(Rajaonarimampianina, 2016, b). Le président souligne qu’après 120
ans de présence de la langue française à Madagascar, le nombre de
locuteurs réels reste très limité.
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« Cela résume bien les limites de la francophonie exclusivement
linguistique. Ceci dit, l'Organisation internationale de la
Francophonie dans son positionnement jusqu'ici a contribué à
développer des structures et des projets culturels dont la jeunesse
malgache a pleinement bénéficié.

S'engager dans la francophonie économique, c'est libérer la langue
française de sa gangue de " langue du colonisateur ", décrisper sa
relation avec les langues nationales en général, la langue malgache
en particulier, mais surtout mettre au jour sa dimension d'outil
facilitateur du développement solidaire. » (Rajaonarimampianina,
2016, a)

Pour la ministre des Affaires étrangères :45

« L’accueil d’un tel événement représente par ailleurs une étape
indispensable à la construction d’une économie de développement
durable. Nous allons renforcer nos coopérations au sein de l’espace
francophone, avec les quelques 90 pays représentés. […] Nous en
profiterons pour redynamiser la coopération entre pays
francophones, principalement avec l’Afrique, mais aussi avec l’Asie »
(Attalah, 2016). Ainsi, l’attente de retombées économiques est bien
affichée et s’inscrit dans la dynamique qu’essaie d’imposer le
gouvernement. La ministre explique par ailleurs que la création d’un
poste de vice- ministre chargé de la coopération et du
développement en avril 2016 a pour vocation de s’occuper du volet
économique de la diplomatie malgache. Elle reconnaît au passage
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que « c’est un ministère à l’anglo- saxonne, tant pis pour la
Francophonie ! » (Attalah, 2016).

Mamay Rajaobelina, délégué général à la présidence de la République
malgache souligne quant à lui que la deuxième plus grande
organisation au monde après l’ONU est devenue un ensemble
politique et économique qui ne se limite pas à la langue française en
partage, mais qu’elle évolue vers un marché commun de la
Francophonie. En choisissant pour thème « La croissance partagée et
le développement responsable », Madagascar espère que cela
constituera une opportunité de « sortir de son insularité, de
rencontrer ces pays avec lesquels nous n’avons pas l’habitude de
converser et de commercer. »
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« […] Madagascar est isolée, entouré de pays anglophones. À nous de
faire de cet isolement un atout. L’île peut servir de tremplin pour
commercer avec l’espace francophone et pénétrer les pays
anglophones du continent africain en profitant de nos accords
commerciaux grâce à la SADC (la communauté de développement
d’Afrique australe) et au Comesa, le marché commun de l’Afrique
orientale et australe dont nous sommes membres.

Les pays francophones vont redécouvrir le marché malgache resté à
l’écart du monde depuis 8 ans. » (Rajoebelina, 2016)

Il faut dire que l’importance des enjeux économiques est plutôt
assumée par l’OIF, dont le discours en la matière semble bien rodé.
Ainsi, vingt jours avant le Sommet, Michaelle Jean, Secrétaire générale
de l’organisation, à la tête d’une délégation en visite sur la Grande Île,
déclare : « L’espace francophone rassemble à la fois des pays
industrialisés, des pays en émergence, des pays moins avancés. Tous
ces pays ont quelque chose à offrir. Et nous verrons certainement des
accords signés, paraphés, ici à Madagascar, lors du sommet ». De son
côté, Adama Ouane, numéro deux de l’OIF, affirme : « Les
investissements réalisés pour le Sommet de la Francophonie vont
servir d'appât, d'aimant aux investisseurs qui hésitent encore à se
lancer à Madagascar […] Les opportunités d’affaires, elles sont
nombreuses dans ce pays ; il manquait la stabilité et la crédibilité. Et
le sommet est là pour renforcer cette crédibilité parce que c’est un

47

http://www.rfi.fr/afrique/20161024-madagascar-prepare-accueillir-sommet-francophonie#_blank
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moment d’attractivité et de rayonnement » (RFI, 7 novembre 2016).
Malick Sarr enfin, Ambassadeur de l’OIF pour l’océan Indien, souligne
que ce sommet illustre l’objectif fixé à Dakar de développer une
« francophonie économique » :

« Aux côtés des diplomates, il y aura beaucoup d’hommes d’affaires et
de jeunes. [ …]. La Francophonie, ce n’est pas qu’une langue, c’est un
esprit de solidarité. Et c’est un véritable levier pour la croissance du
pays. » (Sarr, 2016)

Ainsi donc, la Francophonie culturelle de Senghor se serait ralliée aux
valeurs mercantiles anglo- saxonnes. Cette orientation de l’OIF ne va
pas sans poser quelques problèmes, concernant notamment son
positionnement à l’égard des monarchies du golfe. Si l’on peut
comprendre tout l’intérêt financier qu’il y a à répondre à l’intérêt
porté par ces pays à la Francophonie alors même que la locution du
français n’y est pas chose fréquente, nombre d’acteurs s’en
offusquent au motif qu’elle ferait perdre à la Francophonie son âme.
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Conclusion
Pour conclure, il s’avère que les relations de Madagascar au français,
à la France et à la Francophonie subissent les aléas de la situation
politique malgache, prises en étau entre les velléités d’affirmation
identitaire nationale et la recherche pragmatique de gains
économiques au demeurant captés par une petite élite qui fait un
usage néo- patrimonial du pouvoir. Dans un contexte international de
mondialisation dans lequel les frontières économiques ont tendance à
s’effacer, prendre des positions nationalistes et protectionnistes
revient à risquer un isolement diplomatique aux conséquences
économiques potentiellement lourdes. A contrario, les chances de
multiplier les partenariats économiques sont accrues par une
diplomatie ouverte. La question de l’attachement à la Francophonie
est donc cruciale pour un pays comme Madagascar, mais elle est
entachée de l’accusation de n’être qu’un faux nez de la Françafrique
dont le principal bénéficiaire serait l’ancienne puissance coloniale.
Que cet aspect de la relation ait ressurgi lors du XVI  Sommet de la
Francophonie n’a donc rien de surprenant dans un pays où la vision
qu’en avait Ratsiraka dans les années 70 a gardé un certain écho. La
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ABSTRACTS

Français
Les rela tions entre les Malgaches et le fran çais, entre Mada gascar et la
Fran co phonie sont pour le moins erra tiques. Elles ont toutes les appa rences
d’une rela tion passion nelle, entre atti rance et répul sion. Mais si la
compo sante affec tive et symbo lique n’est pas absente, les inté rêts
écono miques des élites malgaches semblent être déterminants.
Alors que Mada gascar adhère à toutes les insti tu tions fran co phones et que
Tana na rive a vu la nais sance de l’Agence de coopé ra tion cultu relle et
tech nique (ACCT) et de l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie
(OIF), le pays est aussi l’un des rares à avoir cherché à bannir le fran çais en
impul sant un processus de malga chi sa tion qui a rapi de ment montré ses
limites. Cet épisode de l’histoire malgache s’est fait au nom de la lutte
contre le pater na lisme et le néoco lo nia lisme, comme une affir ma tion de
l’iden tité natio nale. Mais, si Mada gascar présente la spéci fi cité, liée à son
insu la rité, de disposer d’un substrat linguis tique commun mobi li sable vis- à-
vis de l’exté rieur et prin ci pa le ment de l’ancienne puis sance colo niale, il
existe de nombreuses variantes dialec tales qui recouvrent des
« irré den tismes » régio naux. Ceux- ci empêchent le senti ment national
d’être plei ne ment struc tu rant dans la vie poli tique malgache. Diffé rentes
approches, anthro po lo giques, histo riques ou écono miques témoignent du
poids d’une culture poli tique fondée sur la parenté, d’une forme de mission
céleste en matière de légi ti ma tion du pouvoir et d’une problé ma tique de la
« terre des ancêtres » qui bloquent toute tenta tive de construc tion d’un
État- nation sur le modèle occi dental. Force est de constater que les
carac té ris tiques des élites malgaches, faible ment struc tu rées sur le plan
idéo lo gique et mues essen tiel le ment par des logiques néo- patrimoniales,
expliquent en grande partie le para doxe malgache, qui est le seul pays
colo nisé n’ayant pas connu la guerre à s’être appauvri depuis
l’indé pen dance. À bien des égards, les crises poli tiques récur rentes peuvent
même être inter pré tées comme des riva lités d’entrepreneurs.
Le carac tère incon tour nable du recours au fran çais dans un tel contexte
trouve son pendant dans les rela tions inter na tio nales et notam ment dans la
rela tion à la Fran co phonie. Les relents de fran co phobie latente dans la
popu la tion, qui voit dans l’ancienne puis sance colo niale la cause de tous les
problèmes et de toutes les crises poli tiques, peuvent ponc tuel le ment être
mobi lisés dans la pers pec tive de négo cia tions, comme pour les « Îles
éparses ». In fine, les posi tions des diri geants malgaches à l’égard de la
Fran co phonie se carac té risent par un prag ma tisme visant à préserver les
oppor tu nités d’avan tages écono miques inhé rents à la parti ci pa tion à une
grande insti tu tion inter na tio nale. Au demeu rant, on peut rela ti viser la
spéci fi cité malgache en consta tant que la Fran co phonie est devenue elle- 
même un instru ment à visée prin ci pa le ment écono mique, dont le discours



Revue internationale des francophonies, 6 | 2019

sur les valeurs est devenu large ment incan ta toire, si tant est qu’il n’ait jamais
eu d’autre fonc tion que légitimatrice.

English
The rela tions between Mala gasy and French, between Mada gascar and La
Fran co phonie, are at least erratic.They have all the appear ances of a
passionate love and hate rela tion ship. But if the emotional component is not
absent, the economic interests of the Mala gasy elites seems to be decisive.
As Mada gascar joins all Fran co phone insti tu tions and Tananarive saw the
birth of the ACCT and the OIF, the country is also one of few which has
strived to ban French by impulsing a process of mala gas iz a tion that quickly
showed its limits. This episode of Mala gasy history was made to fight
pater nalism and neoco lo ni alism, as a nation alist iden tity affirmation.
Mada gascar presents the specificity linked to its insu larity and despite a
common linguistic substrate that can be mobil ized towards the outside and
mainly towards the former colo nial power, there are numerous dialectal
vari ants which recover regional "irre dent isms" which hampers the national
feeling from being struc tured in the Mala gasy polit ical life. Various
approaches, anthro po lo gical, histor ical or econom ical reflect a polit ical
culture based on parent hood, a form of celes tial mission regarding
legit im iz a tion of the power and a prob lem atic of the "Land of ancestors"
which hampers any attempt to build a Nation- State on the Western model.
It’s clear that the Mala gasy elites are poorly ideo lo gic ally structured and
driven mainly by neo- patrimonial logics, largely explain the Mala gasy
paradox, which is the only colon ized country that has not exper i enced war
to have become impov er ished since independence. In many ways, recur ring
polit ical crises can even be inter preted as rival ries of entrepreneurs.
The unavoid able nature of the use of French in such a context finds its
coun ter parts in inter na tional rela tions and partic u larly in the rela tion ship
with la Francophonie. The over tones of latent fran co phobia in the
popu la tion which considers the former colo nial power as the cause of all
prob lems and polit ical crises, can occa sion ally be mobil ized in the
perspective of negotiations, as for the thorny issue of the “Îles éparses”.
But ultimately, the posi tions of Mala gasy leaders with regard to the
Fran co phonie are char ac ter ized by prag matism aimed at preserving the
oppor tun ities for economic bene fits of being part of a major
inter na tional institution. Moreover, we can rela tivize the Mala gasy
specificity in the constant fact that the Fran co phonie has itself become an
instru ment with a primarily economic aim, whose discourse on values has
become largely incantatory.
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TEXT

La poli tique étran gère est la sœur rebelle des poli tiques publiques.
Elle est insou mise aux lois qui régissent habi tuel le ment le processus
déci sionnel, et ne répond souvent que d’une auto rité centra lisée. Elle
est contrainte de repré senter la nation dans ses fonde ments
poli tiques et cultu rels tout en assu rant la défense des inté rêts
suprêmes de l’État ou de ses diri geants. De cette façon, la poli tique
étran gère s’exerce par un arran ge ment constant entre les
préoc cu pa tions domes tiques et les pres sions inter na tio nales. Ce « jeu
à double niveau » renvoie à la néces sité des respon sables poli tiques
de négo cier simul ta né ment avec les diffé rentes forces du pays d’une
part, et avec les acteurs inter na tio naux d’autre part, dont les inté rêts
ne sont pas toujours alignés. Les diri geants de la poli tique étran gère
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sont pris en étau entre deux échi quiers qu’ils doivent maîtriser en
même temps. Comment conci lier les inté rêts natio naux avec
l’évolu tion de l’ordre du monde ? Comment définir ou redé finir les
inté rêts natio naux ?

La méta phore du « jeu à double niveau » fut intro duite par Putnam
(Putnam, 1988). Force est de constater que ce jeu n’est pas pratiqué
dans un seul pays. Au Maroc, on dira même que cette dialec tique est
para doxa le ment aussi prégnante que subtile. Tout d’abord, elle ne
s’exerce pas dans les condi tions décrites par Putnam : le Roi est au
cœur de l’appa reil déci sionnel et la poli tique étran gère est un
domaine réservé du Monarque. À ce titre, il n’a pas de comptes à
rendre ou de négo cia tions à effec tuer avec les diffé rentes forces du
pays pour faire préva loir sa vision de la poli tique étran gère. Il existe
même au Maroc une confu sion constante entre la sphère publique et
la sphère privée de la Monar chie : l’État, c’est le Roi ; la Monar chie
repré sente la nation. Le royaume ne ressemble pas donc aux autres
monar chies arabes car les membres de la famille royale n’occupent
tradi tion nel le ment pas de fonc tions poli tiques. Il n’existe pas de
prince ministre ou de prince conseiller, offi ciel le ment. Cette tradi tion
préserve la famille royale des querelles de pouvoir ou de succes sion,
tout en en renfor çant juste ment l’incar na tion de la Monar chie en la
personne du Roi. De ce fait, l’orien ta tion de la poli tique étran gère
découle direc te ment de la repré sen ta tion royale des inté rêts de la
nation, de même que la concep tion de cette poli tique étran gère est à
l’image du style du Monarque au pouvoir.
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D’un autre côté, le Maroc observe de nombreuses trans for ma tions
domes tiques. (Abou rabi 2019a). L’émer gence écono mique et poli tique
est à portée de main ; elle constitue à la fois un déter mi nant et une
consé quence des direc tives royales. À ce titre, la Monar chie doit
composer avec les objec tifs qu’elle s’est elle- même fixée, sous
l’influence partielle des nouvelles normes mondiales : faire du Maroc
un modèle de déve lop pe ment écono mique et démo cra tique. Si la
poli tique étran gère demeure conduite par une élite, elle- même
soumise aux ordres directs du Roi, on observe néan moins une
moder ni sa tion progres sive de l’appa reil diplo ma tique ainsi que
l’émer gence d’une diplo matie paral lèle liée à la société civile. Cette
évolu tion découle d’une volonté de faire de l’appa reil diplo ma tique
une vitrine de la démo cra ti sa tion et du déve lop pe ment du Royaume,
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mais elle annonce aussi une évolu tion dans l’équi libre du jeu maro cain
à deux niveaux. La multi pli ca tion des secteurs que doit désor mais
couvrir la diplo matie, ainsi que la complexi fi ca tion des enjeux de la
poli tique inter na tio nale, néces sitent la mobi li sa tion du gouver ne ment
et de la société civile, aux côtés du Palais Royal. De son côté, la
société civile a toujours besoin du patro nage royal pour faire porter
ses projets. Cette inter dé pen dance crois sante a conduit le Monarque
à définir son style en poli tique étran gère sur la base d’une
recons truc tion de l’iden tité natio nale, ce qui n’est pas sans
consé quences sur l’orien ta tion et la conduite de la diplomatie.

La dialec tique de l’interne et de l’externe au Maroc est plus complexe
que ce que décri vait Putnam à propos des États- Unis. Elle ne se
carac té rise pas par une dyna mique de légi ti ma tion vis- à-vis de la
société civile ou de négo cia tions avec les forces poli tiques, mais par
un effort d’incar na tion, par le Monarque, de la société et de l’iden tité
natio nale. Elle ne s’inscrit pas dans un rapport de compé ti tion avec
les cadres juri diques et norma tifs inter na tio naux, mais dans une
double recherche par le Royaume de recon nais sance de son statut de
« bon élève » inter na tional et des parti cu la rités de son iden tité. La
fabrique de la poli tique étran gère repose dès lors sur ce « mix
intérieur- extérieur » (Abou rabi et Ferrié, 2018), où les poli tiques
inté rieures sont parfois ajus tées aux fins de la poli tique extérieure.
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L’iden tité du Maroc en tant que nation mais aussi en tant qu’État, fait
l’objet, depuis une dizaine d’années, d’impor tantes redé fi ni tions. Ces
redé fi ni tions touchent les iden tités reli gieuses (redé fi ni tion de
« l’islam maro cain » en 2002, accueil du Pape en 2019), ethniques
(recon nais sance insti tu tion nelle de l’iden tité amazighe en 2001,
inscrip tion des dimen sions anda louse et afri caine de l’iden tité des
Maro cains dans la Consti tu tion en 2011), (Abou rabi, 2019b), mais aussi
linguis tiques (Mghar faoui, 2017) (dans le cadre de la réforme de
l’ensei gne ment 2015-2030, la ques tion de la poli tique linguis tique est
posée). Depuis plusieurs mois, le débat sur le choix de la – ou des –
langues d’ensei gne ment refait surface au sein du gouver ne ment, du
parle ment et de l’espace public (Kadiri, 2018). Cette ques tion est aussi
sensible qu’elle peut avoir de profondes consé quences sur la poli tique
étran gère du Maroc, dans sa conduite diplo ma tique, ses ressources,
et son image.
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En effet, depuis une quin zaine d’années, le Maroc est engagé dans
une diplo matie active, prin ci pa le ment dirigée vers le conti nent
afri cain. Il entend être reconnu à terme comme une puis sance
afri caine, tant dans son iden tité propre que dans son champ d’action.
Long temps exclu des insti tu tions de gouver nance afri caine depuis
son départ de l’OUA en 1984 (en réponse à la recon nais sance de la
RASD comme État souve rain par l’orga ni sa tion), le Maroc a envi sagé
ses rela tions sous l’angle bila téral. Natu rel le ment, ses alliés et
colla bo ra teurs les plus proches étaient aussi les pays avec qui il a
partagé une histoire colo niale et post co lo niale, à savoir les pays
fran co phones d’Afrique de l’ouest et centrale. Fondée au départ sur
une coopé ra tion au déve lop pe ment soutenue avec ces pays, la
poli tique afri caine du Maroc s’est élargie à l’échelle conti nen tale. Sa
réin té gra tion de l’orga ni sa tion panafri caine en janvier 2017 en forme
l’abou tis se ment, mais aussi un nouveau départ. Cette poli tique
étran gère se veut désor mais conti nen tale, multi la té rale
et multilingue.
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Cet article analyse la dimen sion fran co phone de la poli tique
étran gère du Maroc. Il s’agit d’inter roger la repré sen ta tion de la
langue fran çaise et du réseau fran co phone en tant que levier dans la
conduite de la diplo matie par le Maroc. Dans un premier temps, nous
montre rons dans quel sens le choix des langues d’ensei gne ment et de
travail a évolué au cours des dernières années, en fonc tion de
déter mi nants poli tiques, affec tant la défi ni tion d’une « iden tité de
type » ainsi que d’une « iden tité de rôle » (Wendt 1992). Dans un
second temps, nous nous inté res se rons à la dimen sion fran co phone
dans le cas de la diplo matie afri caine du Maroc pour montrer
comment l’Afrique, de façon réflexive, influence le choix par le Maroc
du fran çais comme langue diplomatique.
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I. De la fran co phonie dans la
construc tion de l’iden tité de
l’État marocain
Comme le remarquent MacLeod et ses co- auteurs à propos de
l’iden tité « Le contenu de la notion est large ment fonc tion de l’unité
d’analyse que le cher cheur entend privi lé gier (l’État, la nation, la
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région, la société, voire l’indi vidu) » (Macleod et al., 2004). Tandis que
ces derniers font le choix métho do lo gique d’utiliser de façon
inter chan geable iden tité natio nale et iden tité étatique, il appa raît
plus perti nent de distin guer les deux expres sions. À l’image de la
distinc tion entre pouvoir et puis sance présentée par Raymond Aron,
l’iden tité natio nale relève de la sphère interne et l’iden tité étatique de
la sphère externe de l’État. Paul Kowert distingue l’iden tité interne
qui « décrit la cohé sion ou l’unifor mité des parties d’un État- nation
et, en parti cu lier la façon dont une telle cohé sion se mani feste dans la
fidé lité à l’État- nation », de l’iden tité externe ; qui renvoie « au
carac tère distinct d’un État- nation par rapport aux autres États- 
nations » (Kowert, 2012, 4‐5). Dans les deux cas, l’iden tité est co- 
constituée par des croyances et des normes tout aussi internes
qu’externes à l’État. Il existe néan moins des liens d’inter dé pen dance
entre l’iden tité natio nale et l’iden tité de l’État. Ainsi la poli tique de
défense réaliste des États- Unis est à l’image de la mili ta ri sa tion des
forces de police et de la gestion des armes au sein de la société civile.
À l’inverse, les deux formes d’iden tités ne sont pas forcé ment
assi mi lables dans leur ensemble. C’est pour quoi on ne peut confondre
ces deux types d’iden tité, mais l’on ne peut définir l’une sans définir
l’autre. Par consé quent, pour comprendre l’iden tité de l’État maro cain
au sein de son envi ron ne ment inter na tional, il convient de
s’inté resser de manière réflexive à son iden tité nationale.

I.1. Du rejet du fran çais à sa reva lo ri sa ‐
tion dans l’éduca tion nationale
Dès son indé pen dance, le Maroc procède à la construc tion de l’État- 
nation en s’inspi rant des modèles euro péens. Selon l’histo rien
Abdellah Laroui, l’enjeu, pour le Parti de l’Indé pen dance, était de « re- 
traditionnaliser » la vie poli tique après plusieurs années de
protec torat. Comme le remarque égale ment Yassir Benhima : « en
réac tion aux thèses colo nia listes sur la dualité blād al- Makhzen/blād
al- Sība (État vs pays de la dissi dence), le moment de la déco lo ni sa tion
a d’ailleurs favo risé une lecture natio na liste de l’histoire. La « nation »
maro caine s’iden tifie à son « État » et, en réponse cinglante à l’idée
d’un archaïsme du Makhzen véhi culé par l’histo rio gra phie colo niale,
elle plonge ses racines dans l’histoire » (Benhima, 2014). De nombreux
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cher cheurs contri buent ainsi à l’iden ti fi ca tion de ce qui compose le
senti ment national maro cain, de même qu’ils parti cipent acti ve ment à
l’écri ture de l’histoire offi cielle. Les choix poli tiques effec tués dans ce
processus ont suscité de nombreuses critiques parmi les histo riens.
Pour Laroui, « cette résur gence du passé au niveau offi ciel, natu relle
ou voulue, inéluc table ou arti fi cielle, a, par contre coup, rena tio na lisé
le nationalisme » (Laroui, 1977, 16). De même, pour Benhima, « c’est
désor mais une vision centri pète de l’histoire du pays qui prédo mine
dans l’univer sité maro caine, favo ri sant le point de vue du pouvoir
central au détri ment de l’étude de ses marges politiques »
(Benhima, 2014).

Ainsi de nombreux mouve ments natio na listes cher chaient d’autres
sources d’inspi ra tion pour l’iden tité de la nation : la répu blique rifaine
d’Abdel krim Al- Khattabi, le modèle de la Turquie moderne, le califat
isla mique, ou encore le modèle marxiste etc. Avec
l’insti tu tion na li sa tion de l’État et le déve lop pe ment d’une opinion
publique, l’iden tité natio nale est alors progres si ve ment devenue un
enjeu idéo lo gique de coop ta tion par les partis poli tiques. Parmi ces
acteurs, Allal el- Fassi, l’une des figures majeures de la résis tance
maro caine et idéo logue du Parti de l’Isti qlal, expri mait son admi ra tion
à l’égard du sala fisme (Zekri, 2009) et prônait l’âge d’or perdu d’une
époque plus pieuse, tout en fusti geant les colla bo ra teurs de la France
et parti sans de l’occi den ta li sa tion de la vie maro caine. Il était le fils
d’un des plus impor tants oulémas de Fès, recteur de l’Univer sité
théo lo gique Al- Qaraouine, dont il a hérité de la vision. Selon lui, le
système éducatif devait jouer un rôle majeur dans la diffu sion de
l’iden tité maro caine, fondée sur la civi li sa tion arabe et la culture
isla mique. La préser va tion des langues verna cu laires berbères
repré sen tait de ce fait un danger contre l’unité poli tique, c’est
pour quoi il plai dait inlas sa ble ment pour l’arabi sa tion des enfants
berbères dès le primaire (Mezran, 2007). Les idées d’El- Fassi ont
large ment influencé la repré sen ta tion que les élites se faisaient de
l’iden tité « origi naire » de la nation. Les cadres de l’Isti qlal en
parti cu lier, pour la plupart issus du milieu des Oulémas de Fès,
souhai taient homo gé néiser la société aussi bien linguis ti que ment que
reli gieu se ment. Dans ce contexte, les rites païens des berbères, ainsi
que l’islam confré rique ou mara bou tique prati qués dans les zones
rurales et saha riennes, devaient être remplacés.
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Pour résumer, cette première phase post oco lo niale de construc tion
de l’État- nation a favo risé l’arabe clas sique (avec l’arabi sa tion de
l’ensei gne ment de l’histoire (Benhima, 2014) au détri ment des autres
langues et dialectes, de même qu’une insti tu tion na li sa tion et une
norma li sa tion, dans le droit positif, de lois isla miques. Dès 1970, une
première réforme de l’ensei gne ment s’est imposée, dont l’objectif fut
« d’élaborer « un programme d’ensei gne ment d’histoire géné rale vu
sous l’angle maro cain » et non « une version maro caine de
programmes euro péens » » (Hassani- Idrissi, 2015). À la faveur de
l’idéo logie panarabe en vogue, le senti ment d’appar te nance à une
nation arabe a été enté riné par l’élite citadine.
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Pendant les années 1970, l’arabi sa tion et l’isla mi sa tion de
l’ensei gne ment se renforcent, les premiers manuels d’histoire en
langue arabe écrits exclu si ve ment par des Maro cains sont édités,
l’ensei gne ment cora nique obli ga toire est intro duit à l’école primaire.
Au fur et à mesure des diffé rentes réformes, on cravache avec force le
protec torat. Dans son étude pratique et discur sive de l’iden tité
natio nale dans l’ensei gne ment de l’histoire à l’école, Mostafa Hassani- 
Idrissi observe ainsi que :
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« la réfé rence à la pratique colo niale vise à créer chez l’élève une
dyna mique répri mante et culpa bi li sante. Elle vise égale ment à
refouler en lui toute impul sion parti cu la riste non conforme à l’idéal
commun national tel qu’il est véhi culé par les manuels. (…) Nulle
mention de ces Maro cains qui ont faci lité la péné tra tion étran gère en
« s’enrô lant » dans le système de protec tion consu laire, ni des
notables qui ont apporté un concours effi cient à l’admi nis tra tion
fran çaise dans le contrôle des campagnes maro caines, ni enfin de
ceux qui ont béné ficié de l’intro duc tion d’une économie de type
capi ta liste dépen dant du marché euro péen. Nulle mention, non plus,
des trans for ma tions ou boule ver se ments, d’ordre écono mique, social
ou culturel, du Maroc pendant cette période » (Hassani- Idrissi, 2015).

Le natio na lisme est abordé non pas comme un processus histo rique
mais comme une réac tion natu relle, un mouve ment sans fausses
notes, qui défend un terri toire présenté comme un objet de culte. Le
retard du Maroc et plus large ment du monde arabo- musulman face à
l’Europe est expliqué par les progrès tech niques, scien ti fiques et
écono miques de cette dernière. Pour compenser cette faiblesse,
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toujours selon Mosa tafa Hassani- Idrissi « l’époque médié vale est
visitée pour lui faire livrer les pres tiges d’un passé suscep tible de
rassurer les enfants d’un peuple dont on cherche à dimi nuer les
complexes vis- à-vis de l’Occi dent et à les conforter dans leur propre
héri tage » (Hassani- Idrissi, 2015).

À partir de la réforme de 1987 qui intro duit la péda gogie par objec tifs,
l’élève maro cain est inter pelé en tant qu’arabe et musulman mais
aussi en tant que magh rébin, sans doute à la faveur de la construc tion
du Maghreb poli tique. De ce fait l’histoire du Maroc et celle du
Maghreb depuis l’anti quité sont abor dées de façon consub stan tielle,
comme un ensemble terri to rial où se tissaient des réseaux soli daires,
en parti cu lier durant l’époque médié vale. Mais cette lecture
régio na liste n’est que de courte durée. La réforme de 2002, qui vise
l’approche par compé tence, a fait aban donner la pers pec tive
magh ré bine au profit d’une « histoire de l’État maro cain » : « l’histoire
du reste du Maghreb et de l’Anda lousie n’entre en ligne de compte
que lorsqu’elle s’insère dans l’histoire du Maroc et de ses dynasties »
(Hassani- Idrissi, 2015).
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L’arrivée de Mohammed VI au pouvoir a marqué un chan ge ment
progressif de certaines carac té ris tiques de l’iden tité natio nale du
Maroc telle que définie par le Gouver ne ment. Parmi ces
chan ge ments, on peut noter un recul de l’arabi sa tion au profit de
l’ensei gne ment et de la pratique de la langue fran çaise. À ce titre, le
discours du Monarque à propos de la réforme de l’ensei gne ment
public est parti cu liè re ment révé la teur du nouvel état d’esprit du
Palais. Évoquant une partie des Maro cains, il inter roge, de façon
rhéto rique :
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« Pour quoi sont- ils si nombreux à inscrire leurs enfants dans les
établis se ments des missions étran gères et les écoles privées, malgré
leurs coûts exor bi tants ? La réponse est claire : c’est parce qu’ils
cherchent un ensei gne ment ouvert et de qualité, fondé sur l’esprit
critique et l’appren tis sage des langues, un ensei gne ment qui
permette à leurs enfants d’accéder au marché du travail et de
s’insérer dans la vie active. Or, contrai re ment à ce que prétendent
certains, l’ouver ture sur les langues et les autres cultures, ne portera
aucu ne ment atteinte à l’iden tité natio nale. Bien au contraire, elle
contri buera à l’enri chir » (2015c).
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Sur la base de ces discours, la fran ci sa tion de l’ensei gne ment public a
progressé, en dépit de l’avis du Gouver ne ment, de
majo rité islamiste(Brousky, 2016). De même, de nombreuses écoles
privées fran co phones sont nées à la faveur de ces nouvelles
orien ta tions linguis tiques intro duites par le monarque. Outre le fait
que le Maroc accueille actuel le ment l’un des plus denses réseaux
d’établis se ments d’ensei gne ment fran çais à l’étranger (37 000 élèves
en 2017, dont 60 % de Maro cains), de nombreuses écoles primaires et
secon daires privées dispensent un ensei gne ment fran çais avec ou
sans homo lo ga tion à l’exemple du nouveau groupe scolaire Jacques
Chirac, du collège lycée Léon l’Afri cain, ou des établis se ments Al Jabr,
l’ORT, l’École fran çaise inter na tio nale, l’École normale hébraïque et
d’autres. Par ailleurs, depuis 2014, trois écoles belges ont aussi ouvert
leurs portes à Casa blanca et Rabat. Dans l’ensei gne ment supé rieur,
une dizaine d’univer sités ou de grandes privées recon nues par l’État
se sont déve lop pées ces dix dernières années, à l’exemple de
l’Univer sité inter na tio nale de Rabat, sans oublier les innom brables
petites ou moyennes écoles des gestion, commu ni ca tion,
archi tec ture, ingé nierie et autres domaines, non recon nues par l’État.
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Pour renforcer les orien ta tions discur sives du monarque, un projet de
réforme a été soumis au Conseil des ministres par le Ministre de
l’ensei gne ment supé rieur en 2018. Ce projet de loi- cadre prévoit
notam ment l’instau ra tion d’un nouveau modèle péda go gique
favo ri sant l’esprit critique, l’éduca tion à la citoyen neté et l’adop tion
de la plura lité et de l’alter nance linguis tique. Il prévoit plus
parti cu liè re ment dans son article 31, l’intro duc tion du fran çais dans
l’ensei gne ment des matières scien ti fiques et tech niques. L’article 31
fait débat au sein du Parle ment, et se heurte à de nombreuses
résis tances au sein de l’opinion publique. Tandis que le parti isla miste
(PJD), défa vo rable au projet, a reporté le vote à plusieurs reprises, le
parti de l’Isti qlal, favo rable, évoque « une crise légis la tive sans
précé dent » (Telquel, 2019b). Les termes du débat concernent
l’iden tité natio nale et le statut inter na tional du Royaume. Pour
l’isla miste Al Mokrei Abou Zaid Al Idrissi, la fran co phonie est un
« concept de domi na tion » (2019c). À l’inverse, la Confé rence des
Prési dents d’Univer sités (CPU), l’ensei gne ment des matières
scien ti fiques en fran çais est néces saire pour assurer la cohé rence du
système éducatif et permettre aux étudiants maro cains de s’inté grer
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dans le marché mondial du travail, rappe lant que « les matières
scien ti fiques sont ensei gnées en arabe pendant les cycles primaire et
secon daire, alors qu’à l’univer sité ces matières sont ensei gnées en
fran çais, ce qui mène à un senti ment de frus tra tion et
d’inadap ta tion » (Telquel, 2019a).

Ordonné par le Roi, ce projet de loi- cadre s’inscrit dans un débat plus
large de recons truc tion de l’iden tité du Maroc, qui concerne les
iden tités linguis tiques, mais aussi reli gieuses, cultu relles, et
poli tiques, et est déter miné par des enjeux de poli tique étran gère.
Cette recons truc tion s’arti cule en effet autour de la notion de « juste
milieu » censée carac té risée « l’iden tité de rôle » du Maroc à
l’échelle internationale.

18

I.2. Une iden tité de rôle du « juste
milieu » : la promo tion de l’ouver ture
cultu relle et linguistique

On connaît bien le fameux postulat d’Alexander Wendt : « les
iden tités sont à la base des inté rêts » (Wendt, 1992, 398) natio naux
des États, qui guident leur poli tique étran gère. Ce qu’affirme
égale ment Ted Hopf : « en vous disant qui vous êtes, les iden tités
impliquent forte ment un lot de préférences » (Hopf, 1998, 171). Il faut
donc recons truire les « topo gra phies identitaires » (Battistella et al.,
2012, 279) des États pour mieux comprendre leur compor te ment sur
la scène inter na tio nale. Alexander Wendt (Wendt, 1999) distingue
quatre dimen sions de l’iden tité étatique : l’iden tité de corps (le
terri toire, la démo gra phie), l’iden tité de type (le type de régime, les
langues, les valeurs et normes parta gées), l’iden tité de rôle (le rôle
incarné à l’échelle inter na tio nale) et l’iden tité collec tive (l’iden tité
partagée avec d’autres États).

19

L’iden tité de rôle du Maroc est rela tive à sa poli tique étran gère. Elle
se construit sur la base des normes et valeurs parta gées, de façon
réflexive avec l’image que lui renvoient les autres États. Conduire une
poli tique étran gère cohé rente revient à définir une iden tité de rôle
qui embrasse iden tité de type et ambi tions exté rieures. Confronté à
de nouveaux défis exté rieurs, le Royaume cherche aussi à marquer sa
singu la rité en tant que puis sance, par une redé fi ni tion de son iden tité
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en tant qu’État. Cette dimen sion est prégnante. Ce ne sont pas
seule ment les valeurs et les normes sociales qui font débat, mais aussi
l’iden tité et le choix des normes que les Maro cains devront asso cier à
l’État : de cette recherche constante d’équi libre émer gera un idéal
iden ti taire, celui du « juste milieu ».

Dans les discours poli tiques du Maroc moderne, la notion de « juste
milieu » figure de façon récur rente. La première appa ri tion poli tique
de ce terme remonte au « Discours à l’occa sion de la fête de la
jeunesse », prononcé par Hassan II en 1973, dans lequel il définit le
Maroc comme « la nation du juste milieu ». Très vite, un « réseau
dialo gique », « fait de reprises succes sives de propos orientés vers
une théma tique unique (…) liées entre elles par une série de
connec teurs » (Dupret et al., 2008, 4) s’est constitué. Le « juste
milieu » n’est pas offi ciel le ment présenté comme un carac tère de
l’iden tité natio nale ou une doctrine étatique en matière diplo ma tique
et stra té gique. Néan moins, l’emploi collectif de cette notion par
diffé rents acteurs est tel qu’il lui confère une intel li gi bi lité propre
coïn ci dant éton nam ment avec la poli tique étran gère du royaume.
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Au plan poli tique, le juste milieu renvoie à la modé ra tion dans
l’exer cice du pouvoir. L’étude du réseau dialo gique révèle que les
monarques du Maroc ont tour à tour suscité l’exten sion du réseau, de
même qu’ils ont inspiré des inter pré ta tions diffé rentes, mais
complé men taires, de la signi fi ca tion diplo ma tique du juste milieu. La
première, formulée par Mohamed V, renvoie effec ti ve ment à cette
iden tité de « trait d’union » entre l’orient et l’Occi dent, annoncée
dans ses discours. Le 18 novembre 1956, il déclara que le Maroc était
« ferme ment décidé à définir une poli tique qui (lui) permette (…) de
jouer son rôle de trait d’union entre l’Orient et l’Occi dent » (Discours
du Trône de Mohammed V, le 18 novembre 1956 (Saint- Prot, 2012,
189), et ajouta, un an plus tard, que ce « rôle histo rique joué par le
Maroc, trait d’union entre les civi li sa tions » consti tuait un rôle qui lui
« était natu rel le ment prédis posé par sa posi tion géogra phique, au
carre four de quatre conti nents » (Décla ra tion de Mohammed V
devant le Roi Abdel Aziz ibn Saoud en 1957 (Saint- Prot, 2012, 189)).
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De même, Hassan II a parti cipé à la construc tion discur sive de cette
iden tité d’État par cette décla ra tion, inscrite dans ses mémoires et
aujourd’hui devenue popu laire : « Le Maroc ressemble à un arbre dont
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les racines nour ri cières plongent profon dé ment dans la terre
d’Afrique et qui respire grâce à son feuillage bruis sant aux vents
d’Europe. (…) Aujourd’hui le Maroc reprend la place qui était
géogra phi que ment, histo ri que ment, poli ti que ment la sienne : il est
rede venu une nation de synthèse, une commu nauté de liaison entre
l’Orient et l’Occi dent » (Hassan II, 1976, 189).

Depuis la fin de la Guerre froide, le juste milieu a pris une autre
mesure. Durant les dernières années de règne de Hassan II, il ne
susci tait plus d’extra po la tion poli tique au sein d’un réseau dialo gique
mais conti nuait de figurer comme le trait rassu rant et perma nent
d’une iden tité géocul tu relle et reli gieuse pérenne face à la diffi cile
construc tion de l’État- nation. Dans ce contexte, Hassan II avait
déclaré que le Maroc « est un vieux compa gnon de l'his toire. Nation
du juste milieu, il est marqué du sceau de la modé ra tion, imprégné de
sa foi en lui- même et en ses possi bi lités intrin sèques, apte à faire le
meilleur usage de la règle du dialogue et du consensus » (1998).
Cepen dant, le Maroc venait tout juste de traverser une période de
« re- traditionalisation » de la vie poli tique et sociale à la faveur de
l’anti co lo nia lisme, et de la nahda (idéo logie de la renais sance
cultu relle et intel lec tuelle) dans le monde arabe. Cette « re- 
traditionalisation » a provoqué un clivage iden ti taire entre un
mouve ment fonda men ta liste qui idéa lise un âge d’or perdu, et un
mouve ment moder niste libéral qui absorbe sans recul les normes
inter na tio nales. Le pouvoir monar chique avait beau coup de peines, à
la fin des années 1990, à redonner une force de cohé sion iden ti taire à
la nation. C’est dans cette conjonc ture de crises iden ti taires post- 
bipolaires que Mohammed VI est arrivé au pouvoir, susci tant un
deuxième « tour de parole » 1 dans le réseau dialo gique sur le
juste milieu.
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Dès la première année de son règne, le Monarque alaouite s’est
appro prié le débat de l’iden tité. S’adres sant à la nation, il a élaboré un
premier Discours du Trône entiè re ment tourné vers la ques tion de
l’iden tité maro caine : une iden tité désor mais « plurielle », enri chie de
« civi li sa tions variées », et dont les diffé rents dialectes, outre l’arabe,
devraient être doré na vant ensei gnés dans les écoles. En tant que Roi,
il s’est érigé comme le dépo si taire de la mission de protec tion de
cette iden tité et a promis « la perma nence d’un pouvoir fort apte à
garantir la péren nité de l’État », confir mant ainsi l’analyse de Juan
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Linz selon laquelle tout l’enjeu du main tien de la stabi lité des États
démo cra tiques consis tera de nos jours à durcir l’État tout en
assou plis sant la concep tion de l’iden tité natio nale (Darviche, 2006).

Dans cette pers pec tive, la néces sité d’une profon deur afri caine a pris
tout son sens. Assurés de la légi ti mité et de la crédi bi lité de cette
posture géocul tu relle, de nombreux diplo mates maro cains font par
consé quent du « juste milieu », inten tion nel le ment ou
incons ciem ment, l’un des fonde ments de la poli tique étran gère. Dans
l’objectif de parfaire son ouver ture inter na tio nale, jouer de sa posi tion
géos tra té gique et construire son rôle de pont, la Monar chie a donc
appuyé un ensemble de réformes visant à moder niser et à
profes sion na liser l’appa reil diplo ma tique, dont la reva lo ri sa tion du
fran çais comme langue diplomatique.
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I.3. La spécia li sa tion de l’appa reil diplo ‐
ma tique dans l’inter- culturel et la
bridge buil ding diplomacy

Sur le site web de la Mission perma nente du Maroc aux Nations Unies
à Genève, on peut lire l’énoncé suivant, en fran çais :
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« De par sa posi tion géogra phique privi lé giée, à la rencontre de
l'Eu rope, de l'Afrique et du monde arabo- musulman, le Maroc a
toujours prôné l'ou ver ture et le respect de l'autre, et favo risé le
dialogue des nations et des civi li sa tions. De ce fait, la poli tique du
juste milieu et de la modé ra tion a été une constante dans la conduite
de la poli tique inté rieure et de la poli tique étran gère du Royaume » 2.

Confir ma tion d’une repré sen ta tion géocul tu relle précé dem ment
démon trée, cette décla ra tion forme le prélude à la forma tion
progres sive d’un rôle de pont par l’appa reil diplo ma tique. Cette
posture se traduit par ce qu’un Ministre maro cain a baptisé la bridge- 
building diplomacy, c’est- à-dire une diplo matie de construc tion de
« ponts » ou de « passe relles » 3.
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Parmi les domaines de spécia li sa tion de cette « diplo matie de pont »,
on peut citer l’enga ge ment du Maroc dans les poli tiques de média tion
et de « l’inter » (inter con fes sionnel, inter cul turel, inter ré gional),
marqué par un effort constant pour être reconnu comme pays
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« modéré », « ouvert » et « tolé rant ». Pour marquer sa singu la rité,
Hassan II avait reçu le Pape Jean- Paul II en 1985. Près de 80 000
citoyens maro cains, ainsi que les prin ci pales chaînes de télé vi sion,
avaient été conviés au stade où le Pape pronon çait son discours.
Cette rencontre était histo rique puisqu’il s’agis sait de la première
visite offi cielle d’un Souve rain pontife dans un État musulman.
L’évène ment a aussi impulsé l’insti tu tion na li sa tion du dialogue inter- 
religieux à l’échelle de la poli tique étran gère du Maroc. Dans le
prolon ge ment des efforts entre pris par son défunt père, Mohammed
VI affirme désor mais que « le dialogue entre les reli gions est l'autre
face du dialogue entre les civi li sa tions et les cultures »(2001). Plus
récem ment, l’accueil du Pape Fran çois par Mohammed VI le 30 mars
2019 conso li dait cette orien ta tion. Mohammed VI s’est exprimé dans
4 langues (arabe, espa gnol, anglais et fran çais), le fran çais étant
présenté par ce journal local comme la langue des chré tiens vivant au
Maroc (en majo rité afri cains) et la langue de la diplo matie
du Royaume 4.

Le deuxième domaine le plus visible de la « bridge buil ding diplo macy
» s’illustre par la préfé rence affi chée du Maroc pour la coopé ra tion
tripar tite, trian gu laire ou trila té rale interrégionale 5, qui renvoie à une
forme de coopé ra tion Nord- Sud-Sud compre nant trois acteurs dont
un dona teur, un réci pient et un acteur pivot. Le Maroc ambi tionne de
s’inscrire dans cette troi sième caté gorie. Les accords négo ciés jusqu’à
présent mobi lisent prin ci pa le ment des acteurs insti tu tion nels comme
la FAO ou la BAD ou encore des puis sances comme le Japon, ou la
France d’un côté, et des pays du Sud comme le Costa Rica ou le Niger
de l’autre côté (2015a). Dans la majo rité des cas, le Maroc recon vertit
les finan ce ments accordés par le premier groupe d’acteurs, en
forma tion ou en aide directe à desti na tion du second groupe
d’acteurs. Dans d’autres cas, il béné ficie d’un cadre insti tu tionnel
favo rable à une aide mutuelle avec un autre pays du Sud 6. Pour les
diplo mates maro cains, la coopé ra tion tripar tite est présentée comme
un moyen effi cace de « disposer de moyens supplé men taires grâce à
la parti ci pa tion des bailleurs de fonds inter na tio naux » légi timée par
l’objectif de « faire béné fi cier les Afri cains de l’exper tise maro caine »
(2015a, 2008). Cette stra tégie avait été formulée au sein de plusieurs
orga nismes. Ce rapport souligne par exemple que « le Maroc pour rait
jouer un rôle impor tant en susci tant une stra tégie de coopé ra tion
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trian gu laire, qui consiste à cana liser les fonds d’aide inter na tio naux
pour financer des projets d’infra struc ture en Afrique et d’en confier la
maîtrise d’œuvre à des pres ta taires de services maro cains,
notam ment les bureaux d’études, les entre prises de génie civil et
autres » (2008). On remarque dès lors que d’innom brables discours
offi ciels de diplo mates, d’ambas sa deurs, de ministres, et du Palais
royal mettent en avant la spécia li sa tion du Maroc dans la coopé ra tion
tripar tite ou trian gu laire, ainsi que sa volonté de coopérer avec les
bailleurs (États ou orga ni sa tions) qui s’inté ressent à l’Afrique 7. En
étant au centre de ce dispo sitif, l’État- pivot béné ficie de l’exper tise
du parte naire du Nord tout en dispo sant d’un cadre d’exer cice et de
valo ri sa tion de cet appren tis sage au Sud. Enfin, la légi ti ma tion du
choix de ce cadre de coopé ra tion conforte la place de l’État au « juste
milieu » des échanges inter ré gio naux. Ces missions se font
géné ra le ment en Afrique, en langue française.

II. De la fran co phonie dans la
poli tique afri caine du Maroc

II.1. Enjeux et réseaux de la poli tique
afri caine du Maroc : l’impor tance des
espaces Ouest et Centre- africain

La poli tique afri caine du Maroc est aujourd’hui conti nen tale mais c’est
à travers la coopé ra tion étroite avec les pays de l’espace fran co phone
que cette poli tique a pu évoluer (Abou rabi, 2016). Dans les
repré sen ta tions géopo li tiques maro caines du conti nent afri cain, les
Afriques de l’Ouest, sahé lienne et centrale forment une aire de
coopé ra tion privi lé giée : le Sénégal, la Côte d’Ivoire, le Gabon en
consti tuent l’axe prin cipal, comme nous le verrons par la suite, mais
on peut compter égale ment le Mali, la Guinée- Bissau, la Guinée
équa to riale, la Guinée- Conakry, le Niger, le Bénin, la RDC, le Congo,
le Burkina Faso, ou encore le Togo. Cette préfé rence s’illustre
notam ment par la densité et la qualité des échanges diplo ma tiques.
On remarque que les pays où Mohammed VI s’est rendu le plus
régu liè re ment ces quinze dernières années coïn cident exac te ment
avec les États fran co phones, à savoir le Gabon, la Côte d’Ivoire et le
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Sénégal, et plus géné ra le ment les pays des ensembles AOF (Afrique
Occi den tale Fran çaise) et AEF (Afrique Equa to riale Fran çaise). La
signa ture de nombreux accords de coopé ra tion avec les pays qui se
situent dans ces régions atteste aussi de cette préfé rence. À cet
égard, le Roi a déclaré à plusieurs reprises « l'im por tance des liens
poli tiques et écono miques entre le Royaume et les pays de l'Afrique
centrale et de l'Ouest » (2014a).

Dans un premier temps, le déve lop pe ment de la coopé ra tion franco- 
marocaine en Afrique durant la Guerre froide a poussé Hassan II à
nouer des liens avec de nombreux chefs d’État d’Afrique fran co phone.
La coopé ra tion avec la France lui a aussi permis de se rappro cher des
Prési dents de contrées plus loin taines comme le Zaïre ou le Gabon.
Mohammed VI, alors prince héri tier, a connu de nombreux Prési dents
dans l’inti mité, à l’exemple d’Ali Bongo, fils d’Omar Bongo. Ayant
fréquenté tous les deux les Palais de Libre ville et de Rabat aux côtés
de leurs pères, Mohammed VI et Ali Bongo se sont liés d’amitié dès
leurs jeunesses respec tives (Péan, 2014) : chacun d’entre eux possède
aujourd’hui une somp tueuse demeure chez l’autre, et les deux chefs
d’État se rencontrent fréquem ment. De la même façon, les presses
maro caine et séné ga laise rapportent régu liè re ment les nombreuses
marques d’amitié affi chées entre Karim Wade, fils de l’ancien
Président séné ga lais Abdou laye Wade, et Mohammed VI (2013a)
(THIAM, 2012). Une telle rela tion de proxi mité peut être observée
avec de nombreuses autres person na lités poli tiques afri caines. Ainsi,
en même temps qu’il adhère au postulat d’une « famille fran co phone »
(2013a), le Maroc voit dans les Afriques de l’Ouest et centrale, un
espace d’appar te nance histo rique. La recon nais sance d’une iden tité
collec tive unis sant le Maroc et les pays d’Afrique occi den tale, repose
aussi sur une histoire partagée, des liens commer ciaux et reli gieux, et
une proxi mité géogra phique dont le Sahara constitue l’épicentre. Plus
récem ment, la demande d’adhé sion à la CEDEAO formulée par le
Maroc confirme cette orien ta tion diplo ma tique (Abou rabi, 2019).
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II.2. L’OIF comme parte naire insti tu ‐
tionnel de coopé ra tion en Afrique

L’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie constitue l’un des
leviers essen tiels de cette coopé ra tion. L’adhé sion du Maroc à l’OIF
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remonte à 1981 mais le Gouver ne ment a fait preuve d’une impli ca tion
parti cu lière à partir des années 2000. Ces quinze dernières années, le
Maroc a abrité de nombreux évène ments de l’OIF. Parmi les plus
signi fi ca tifs, on peut citer la Confé rence minis té rielle de la
Fran co phonie sur la Société de l’Infor ma tion en 2003, la première
réunion du comité de suivi de la Confé rence des Struc tures
Gouver ne men tales char gées des Droits de l’Homme dans l’espace
fran co phone en 2004, ou encore le 2  congrès de l'As so cia tion
Fran co phone des Commis sions Natio nales des Droits de l'Homme en
2007. Les secteurs de coopé ra tion entre le Maroc et l’OIF sont
multiples (culture, santé, tech no lo gies, énergie etc.) mais seule ment
trois domaines ont fait l’objet d’une prio ri sa tion et d’un enga ge ment
parti cu lier par le Gouver ne ment : il s’agit des droits de l’Homme, de la
promo tion de la démo cratie, et de l’éduca tion. À travers ces trois
volets, le Royaume contribue à renforcer la pratique de la langue
fran çaise et la diffu sion des valeurs démo cra tiques occi den tales sur le
conti nent afri cain, dans un contexte où la ques tion de la langue
constitue une dimen sion déter mi nante de l’influence de la France. La
pratique de la langue faci lite les échanges écono miques et cultu rels
de la puis sance fran çaise avec le Maghreb et l’Afrique subsa ha rienne,
et condi tionne plus géné ra le ment le niveau des rela tions franco- 
africaines.

ème

La Fran co phonie constitue un réseau de pays qui se recon naissent
une affi nité élec tive autour de la langue et des valeurs fran co phones,
ce qui permet au Royaume non seule ment d’élargir son réseau
diplo ma tique mais aussi de projeter sa profon deur stra té gique dans le
sillage de la France. La soli da rité fran co phone afri caine est aussi
réelle que visible dans le champ poli tique inter na tional, notam ment à
l’ONU. Elle constitue pour le Royaume un outil de désen cla ve ment,
qui lui ouvre des pers pec tives d’inser tion et d’inté gra tion dans le
système afri cain. Comme le remarque Frédéric Charillon, la
fran co phonie constitue une profon deur stra té gique « au sens d’un
espace d’appui, de soli da rité poten tielle, de ressources certes
imma té rielles mais néan moins mobi li sables, et capables à ce titre de
proposer des évolu tions souhai tables, de résister à des normes ou
des orien ta tions non souhai tées » (Charillon, 2013), pour tous ceux
qui l’animent. De façon réflexive, elle renforce le poids de l’iden tité
fran co phone dans l’affir ma tion de l’iden tité de rôle du Maroc sur la
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scène afri caine. Plus géné ra le ment, la fran co phonie et l’usage du
fran çais faci litent le dialogue entre le Maghreb et l’Afrique
subsa ha rienne, en parti cu lier l’espace sahélo- saharien, d’autant plus
que les deux régions traversent actuel le ment des défis
sécu ri taires communs.

II.3. Forma tion univer si taire et diplo ‐
matie d’exper tise : des leviers
d’influence francophones
Dans le cadre de cette diplo matie d’influence, le gouver ne ment
encou rage la forma tion des étudiants subsa ha riens au Maroc. Cette
poli tique n’est pas nouvelle, elle découle d’une coopé ra tion bila té rale
établie avec de nombreux pays afri cains au début des années 1970
(Barre, 1996). Les capa cités d’accueil et l’octroi de bourses d’études
ont néan moins fait l’objet d’une augmen ta tion consi dé rable durant la
dernière décennie. Bien que le montant des bourses soit déri soire
(750 DH/mois) et l’accom pa gne ment insti tu tionnel assez faible 8, les
offres de bourses émises par l’Agence Maro caine de Coopé ra tion
Inter na tio nale (AMCI), relayées par les ambas sades du Royaume en
Afrique, promeuvent le Maroc comme un pôle univer si taire
conti nental. Cette poli tique a attiré de nombreux étudiants, issus de
pays de plus en plus divers. À leur tour, les gouver ne ments afri cains
encou ragent la forma tion de leurs ressor tis sants au Maroc en offrant
des bourses complé men taires : par exemple, les Gabo nais souhai tant
étudier au Maroc peuvent prétendre à une bourse allant jusqu’à 200
euros par mois (Berriane, 2012), soit presque le salaire moyen
maro cain. Entre 2016 et 2017, l’AMCI a compté près de 11000 étudiants
étran gers dont 8000 Afri cains bour siers et 1000 non bour siers. À titre
compa ratif, on comp tait en 1994-1995 quelque 1040 inscrits. Ces
chiffres concernent unique ment les établis se ments publics. Les
établis se ments privés, en plein essor depuis les années 1990,
accueillent égale ment un nombre crois sant d’étudiants afri cains
chaque année, surtout dans les forma tions de licence, master,
et cadre 9. Natu rel le ment, plus de la moitié des étudiants afri cains
proviennent des pays fran co phones situés dans l’espace d’influence
privi légié du Royaume, en parti cu lier le Sénégal (surtout que les
Séné ga lais n’ont pas besoin d’une auto ri sa tion de travail pour
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s’installer au Maroc après leurs études). L’action de l’AMCI, orientée
presqu’exclu si ve ment vers l’Afrique, est plei ne ment inscrite dans la
poli tique étran gère du Maroc, comme le démontre l’encart consacré
à ce sujet sur le site de l’agence, rédigé dans le sens du cadre discursif
de légi ti ma tion établi par le Palais 10. L’AMCI soutient par ailleurs la
CESAM (Confé dé ra tion des étudiants et des stagiaires afri cains au
Maroc), asso cia tion qui assure le relais entre les étudiants et les
admi nis tra tions du gouver ne ment, et orga nise des acti vités para- 
universitaires. En contri buant au finan ce ment de la CESAM, l’AMCI
conforte sa visi bi lité et déve loppe un réseau qui attire de nouveaux
étudiants chaque année. Entre 2002 et 2008, le nombre d’étudiants
étran gers au Maroc a dès lors triplé. Tandis que près de 68 % d’entre
eux prove naient d’Afrique subsa ha rienne, environ 85 % des étudiants
subsa ha riens ont béné ficié d’une bourse de l’AMCI.

A travers ce rayon ne ment univer si taire, le gouver ne ment contribue
d’une part à la diffu sion de la langue arabe (clas sique) et de la
théo logie musul mane parmi les étudiants musul mans, et d’autre part
à la promo tion de la langue fran çaise et du modèle univer si taire
euro péen (Berriane, 2012). En dehors des études théo lo giques, la
plupart des domaines d’études univer si taires privi lé giés par les
Afri cains (économie, sciences, droit) sont ensei gnés en langue
fran çaise, selon le modèle univer si taire fran çais, conso li dant le
parte na riat rénové franco- marocain en Afrique. Il en va de même
pour le secteur de forma tion privé, qui s’aligne sur les stan dards du
gouver ne ment pour assurer l’équi va lence de leurs diplômes. Les
étudiants afri cains peuvent ainsi suivre une forma tion au Maroc dans
le privé et obtenir un diplôme reconnu en Europe ou au Canada, leur
permet tant de pour suivre un troi sième cycle dans ces pays par
exemple. À ce titre, de nombreux établis se ments publics et privés ont
établi des parte na riats avec des univer sités étran gères, en parti cu lier
en France. Le Royaume appa raît de ce fait tout aussi bien comme une
desti na tion univer si taire que comme un trem plin vers les pôles
univer si taires du Nord.
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En dehors du système LMD (Licence- Master-Doctorat), la
coopé ra tion cultu relle prend aussi la forme de stages ou de
forma tions profes sion nelles desti nées aux cadres supé rieurs, et de
missions d’exper tise offerte au Maroc ou dans les pays afri cains par
des Maro cains. Entre 2001 et 2013, quelque 600 stages ont été
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orga nisés au Maroc et près de 250 missions d’exper tise ont été
effec tuées à l’étranger. De même, quelque 900 cadres ont suivi une
forma tion au Maroc dans le cadre d’accords tripar tites. De la même
façon que l’AMCI, l’Office de la Forma tion Profes sion nelle et de la
Promo tion du Travail octroie des bourses à des ressor tis sants
afri cains. Toutes ces forma tions sont dispen sées dans des secteurs
très tech niques dans les domaines de la pêche, de l’agri cul ture, de
l’eau, de l’infra struc ture, de l’énergie ou des tech no lo gies de l’espace,
en fonc tion des besoins. Cette « diplo matie d’exper tise », utilisée par
de nombreux petits et moyens États émer gents ou émergés, parti cipe
de la diffu sion des normes tech niques, du système juri dique et d’une
certaine concep tion du déve lop pe ment propre au Maroc, et par
exten sion propre à la France, dans la mesure où une partie de ce
savoir- faire est emprunté aux normes et à l’expé rience fran çais, et
plus géné ra le ment euro péens. En faisant usage de la diplo matie
d’exper tise, le Maroc repro duit un levier d’action en vogue dans les
rela tions inter na tio nales tout en contri buant indi rec te ment à diffuser
les normes fran çaises. Le projet de créa tion d’une agence
gouver ne men tale chargée de la mutua li sa tion des offres de forma tion
multi sec to rielle en direc tion de l’Afrique, « Exper tise Maroc », est déjà
à l’étude au sein du Minis tère de l’Economie et des Finances. Cette
struc ture sera bâtie sur le modèle de l’agence « Exper tise France » et
béné fi ciera de son soutien(2015b).

Le Maroc est de ce fait repré senté à la fois comme un « pays tiers » et
comme un « relais » par le gouver ne ment fran çais (Tenzer, 2008). Ce
dernier a déjà conçu une diplo matie d’exper tise à desti na tion du
Maroc en plus du déve lop pe ment d’actions conjointes franco- 
marocaines dans le domaine de l’exper tise en Afrique, deux volets qui
offrent autant des pers pec tives de coopé ra tion et d’influence
fran çaise au Maroc. La France a conscience que « le Maroc est aussi
au centre d’une stra tégie régio nale asso ciant l’Europe et d’autres pays
de l’Afrique subsa ha rienne » (Tenzer, 2008, 196). Dans cette
pers pec tive, les liens du gouver ne ment avec l’AFD ont été
progres si ve ment renforcés pour assurer l’appli ca tion de la nouvelle
doctrine fran çaise à l’égard du Maroc, carac té risée par le
renfor ce ment du rôle de la France en tant que « conseiller » et
« apport stra tégie » dans le domaine de l’exper tise multi sec to rielle et
du déve lop pe ment (Tenzer, 2008, 194‐200). Cette poli tique s’inscrit
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dans un contexte où la France, tout comme le Maroc, a placé l’Afrique
au « centre des réflexions à conduire sur les formes que prend notre
exper tise tech nique, que ce soit pour les actions aujourd’hui
direc te ment assu mées par l’État (notam ment les fonds de soli da rité
prio ri taire – FSP) ou pour les prêts distri bués par l’AFD » (Tenzer,
2008, 205).

Paral lè le ment, le Maroc s’est spécia lisé dans la forma tion militaire 11 :
une façon habile de se déta cher du cadre de coopé ra tion fran çais
dans le domaine de l’exper tise, tout en conti nuant à béné fi cier de
l’expé rience et à s’inspirer du modèle de la France. Aucune étude
statis tique sur la prove nance et le nombre de mili taires afri cains
formés au Maroc n’a été publiée ; aucun rapport parle men taire ne
traite ce sujet, et aucune des insti tu tions char gées de l’enca dre ment
inter ro gées n’a pu nous trans mettre ces infor ma tions. Il appa raît
néan moins que le Royaume a signé de nombreux accords de
coopé ra tion mili taire bila té raux en Afrique dès le début des années
1970 avec le Sénégal, le Gabon, la Répu blique Centra fri caine, le Mali,
ou encore le Burkina Faso. De nombreux ressor tis sants des pays
fran co phones d’Afrique de l’Ouest, centrale et sahé lienne effec tuent
une partie ou la tota lité de leur forma tion mili taire au sein du
Royaume. Le Maroc aurait refusé de faire partie du réseau des ENVR
(Ecoles Natio nales à Voca tion Régio nales, centres de forma tions
mili taires fran çais), tandis que le gouver ne ment fran çais entend
augmenter le nombre de ces écoles en Afrique. Il appa raît que le
Royaume entend déve lopper son propre réseau afri cain à travers la
forma tion bila té rale. Fait illus tratif de cette tendance, en 2012, Rabat
et Bamako ont signé un premier accord de forma tion de 200
mili taires maliens au Maroc, suivi d’autres accords les années
suivantes avec les pays de la région.
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On s’aper çoit aussi, plus géné ra le ment, que de nombreux méde cins,
jour na listes, entre pre neurs ou ingé nieurs afri cains ont effectué leurs
études au Maroc. Parmi eux, certains ont eu des postes de diri geants
à l’exemple d’Angé lique Ngoma, ancienne Ministre de la défense au
Gabon ; d’Isaac Zida, Lieutenant- colonel désigné en 2014 pour diriger
le régime de tran si tion burki nabé après la chute de Blaise Compaoré ;
ou encore de Djibril Bassole, Offi cier général et ancien Ministre des
Affaires étran gères au Burkina Faso : la liste en est longue. Ces
personnes consti tuent des parte naires de choix dans la coopé ra tion
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poli tique étran gère du Maroc sont primor diaux. La dimen sion
fran co phone de la poli tique étran gère maro caine repose sur l’usage
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NOTES

1  Un « tour de parole » renvoie à la circu la tion d’une expres sion ou d’un
ensemble de propos autour d’une théma tique unique, formant un réseau
dialo gique (Dupret et al., 2008).

2  http://www.mission- maroc.ch/fr/pages/16.html.

3  Entre tien avec un diplo mate, Minis tère des Affaires étran gères et de la
Coopé ra tion, Rabat, mai 2013.

4  http://www.mission- maroc.ch/fr/pages/16.html.

5  Dans cette étude, nous nous réfé rons aux notions de coopé ra tion
trian gu laire, tripar tite et trila té rale de façon inter chan geable, à l’instar des
discours poli tiques au Maroc. À noter toute fois que Rhee distingue
subti le ment deux de ces notions. Selon l’auteur la coopé ra tion trian gu laire

r/discours-royaux/discours-de-sm-le-roi-loccasion-du-61e-anniversaire-de-la-rev
olution-du-roi-et-du.

(2015a), « Le Maroc et la Coopération Tripartite », Ministère des Affaires Etrangères et
de la Coopération, 2015, disponible sur : www.diplomatie.ma/LeMarocpayssolidaire/
LaCooperationtripartite/tabid/167/language/fr-FR/Default.aspx.

(2015b), « Le Maroc aura son agence d’expertise », L’Economiste, 15/06/2015,
disponible sur : https://www.leconomiste.com/article/972830-le-maroc-aura-son-
agence-d-expertise.

(2015c), « Discours royal à l’occasion du 16ème anniversaire de la Fête du Trône »,
Maroc.ma - Le portail officiel du Maroc, 30/07/2015, disponible sur : http://www.ma
roc.ma/fr/discours-royaux/texte-integral-du-discours-royal-loccasion-du-16eme-
anniversaire-de-la-fete-du-trone.

(2019a), « Les présidents d’universités défendent l’utilisation du français dans
l’enseignement » Telque.mal, 11/03/2019, disponible sur : https://telquel.ma/2019/0
3/11/les-presidents-duniversites-defendent-lutilisation-du-francais-comme-langu
e-denseignement_1631107.

(2019b), « L’Istiqlal veut que le gouvernement engage sa responsabilité sur le vote de
la loi-cadre sur l’éducation », Telquel.ma, 04/042019, disponible sur : https://telquel.
ma/2019/04/04/listiqlal-veut-que-le-gouvernement-engage-sa-responsabilite-sur
-le-vote-de-la-loi-cadre-sur-leducation_1633853/.

(2019c), « Loi-cadre sur l’enseignement : un débat chaud attendu au Parlement »,
Médias24, 02/01/2019 disponible sur : https://www.medias24.com/MAROC/NATIO
N/POLITIQUE/188828-Loi-cadre-sur-l-enseignement-un-debat-chaud-attendu-au
-Parlement.html.
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renvoie au soutien multi la téral du Nord en faveur de la coopé ra tion Sud- 
Sud, tandis que la coopé ra tion trila té rale renvoie une coopé ra tion Nord- 
Sud-Sud forma lisée (Rhee, 2010).

6  C’est le cas par exemple avec la coopé ra tion tripar tite Alle magne –
Maroc – Costa Rica (2013b).

7  « Le Maroc constitue un maillon essen tiel dans la Coopé ra tion tripar tite
et multi la té rale, en parti cu lier pour assurer la sécu rité, la stabi lité et le
déve lop pe ment en Afrique » (2014b).

8  « Le montant de la bourse de forma tion est de sept cent cinquante
Dirhams (750,00) par mois, soit à titre indi catif 89 dollars améri cains, quel
que soit le cycle, la nature de la forma tion et sa durée. (…) La bourse de
forma tion est une bourse d’appoint. Son octroi n’implique en aucun cas la
prise en charge des frais d’inscrip tion, d’internat, de trans port ou toutes
autres charges inhé rentes à la pour suite des études, et qui demeurent à la
charge de l’étudiant ». Site de l’AMCI : www.amci.ma/10.html.

9  Dans les forma tions de licence et de master, les Subsa ha riens
repré sentent plus de la moitié des étudiants étran gers inscrits au Maroc.
Dans les forma tions de cadres (employés d’entre prises ou d’insti tu tions
publiques appar te nant aux caté go ries supé rieures des sala riés) ils
repré sentent plus de 80 %. Dans les forma tions docto rales, ils ne
repré sentent que 15 % des étudiants inscrits. Cette répar ti tion s’explique
par le fait qu’il existe un plus large choix de forma tions fran co phones en
licence, master et forma tion de cadre, que dans les cursus de docto rats,
pour la plupart arabo phones (Berriane, 2012).

10  L’AMCI promeut la recon nais sance des liens cultu rels maroco- africains,
la place du Maroc dans la coopé ra tion Sud- Sud, et le rôle des visites royales
en Afrique dans le déve lop pe ment de la diplo matie : http://www.amci.ma/p
em.html.

11  A noter que le Maroc a supprimé son minis tère de la défense à la suite
d’un coup d’État à l’encontre du défunt Roi Hassan II. Il existe une armée
active et combat tante mais celle- ci dépend admi nis tra ti ve ment d’un
minis tère délégué auprès du chef de gouvernement.
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Français
Le Maroc est confronté aux défis linguis tiques posés par la construc tion de
son iden tité en tant qu’État. Pendant long temps, l’arabe a été favo risé
comme moyen de résister aux normes des anciens colo ni sa teurs et
reva lo riser la reli gion musul mane et l’histoire des empires maro cains
succes sifs. Le fran çais n’a jamais été aban donné comme deuxième langue
admi nis tra tive mais il a été supprimé de l’ensei gne ment primaire et
secon daire au lende main de l’indé pen dance. Depuis une quin zaine d’années,
avec le choix de l’ouver ture linguis tique annoncé par le roi Mohammed VI et
illustré notam ment par une valo ri sa tion offi cielle de langue amazighe, le
débat sur la place du fran çais dans l’ensei gne ment et plus géné ra le ment
comme l’une des langues natio nales, refait débat. Le choix de l’arabe
clas sique, du fran çais ou des dialectes comme langues d’ensei gne ment fait
actuel le ment l’objet d’un impor tant projet de réforme qui peut prendre
plusieurs années. Ces préfé rences idéo lo giques émanent des diffé rents
partis mais sont surtout déter minés par les nouvelles orien ta tions de
poli tique étran gère. Réso lu ment tourné vers l’Afrique, le Maroc ambi tionne
d’être reconnu comme une puis sance conti nen tale. La diplo matie
maro caine a noué de rela tions étroites avec les pays fran co phones en
premier lieu, en renfor çant les échanges écono miques mais aussi
migra toires. Une impor tante diaspora afri caine de diffé rentes origines a
migré vers le Royaume, notam ment pour pour suivre des études en fran çais.
D’un autre côté, les secteurs public comme privé doivent renforcer les
niveaux linguis tiques de leurs employés, notam ment le fran çais, afin
d’accom pa gner cet élan national vers l’Afrique. Ainsi la forma tion
univer si taire et la diplo matie d’exper tise sont deve nues des leviers non
négli geables au sein de cette diplo matie, et contri buent de façon réflexive à
façonner l’iden tité du Maroc, qui se veut au croi se ment des cultures et des
civi li sa tions. Quali fiée dans cet article de « juste milieu », l’iden tité de rôle
du Maroc, au sens donné par la théorie construc ti viste des rela tions
inter na tio nales, se construit ainsi le contexte de la poli tique afri caine du
Royaume. La dimen sion fran co phone de la poli tique étran gère maro caine
est d’abord située autour d’un enjeu linguis tique, avant d’être
insti tu tion nelle (la Fran co phonie) ou poli tique (la francophilie).

English
Morocco faces the linguistic chal lenges of building its iden tity as a state. For
a long time, Arabic was favoured as a mean of resisting the norms of the
former colon izers and value the Muslim reli gion and the history of
successive Moroccan empires. French was never aban doned as a second
admin is trative language, but it was removed from primary and secondary
educa tion after inde pend ence. For the past fifteen years or so, with the
choice of linguistic open ness announced by King Mohammed VI and
illus trated in partic ular by an offi cial enhance ment of the Amazigh language,
the debate on the place of French in educa tion and more gener ally as one of
the national languages has been reopened. The choice of clas sical Arabic,
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French or dialects as languages of instruc tion is currently the subject of a
major reform project that may take several years. These ideo lo gical
pref er ences emanate from the various parties but are mainly determ ined by
new foreign policy orient a tions. Resol utely oriented towards Africa,
Morocco aims to be recog nized as a contin ental power. Moroccan
diplomacy has estab lished close rela tions with French- speaking coun tries in
the first place, by strength ening economic but also migratory exchanges. A
large African diaspora of different origins has migrated to the Kingdom,
partic u larly to pursue studies in French. On the other hand, both the public
and private sectors must enhance the language skills of their employees,
partic u larly in French, in order to support this national drive towards Africa.
Thus, univer sity training and expertise diplomacy have become signi ficant
levers within this diplomacy and contribute in a reflexive way to shaping
Morocco's iden tity, which aims to be at the cross roads of cultures and
civil iz a tions. Described in this article as "Golden mean", Morocco's role
iden tity, in the sense given by the construct ivist theory of inter na tional
rela tions, is thus constructed in the context of the Kingdom's African policy.
The French- speaking dimen sion of Moroccan foreign policy is first of all
based on a linguistic stake , before being insti tu tional (Fran co phonie) or
polit ical (Francophilia).
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TEXT

La France a depuis plusieurs siècles lié diffu sion du fran çais et
diplo matie (Lane, 2017, 12 ; Chaubet, Martin, 2011, 39). Une fois ce lien
établi, on peut penser qu’une langue étran gère est prin ci pa le ment
définie par son mode d’enseignement- apprentissage, son rôle dans la
socia li sa tion d’un indi vidu (Cuq, 2003, 246), sa place dans la
chro no logie de la créa tion d’un réper toire linguis tique (ni langue
première, ni langue seconde). L’ensei gne ment d’une langue étran gère
peut être consi déré comme le résultat d’un processus poli tique,
diplo ma tique, autant en termes de construc tion d’objet et de contenu

1
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d’appren tis sage qu’en termes d’aména ge ment linguis tique. Les enjeux
et les inté rêts mani festés par au moins deux pays afin de satis faire
des besoins de commu ni ca tion, admi nis tra tifs, juri diques, cultu rels ou
écono miques motivent son rayonnement.

L’ensei gne ment du fran çais dans l’ensei gne ment supé rieur est, la
plupart du temps, le fruit d’accords signés dans un cadre
diplo ma tique bila téral ou multi la téral, instru men ta li sant la langue
dans des buts propres au pays qui la diffuse tout autant qu’à ceux du
pays qui l’intègre, dans le cadre d’une poli tique publique éduca tive.
Nous adop tons la concep tion de poli tique exté rieure déve loppée par
Marcel Merle (Merle, 1976, 410), menant à la concep tua li sa tion d’une
poli tique de diffu sion de la langue qui puisse satis faire les inté rêts
étran gers sans pour autant porter atteinte aux ambi tions portées par
la poli tique interne.

2

D’un côté donc, un pays construit, pour élaborer sa poli tique, une
argu men ta tion justi fiant l’appren tis sage de sa langue hors de ses
fron tières. Nous trou vons ainsi un corpus de textes dispo nibles,
loca lisés géogra phi que ment et insti tu tion nel le ment, concou rant à
l’élabo ra tion de ce discours épilin guis tique, d’un certain imagi naire
linguis tique ayant voca tion à être transmis aux acteurs de
l’enseignement- apprentissage et, à la fin de la chaîne, aux appre nants.
Cette poli tique se trouve médiée par le corps diplo ma tique qui
véhi cule ce discours, deve nant ainsi la poli tique
linguis tique extérieure.

3

De l’autre côté est consi déré le terri toire d’accueil de la langue
étran gère, dont l’appli ca tion des termes anté rieu re ment négo ciés se
concré tise en tant que poli tique publique par l’élabo ra tion de
programmes, de forma tions, d’équi pe ments et de contenus
péda go giques. Cette poli tique d’accueil de la langue est égale ment
tissée de discours faisant état des béné fices que le pays et ses
citoyens peuvent retirer d’un tel ensei gne ment dans une pers pec tive
natio nale. Les discours peuvent égale ment faire état de pers pec tives
plus larges, régio nales, d’aucuns diront polaires, pour justi fier du
bien- fondé de l’action poli tique. Ici, ce sont les enjeux régio naux,
utilisés pour d’autres domaines que les langues, qui vont être mis au
service de l’argu men ta tion d’accueil de la langue dans le but de son
équi pe ment et de son aména ge ment sur le territoire.

4
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Notre recherche s’inté resse à la poli tique de diffu sion du fran çais
langue étran gère dans l’ensei gne ment supé rieur en Tanzanie, à la fois
comme poli tique natio nale et multi la té rale. Nous explo rons la
manière dont la langue étran gère est construite en tant qu’objet, en
tant qu’imagi naire (Houdebine- Gravaud, 1996, 19), le choix des cursus
auxquels le fran çais se retrouve intégré ainsi que les repré sen ta tions
que la langue fran çaise suscite dans cette partie du monde.

5

Notre terrain de recherche est original pour l’explo ra tion de la
diffu sion du fran çais dans la mesure où la Tanzanie est un pays
d’Afrique de l’Est, de facto anglo phone et kiswa hi lo phone. Les
repré sen ta tions de la langue peuvent être construites,
insti tu tion nel le ment parlant, avec une liberté qu’offre une langue
étran gère sans avoir à tenir compte d’une histoire commune
poten tiel le ment doulou reuse ou conflic tuelle, d’un programme
scolaire où la langue aurait une place centrale. La langue est, pour
ainsi dire, absente du terri toire avant la mise en place de la poli tique
bila té rale, ou bien est présente par des voies non insti tu tion nelles
inha bi tuelles, notam ment médiatiques.

6

Ainsi, le discours est avant tout créé et véhi culé par les acteurs de la
F(f)ranco phonie c’est- à-dire les membres de l’Ambas sade de France,
les profes sion nels dont la connais sance de la langue constitue la base
de leur acti vité, et les appre nants. La Tanzanie est égale ment un pays
touris tique à fort poten tiel qui déve loppe ses capa cités d’accueil. De
ce fait, elle attire une popu la tion touris tique fran co phone en
perpé tuelle augmen ta tion, laquelle contraste forte ment avec une
autre popu la tion fran co phone présente sur le terri toire : les réfu giés
de conflits armés.

7

La Tanzanie est bordée par trois pays fran co phones – le Burundi, la
Répu blique Démo cra tique du Congo et le Rwanda – ayant chacun un
discours propre, iden tifié, à l’endroit de la Fran co phonie. Ces trois
pays ont été colo nisés non par la France mais par la Belgique, ce qui
induit des rela tions bila té rales qui ne s’inscrivent pas dans la
conti nuité directe de l’histoire colo niale. L’histoire partagée avec la
France, extrê me ment violente, inhu maine par endroits, pèse sur les
échanges évoquant la fran co phonie et l’ensei gne ment du fran çais.
Faut- il le rappeler, la France eut un rôle actif dans des conflits armés,
des massacres et un géno cide dans cette partie du monde. Cette

8
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grande réti cence agit comme un garde- fou des ambi tions
expan sion nistes fran co phones. Deux des trois pays cités, égale ment
membres de la Commu nauté Est afri caine depuis 2007, surveillent
avec atten tion les stra té gies fran çaises véhi cu lées par les appa reils
satel lites de la Fran co phonie (O.I.F, C.I.E.P) en direc tion de la
Tanzanie, dont les consé quences se réper cu te raient sur eux.

Nous présen tons ici le contexte histo rique inter na tional dans lequel
l’ensei gne ment du fran çais langue étran gère intègre les
établis se ments de l’ensei gne ment supé rieur en Tanzanie. Notre
souhait est de montrer la stra tégie empruntée pour parler de la
langue fran çaise, pour persuader de son utilité et de ses béné fices.
Nous reve nons égale ment sur le système d’ensei gne ment supé rieur
tanza nien et la manière dont l’ensei gne ment du fran çais s’y intègre.
Enfin, nous finis sons par l’analyse de la construc tion des
repré sen ta tions de la langue fran çaise par les étudiants. Nous
ouvrons au débat cet article en nous deman dant, en tant que
linguiste et didac ti cienne, le rôle que nous jouons dans ce contexte.

9

I. La construc tion de l’objet
langue étran gère par la politique

I.1. Histoire d’un discours

Pour la France, l’élabo ra tion d’une poli tique exté rieure linguis tique
fait partie d’une tradi tion remon tant au XVI  lorsque, pour la
première fois, les écri vains se retrou vèrent offi ciel le ment conviés aux
voyages diplo ma tiques. Fran çois 1 , qui engagea de nombreuses
actions poli tiques pour valo riser la langue fran çaise, dont
l’Ordon nance de Villers- Cotterêts, fut égale ment le premier à
véri ta ble ment penser la dimen sion linguis tique et cultu relle de sa
diplo matie. Mis en diffi culté par l’exigence de l’usage du latin, il a fallu
construire un discours offi ciel à l’égard de la langue fran çaise qui lui
donne les préten tions de riva liser avec la langue domi nante en
Europe à cette époque (Lane, 2017, 16). Joachim du Bellay et son
plai doyer « La Deffence, et illus tra tion de la langue françoyse » fait
rentrer la langue fran çaise et l’iden tité cultu relle fran çaise dans le
monde diplo ma tique dans une lutte, à l’époque, contre le latin.

10
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Par la suite, la litté ra ture et la philo so phie furent diffu sées à travers
l’Europe, amenant natu rel le ment un engoue ment pour la langue
fran çaise. Dans le cadre de la diplo matie, nous pouvons au moins
citer le cas de la diplo matie franco- turque initiée par Fran çois 1  et
Soliman le Magni fique, ou le couple franco- russe avec la rela tion
entre tenue par Voltaire et Cathe rine II de Russie. La France a donc à
sa dispo si tion un discours éprouvé qui a permis de valo riser la langue
fran çaise dans une volonté initiale d’en faire l’égale du latin.

11

er

Par des argu ments vantant ses capa cités à exprimer la pensée
humaine aussi bien que le latin, à rendre la justice aussi bien que le
latin, à raconter des histoires, rédiger des traités avec autant de
préci sion que le latin, la France construisit au fil des siècles un
argu men taire, des stra té gies discur sives qui lui permet taient de
défendre sa langue et de l’imposer sur son terri toire et même en
dehors. Ce discours fut mis au service de l’appren tis sage de la langue
fran çaise à l’exté rieur de ses fron tières notam ment par la volonté de
diffuser des idées, des concepts qui susci taient un grand intérêt à
travers l’Europe.

12

Ce discours a été repris puis modifié pour ce qui concerne la
néces sité d’apprendre le fran çais pour les popu la tions colo ni sées. La
volonté poli tique de la France n’était plus de justi fier des capa cités de
la langue à faire aussi bien qu’une autre, mais de prétendre que cette
langue faisait mieux que les autres. Le « génie fran çais » théo risé
notam ment pour justi fier les poli tiques colo niales servait à légi timer
la prétendue supé rio rité du fran çais sur les autres langues
consi dé rées comme infé rieures, sauvages, ne pouvant prétendre aux
mêmes usages que des langues consi dé rées comme plus évoluées.
Durant cette période d’ailleurs, un certain nombre de linguistes se
sont four voyés en alimen tant les théo ries racistes de l’époque par
leurs travaux d’analyse de langues autoch tones en utili sant une
métho do logie compa ra tiste, animée çà et là tantôt par le darwi nisme,
tantôt par la reli gion (Heller, Mc Elhinny, 2017, 95).

13

Ce qui est devenu, au fil des siècles, la diplo matie cultu relle que nous
connais sons aujourd’hui, fait partie inté grante de l’ADN de la
diplo matie fran çaise reconnue à travers le monde. Comme en fait état
Stanislas Jean neson (Jean neson, 2012, 60), jusqu’au XX  siècle, les
écri vains faisaient partie des discus sions inter gou ver ne men tales en

14
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servant tantôt d’instru ment à la diplo matie, tantôt d’acteurs ayant un
réel champ d’action par le biais d’agences ou d’insti tu tions telles que
le Service des œuvres fran çaises à l’étranger, inté grées au Minis tère
des Affaires étran gères dès l’Après- Guerre. L’objectif de la diplo matie
cultu relle était alors de « contri buer à l’expan sion intel lec tuelle et au
rayon ne ment de la " pensée fran çaise ", en parti cu lier là où la France a
des inté rêts poli tiques à défendre ou à affermir […] ». (Ibid.)

I.2. De la Fran co phonie poli tique à la
Fran co phonie économique
Depuis une ving taine d’années, la diplo matie cultu relle s’est
spécia lisée dans le rayon ne ment de la produc tion fran çaise dans le
cadre de la poli tique pour le déve lop pe ment. Le Livre blanc sur la
poli tique étran gère et euro péenne de la France publié en 2008 et le
docu ment cadre de la Coopé ra tion fran çaise diffusé en 2011 font état
de cette orien ta tion. Le déve lop pe ment écono mique est au cœur de
ces deux docu ments rédigés dans le but d’établir les bases de la
stra tégie fran çaise à l’étranger, à desti na tion des acteurs privés
comme des acteurs publics.

15

La diplo matie s’est profes sion na lisée (Tenzer, 2018, 342) et requiert
aujourd’hui davan tage d’experts. Selon Fran çois Chaubet (Chaubet,
Martin, 2011, 120), il y a d’une part la diplo matie publique qui
corres pond à une « poli tique de docu men ta tion » et d’autre part,
l’action cultu relle, qui s’orga nise plutôt comme une « poli tique de
rencontre cultu relle » dont le but demeure l’influence étran gère. La
diplo matie de la langue et donc l’ensei gne ment du fran çais dans
l’ensei gne ment supé rieur à l’étranger sont, tous deux, ratta chés à
cette action cultu relle aménagée à travers le monde par le S.C.A.C 1.

16

L’ensei gne ment du fran çais dans l’ensei gne ment supé rieur se
retrouve en partie soumis à des contin gences poli tiques et
écono miques qui n’ont que peu de liens avec la langue, la didac tique
ou la péda gogie. Elles influencent profon dé ment son ensei gne ment
dans la mesure où le phéno mène de débor de ment de la diplo matie
écono mique au sein de la diplo matie cultu relle et linguis tique
entraîne des modi fi ca tions notables : dans la forma tion et les
pratiques profes sion nelles des ensei gnants, dans les contenus
d’ensei gne ment ainsi que dans les fina lités de l’enseignement.

17
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Dès la fin des années 1990, la ques tion cultu relle s’est beau coup
recen trée sur la promo tion du marché culturel, c’est- à-dire la
promo tion et la vente de « produits cultu rels » fran co phones
(litté ra ture, cinéma, art graphique…) à desti na tion de l’« espace
écono mique fran co phone » modi fiant ainsi le profil des acteurs de
cette branche, davan tage spécia lisés en rela tions commer ciales
inter na tio nales que ne l’étaient leurs prédé ces seurs. Une illus tra tion
de ce phéno mène est le titre du Cahiers de la francophonie d’octobre
n°4 de 1996 (sous l’égide du Haut Conseil de la Fran co phonie),
« Afrique, quel marché de la culture ? » évoquant une « indus trie
cultu relle » qui propose ainsi un « marché de la culture » et des
« biens cultu rels ».

18

Ce « marché de la culture » donc, allait bientôt tout à fait émerger
pour occuper une bonne partie des ques tions dites cultu relles. La
culture s’« écono mise ». Ce chan ge ment lexical s’opère égale ment
pour la fran co phonie qui devient une « fran co phonie écono mique »,
« espace écono mique fran co phone » (Carrère, Masood, 2012, 1-146).
Le champ lexical de l’économie se retrouve aussi dans des
expres sions récentes comme « taux de fran co phonie », ou « poche de
fran co phonie » (O.I.F, 2014, 1-575).

19

I.3. De la diplo matie cultu relle à la
diplo matie d’influence

À partir de la Première Guerre mondiale, la diplo matie écono mique a
pris de l’ampleur au sein du Minis tère des Affaires étran gères (Badel,
2006, 172). Par les créa tions succes sives de struc tures telles que le
Comité national du commerce exté rieur (1943), la Sopexe (1961),
l’Actim (1969), l’économie a patiem ment fait son nid au sein du
Minis tère des Affaires étran gères. En 2004 naît la Direc tion géné rale
du Trésor, véri table pont insti tu tionnel, ratta chée à la fois au
Minis tère de l’Economie et des Finances et au Minis tère des Affaires
étran gères. Cette direc tion marque la fusion au niveau minis té riel de
l’économie et des Affaires étrangères.
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Dans le même temps, notons que le Minis tère de la Coopé ra tion, qui
avait été fondé par le Général de Gaulle en 1959 en prévi sion des
déco lo ni sa tions, fut défi ni ti ve ment enterré en 1999 par Jacques
Chirac qui l’avait qualifié de « Comp toir afri cain » (Meimon, 2007, 38).
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Ce minis tère avait pour but de piloter l’ensemble des missions
bila té rales enta mées avec les pays dits du champ. Il était en charge
d’un certain nombre de missions qui avaient pour but de promou voir
la fran co phonie. Rattaché au Minis tère des Affaires étran gères, il
subit dès lors, année après année, des atro phies successives.

La diplo matie cultu relle ainsi impactée, l’ensei gne ment du fran çais
dans l’ensei gne ment supé rieur, l’élément clé de la promo tion de la
fran co phonie et de l’échange des connais sances scien ti fiques, fut
petit à petit intégré à ce que l’on appelle la diplo matie d’influence qui
a pour but non pas de diffuser la « pensée fran çaise » mais de
valo riser sur le plan inter na tional la produc tion et le savoir- 
faire français.
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La Fran co phonie est entrée pour le gouver ne ment fran çais dans cette
diplo matie d’influence avec la volonté de fonder une fran co phonie
« multi la té rale » (Répu blique fran çaise, 2014, 83). Selon le Minis tère
des finances, la Fran co phonie multi la té rale :
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« regroupe 57 États et gouver ne ments membres ainsi que 20
obser va teurs répartis sur les cinq conti nents, rassem blés autour du
partage de la langue fran çaise et des valeurs qu’elle véhi cule. Son
action s’inscrit dans un cadre stra té gique qui fixe quatre missions
prio ri taires :

- promou voir la langue fran çaise et la diver sité cultu relle et
linguis tique ;

- promou voir la paix, la démo cratie et les droits de l'Homme ;

- appuyer l'édu ca tion, la forma tion, l'en sei gne ment supé rieur et la
recherche ;

- déve lopper la coopé ra tion au service du déve lop pe ment durable et
de la soli da rité. »

Le rapport de Jacques Attali datant de 2012, parti cu liè re ment
expli cite sur ce point, marque avec vigueur la volonté de la France de
ne pas restreindre la Fran co phonie à un espace «
tradi tion nel le ment » fran co phone, mais l’élargit en portant un intérêt
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nouveau aux pays fran co philes. Il forme alors son néolo gisme
« fran co phi lo phonie ». Cet élar gis se ment se retrouve dans les
direc tives prises par l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Francophonie.

C’est ainsi qu’en 2010 l’entrée des Emirats Arabes Unis en tant que
pays obser va teur de l’OIF, puis en 2012 l’entrée du Qatar en tant
qu’État associé, marquaient ce chan ge ment de cap. En 2014, au
sommet de Dakar, la XVème confé rence des chefs d’État et de
gouver ne ment des pays ayant le fran çais en partage a porté sur « La
stra tégie écono mique pour la Fran co phonie », modi fiant
offi ciel le ment la vision de la fran co phonie en tant que commu nauté
linguis tique en une commu nauté écono mique. Cette commu nauté,
démo gra phi que ment en constante expan sion, est aujourd’hui perçue
prin ci pa le ment comme un marché écono mique commun, un « espace
linguis tique et écono mique » (Carrère, Masood, 2012, 24).
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Comment s’explique un tel virage diplo ma tique ? Il faut revenir sur
des événe ments histo riques pour comprendre ce virage qui coupe les
liens avec une diplo matie fran çaise traditionnelle.
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La fin de la Guerre Froide a sonné le glas de la coopé ra tion entre la
France avec les États- Unis d’Amérique afin de main tenir en Afrique le
bloc idéo lo gique occi dental. La France reçut le soutien des
Améri cains afin de conso lider sa présence en Afrique de l’Ouest
(Leriche, 2003, 13). Marine Lefèvre explique (Lefèvre, 2003, 129) que le
main tien de la Fran co phonie en Afrique de l’Ouest a pu tenir aussi
long temps et acti ve ment grâce à un climat inter na tional favo rable à
un posi tion ne ment fort de la France en Afrique. Les États- Unis
soute naient de manière active la Fran co phonie en tant qu’insti tu tion
dans le main tien culturel de cette poli tique d’endiguement.
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À la fin des années 1990, lorsque les États- Unis chan gèrent de
stra té gies, des tensions qui étaient jusque- là conte nues se révé lèrent
au grand jour. Les consé quences pour la Fran co phonie furent la
créa tion, dans son discours, de la menace anglo phone, quali fiant son
expan sion de « risque d’unifor mi sa tion réduc trice » (O.I.F, 1997, 1)
pour ne pas dire hégé mo nique. La fran co phonie était alors censée
incarner un rempart. Se déve loppe ainsi un discours prêtant à la
langue fran çaise des vertus et des valeurs liées notam ment à
l’huma nisme histo rique français.
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La présence de l’U.R.S.S. en Afrique dans les quelques pays socia listes
fut reprise par la Chine (Van Dijk, 2011, 207), comme en Tanzanie. La
Chine, présente en Afrique depuis les années 1960, jouit donc d’une
visi bi lité grâce notam ment à des inves tis se ments massifs à l’instar du
projet TAZARA. Elle a très vite compris qu’au niveau diplo ma tique, elle
devait adopter un tout autre discours que ceux employés jusqu’alors
par l’ensemble des pays ancien ne ment colo ni sa teurs, ou que le
discours proposé par les Améri cains qui avaient alors opté pour la
même ligne que les Fran çais. La Chine construisit un discours
poli tique basé sur des rela tions commer ciales respec tueuses et plus
équi tables que celles propo sées (Ibid.). C’est la mise en appli ca tion du
Consensus de Beijing qui fut initié par le président Jian Zemin lors de
ses dépla ce ments en Afrique en 1996. Cette posture fut saluée par de
nombreux pays afri cains lassés par le discours d’assis tance et d’aide
au développement.
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Celui- ci sera suivi par le Consensus de Washington puisque la même
année, Bill Clinton réalisa une grande tournée améri caine. L’accent du
discours prési den tiel améri cain était réso lu ment tourné vers
l’économie et les rela tions commer ciales, mais beau coup moins sur
l’aide au déve lop pe ment. Les échecs succes sifs liés à la poli tique
état su nienne à l’égard du Moyen- Orient et menant à de
lourds conflits 2 pour sauve garder l’ache mi ne ment de ressources
natu relles, les pous sèrent à investir l’Afrique avec pour cible
privi lé giée le Sénégal et l’Afrique du Sud. Le fameux « Trade not aid »
brandi par le ministre des Affaires étran gères améri cain donne le ton
au discours diplo ma tique engagé sur le conti nent africain.

30

Ces postures diplo ma tiques inter na tio nales de la Chine et des États- 
Unis parti cu liè re ment à l’égard du conti nent afri cain expliquent en
grande partie le tour nant histo rique de la diplo matie fran çaise. Dans
la volonté d’étendre son influence à de nouveaux terri toires, la France
initia à l’égard de l’Afrique de l’Est sa poli tique bila té rale au milieu des
années 1970. La France n’a jamais été pays colo ni sa teur dans cette
partie de l’Afrique et les premières rela tions diplo ma tiques furent
initiées dans une période post in dé pen dance où le capi ta lisme était
défendu prin ci pa le ment par l’Ouganda et le Kenya. Le socia lisme était
défendu vigou reu se ment par la Tanzanie, présidée par le socia liste
Julius Nyerere qui menait une poli tique dite
d’auto suf fi sance, l’Ujamaa.
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Mention nons ici la poli tique de Julius Nyerere en évoquant
briè ve ment la Décla ra tion d’Arusha, discours emblé ma tique, faisant
état point par point de grandes lignes direc trices de sa poli tique. Lui
qui parti cipa au sommet orga nisé par les membres du mouve ment
des Non- Alignés en avril 1970, décla rait expli ci te ment qu’il ne dési rait
pas construire la Répu blique de Tanzanie sur les bases de dona tions.
Puisque l’argent ne peut venir en aide aux pays pauvres en vue de leur
déve lop pe ment, l’argent étant préci sé ment ce qui fait défaut, il faut
miser sur l’éduca tion et le capital humain du pays.
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Ceci rentre égale ment en adéqua tion avec le mouve ment des Non- 
Alignés qui ne consiste pas, comme il a été beau coup dit, en un « non
choix » ou une neutra lité par rapport au bloc de l’Est ou de l’Ouest,
mais d’une troi sième voie, refu sant la divi sion binaire du monde et
propo sant une éman ci pa tion corres pon dant iden ti tai re ment,
philo so phi que ment et poli ti que ment aux pays qui en émet traient
le souhait.
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Le discours construit par la Chine répondra bien plus aux attentes
d’un pays qui fit le choix du non- alignement qu’un discours propo sant
une poli tique d’aide au déve lop pe ment et qui voyait en ce mouve ment
une « neutra lité ». Dans ce cadre, la France doit changer son fusil
d’épaule pour conti nuer la course écono mique du déve lop pe ment et
de la mondia li sa tion. Le conti nent afri cain en est un centre
névral gique puisqu’au cœur de l’exploi ta tion des matières premières
essen tielles à la produc tion industrielle.
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II. Illus tra tion de cette nouvelle
Fran co phonie en Afrique de l’Est
L’un des constats de notre travail doctoral est que, la Fran co phonie
étant inté grée à la poli tique exté rieure, elle se soumet en partie aux
déci sions poli tiques prises dans un cadre régional inté grant d’anciens
pays colo nisés. Comment dès lors construire des discours, une
posture qui puissent respecter l’ensemble des parte naires ? Nous
nous inté res sons à la mise en pratique concrète et humaine de ce
tour nant de la Fran co phonie enga geant un tour nant des
fran co pho nies. Et surtout, pour ce qui nous concerne, comment les
linguistes, les didac ti ciens peuvent- ils, doivent- ils se posi tionner
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dans ces processus déci sion nels poli tiques ? Ceux- ci ont en effet des
consé quences sur la trans mis sion des langues, sur la construc tion
iden ti taire, et la rencontre à l’Autre. Il est impé ratif de penser, de
concep tua liser pour éviter le four voie ment intellectuel.

Le cas de la fran co phonie en Afrique de l’Est est une illus tra tion d’un
repo si tion ne ment de la Fran co phonie tel que défendu par la France.
En respec tant la vision inté rieure/exté rieure que nous avons
énoncée en intro duc tion, nous allons présenter les impé ra tifs d’une
telle concep tion, en expo sant en premier lieu les orien ta tions
fran çaises. La poli tique exté rieure est résumée dans deux docu ments
cadres (La France et l’Europe dans le monde, Livre blanc sur la
poli tique étran gère et euro péenne de la France 2008-2020 ; Stra tégie
2011, Coopé ra tion au déve lop pe ment : une vision française). Nous
présen tons ensuite les pers pec tives tanza niennes en nous appuyant
essen tiel le ment sur le document East African Commu nity,
Vision 2050 diffusé par la Commu nauté Est afri caine pour saisir en
détail les ambi tions natio nales et régio nales de la Tanzanie. Ce bref
exposé permet de saisir les contextes dans lesquels la fran co phonie
s’envi sage dans cette partie du monde et les ambi tions au service
desquelles les insti tu tions les placent.
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II.1. La France

La mondia li sa tion et le développement 3 sont les deux maîtres mots
de la poli tique exté rieure fran çaise natio nale et euro péenne. La
poli tique exté rieure fran çaise trouve ses prin ci pales impul sions dans
les modi fi ca tions profondes des « équi libres mondiaux » (Delannoy,
2012, 23) c’est- à-dire dans la montée en puis sance écono mique et
poli tique de grands pays dits « émer gents ». La Chine est sans doute
l’exemple le plus notable puisque depuis les années 1990 sa
crois sance écono mique et son poids poli tique n’ont cessé de
désta bi liser l’ordre mondial dominé jusque- là par les États- Unis et
l’Europe. L’accé lé ra tion de la crois sance démo gra phique globale et
ses problèmes connexes comme le vieillis se ment de la popu la tion
(géogra phi que ment loca lisé), les migra tions ou les dispa rités
démo gra phiques ont égale ment parti cipé aux boule ver se ments
profonds des rapports de force.
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Dans les deux docu ments choisis sont établies des direc tives claires à
l’égard de l’usage du fran çais sur la scène inter na tio nale, ainsi que de
son ensei gne ment. La fran co phonie appa raît dans la poli tique
audio vi suelle exté rieure avec deux prin ci pales cibles : l’Afrique
subsa ha rienne et le Maghreb. En 2008, la Fran co phonie effectue
toujours son tour nant poli tique entamé au début des années 2000
(Juppé, Schweitzer, 2008, 97). Dans le Livre blanc, la fran co phonie est
présentée comme un ensemble géogra phique, linguis tique, rassemblé
autour de la langue fran çaise. Celle- ci est véhi cule de
paix inter na tio nale: « Les affi nités linguis tiques peuvent servir à
renforcer nos coopé ra tions poli tiques ailleurs qu’à l’ONU et dans de
nombreux domaines, par exemple le main tien de la paix. Nous devons
donc assurer la présence du fran çais comme langue de
commu ni ca tion inter na tio nale dans les instances multi la té rales. »
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La défense du fran çais s’appuie concep tuel le ment sur la défense du
pluri lin guisme et de la diver sité cultu relle, qui a pour consé quence
d’insister sur l’appren tis sage obli ga toire de deux langues vivantes
dans les cursus scolaires des pays de l’Union euro péenne. Est
encou ragé l’usage du fran çais par les diplo mates et les acteurs du
milieu écono mique lors de leurs parti ci pa tions aux instances
inter na tio nales. La fran ci sa tion de la termi no logie du monde du
travail et le renfort statu taire du fran çais sont autant de
préoc cu pa tions s’impo sant comme contin gences poli tiques.
Néan moins, l’ambi tion de faire du fran çais une langue véhi cu laire au
même titre que l’anglais est un combat dépeint comme perdu
d’avance. L’une des recom man da tions énon cées dans le Livre Blanc
vise la décen tra li sa tion de la France prise comme épicentre de la
F(f)ranco phonie, au sein de l’espace francophone.
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Au regard du docu ment de 2011 expo sant les stra té gies fran çaises
concer nant sa poli tique exté rieure, nous voyons un tour nant
radi ca le ment orienté vers l’économie, pour le déve lop pe ment, et
l’action engagée est nette ment plus expli cite concer nant la
plani fi ca tion linguis tique. Quatre enjeux sont énoncés : la crois sance
et le déve lop pe ment durable, la lutte contre la pauvreté, la
préser va tion des biens publics mondiaux et la promo tion de l’État de
droit comme facteur de déve lop pe ment. Dans ce cadre,
l’ensei gne ment supé rieur est mis à contri bu tion pour répondre au
besoin de crois sance et donc au besoin économique.
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« La coopé ra tion fran çaise appuiera le déve lop pe ment équi libré
d’une offre publique et privée d’ensei gne ment supé rieur par les
parte na riats en matière d’ensei gne ment supé rieur et de forma tion
profes sion nelle et le soutien au déve lop pe ment de forma tions
univer si taires à l’étranger, notam ment dans le cadre de la
fran co phonie .» (Ibid.)

Il convient de souli gner que la poli tique fran çaise s’adapte aux
terri toires vers lesquels elle souhaite créer, renforcer ou atté nuer les
liens. Pour la France, la Tanzanie fait partie de la Z.S.P 4 défini par
le C.I.C.I.D. 5 et faisait, en 2011, l’objet d’un Docu ment Cadre de
Parte na riat (DCP) d’une durée de cinq ans. La Tanzanie a souhaité
durant les années 1970 se rappro cher de l’ensemble des pays
limi trophes Kenya, Ouganda. Le Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie, déjà
membres du Common wealth, initièrent la Commu nauté Est Afri caine
en 1999 à l’issue du Treaty for the Esta blish ment of the East
African Community. Le Burundi et le Rwanda rejoi gnirent l’insti tu tion
en 2007.
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Celle- ci sert toujours de pilier à l’Union doua nière opéra tion nelle
depuis 2005, au Marché commun de l’Afrique de l’Est ouvert en 2009,
à l’Union moné taire dès 2014 et enfin la Fédé ra tion poli tique qui
conso lide des pouvoirs exécutif, légis latif et judi ciaire de toute la
zone. Le secteur écono mique, dont les prin ci pales acti vités sont les
acti vités agri coles, minières et touris tiques, n’a cessé de croître tout
au long de la dernière décennie. Depuis 2011, le taux de crois sance de
la Commu nauté Est Afri caine affiche 6 %, ce qui lui a permis en 2014
d’affi cher un PIB de 134 milliards de dollars pour une popu la tion
totale de 148 422 millions d’habi tants. De plus, cette région semble
rela ti ve ment stable écono mi que ment (crois sance continue sur le long
terme) et poli ti que ment puisqu’elle repré sente une terre d’accueil
depuis plusieurs décen nies pour les réfu giés des pays en
guerre voisins.
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II.2. Les inté rêts tanzaniens
Selon les chiffres de la Banque Mondiale, le PIB de la Tanzanie était
en 2017 de 52,09 milliards de dollars. Sa dette exté rieure était estimée
à 18,24 milliards de dollars soit près de 35 % de son PIB, ce chiffre ne
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prenant pas en compte les 2,5 milliards d’aide au déve lop pe ment.
Cela signifie que la Tanzanie est un pays dont la santé écono mique
dépend des pays exté rieurs, et qu’elle n’a que peu de marge de
manœuvre dans ses prises de déci sions pour ce qui concerne ses
ambi tions futures.

Les prin ci paux enjeux écono miques de la Tanzanie sont l’émer gence
d’une indus tria li sa tion, les nouvelles tech no lo gies, le tourisme et le
déve lop pe ment d’un secteur tertiaire solide. Le gouver ne ment
tanza nien est inté ressé par le déve lop pe ment du tourisme, de
l’import- export et d’un secteur tertiaire afin de faire émerger une
classe moyenne et de disposer de devises étran gères. L’exploi ta tion
des ressources natu relles était et demeure un secteur extrê me ment
attractif. Nous rappe lons que l’économie de ce pays est fondée
prin ci pa le ment sur l’agri cul ture et qu’elle n’est pas encore semi- 
industrialisée.
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Le tourisme repré sente pour la région de l’Afrique de l’Est 8,9 % de
PIB et repré sen tait en 2008 1,7 million d’emplois (Turner, 2017, 7)
(pros pec tion de 2,3 millions d’emplois en 2025). Pour la Tanzanie, le
secteur du tourisme repré sen tait plus de 700 000 emplois, soit 4,5 %
de l’embauche globale du pays. En ce qui concerne le tourisme
fran çais, nos recherches nous permettent d’affirmer une
augmen ta tion de 50 % entre 2012 et 2015 du nombre de visas
touris tiques déli vrés à des Français.
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L’essen tiel des poli tiques inté rieure et exté rieure de la Tanzanie se
trouve concentré dans le document East African Community Nous y
voyons un lien net se dessiner entre la situa tion écono mique
natio nale et régio nale de la Tanzanie et l’offre de forma tion
univer si taire voulue par les établis se ments de l’ensei gne ment
supé rieur. Si ce lien existe dans la majo rité des pays du monde, y
compris en France, la situa tion écono mique de la Tanzanie fragi lise
ses déci sions poli tiques dans la mesure où elle supporte une dette
exté rieure très impor tante contractée auprès de puis sances
étran gères, d’insti tu tions bancaires inter na tio nales, dette pesant sur
ses ambitions.
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Dans le même temps, cette situa tion limite ses possi bi lités en termes
d’explo ra tion de nouveaux secteurs et contraint fina le ment
l’ensemble de l’ensei gne ment supé rieur aux contraintes de marché.
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Cela n’est pas nouveau pour ce pays puisqu’il a beau coup pâti des
crises écono miques succes sives qui eurent raison des poli tiques
socia listes du premier président Nyerere. Les données concer nant les
taux de scola ri sa tion au cours des trente dernières années indiquent
que le taux de scola ri sa tion à l’école secon daire était de 5 % en 1990,
6 % en 2000, 31 % en 2010 pour finir à 31 % en 2017.

Il existe un lien très net entre taux de scola ri sa tion et crise
écono mique puisqu’à la suite de l’effon dre ment écono mique et d’une
terrible infla tion à la fin des années 1980 jusqu’au début des années
1990, le gouver ne ment tanza nien se trou vait en inca pa cité de
financer son système d’éduca tion pour tous, et a dû priva tiser en
grande partie les établis se ments, primaires, secon daires
et supérieurs.
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D’un point de vue linguis tique, la Commu nauté Est Afri caine
encou rage gran de ment l’enseignement- apprentissage du kiswa hili en
tant que lingua franca. Les langues dites indigènes sont promues
(East Afri cain Commu nity, 2016, 42). Aucune langue n’est clai re ment
mentionnée à l’excep tion du kiswa hili. Il est toute fois fait mention
dans l’Annexe n° 2, dans l’encadré « tourism » que ce secteur a des
besoins en inter prètes, traduc teurs et « autres linguistes ». C’est ainsi
le seul secteur pour lequel la fran co phonie peut appa raître comme
néces saire dans la mesure où les membres de la C.A.E, dont la langue
des affaires, la langue de travail se trouve être l’anglais, veulent
d’abord imposer le kiswa hili comme concurrent.
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La fenêtre d’accords concer nant la Fran co phonie est assez étroite et
en même temps assez prag ma tique pour les deux parties. Si nous
nous basons sur les enjeux énoncés, le contexte socio lin guis tique,
l’intérêt de chacune des parties et les moyens mis à dispo si tion, il
appa raît clai re ment que l’ensei gne ment du fran çais dans
l’ensei gne ment supé rieur répond prin ci pa le ment à une demande
profes sion nelle liée à un secteur en expan sion, et suit donc la voie
d’une fran co phonie plutôt orientée vers les marchés en répon dant
ainsi à des exigences natio nales et régio nales extérieures.
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II.3. Le rôle du Burundi dans la pers ‐
pec tive régionale
En novembre 2014, le Pacte linguis tique entre la Fran co phonie et la
Répu blique du Burundi fut ratifié par le Secré taire général de
l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie, Abdou Diouf, et le
Président de la Répu blique du Burundi, Pierre Nkurun ziza. Ce pacte,
dont les termes s’appli quaient pour une durée de trois ans à compter
de janvier 2015, stipu lait que le Burundi devait « renforcer l’usage de
la langue fran çaise et son rayon ne ment ainsi que celui de la culture
fran co phone dans le pays et dans la sous- région ». L’appli ca tion de ce
texte se situe donc dans un contexte régional dans lequel le Burundi
se doit d’endosser le rôle de promo teur de la langue fran çaise. En
effet, le Burundi a l’impé ratif de favo riser l’enseignement- 
apprentissage du fran çais sur son terri toire et dans les terri toires
« de la sous- région ». L’État doit aussi promou voir les « produits
cultu rels » tels que les livres ou les émis sions de télé vi sion par le biais
de médias fran co phones. Ce texte nous inter pelle dans la mesure où
il fait aussi mention directe de la didac tique du fran çais à plusieurs
reprises :
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« Mettre en place des mesures d’aména ge ment linguis tique adap tées
au pays et au contexte régional et qui soient favo rables à l’usage de la
langue fran çaise. » (OIF, 2015, 1), « Définir, suite à la tenue d’États
géné raux sur la didac tique des langues, les langues d’ensei gne ment
et les langues ensei gnées par niveaux » (Ibid.) et « Assurer, pour cela
une forma tion initiale et continue de qualité des ensei gnants du
primaire et des ensei gnants de fran çais à tous les niveaux. » (Ibid.).

S’illus trent, comme nous le disions en préam bule, les liens entre la
poli tique inté rieure et la poli tique exté rieure mettant en jeu
l’ensei gne ment du fran çais. Le ressort diplo ma tique dans lequel
s’inscrit l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie agit sur, et
même planifie l’ensei gne ment d’une langue à l’inter na tional.
Fina le ment, la pres sion s’exerce de deux côtés pour la Tanzanie, c’est- 
à-dire par la rela tion bila té rale qu’elle entre tient avec la France et le
Burundi. La France parti cipe acti ve ment à la forma tion des
profes seurs de fran çais sur le terri toire, en soute nant le Dar es
Salaam Univer sity college of education, unique centre de forma tion
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des ensei gnants du cycle secon daire. Elle soutient aussi
maté riel le ment l’ensei gne ment du fran çais au Nord du pays. Celui- ci
est proposé par des établis se ments publics dans des zones
limi trophes avec la Répu blique Démo cra tique du Congo et du
Rwanda. La rela tion Tanzanie- Burundi, quant à elle, s’inscrit dans une
dimen sion régio nale, par le biais de la C.A.E.

Le déploie ment de ces efforts est à mettre en rela tion avec l’histoire
franco- rwandaise qui fait écho chaque fois que la ques tion de la
Fran co phonie appa raît, notam ment sous la forme d’une demande de
statut du fran çais en tant que langue de travail régio nale.
L’impli ca tion de la France dans le géno cide drama tique des Rwan dais
tutsis, notam ment par les livrai sons d’armes avérées qui ont précédé
les massacres de masse, n’est pas sans lien avec certaines prises de
déci sion fermes du Rwanda en matière de poli tique linguis tique,
comme la suppres sion offi cielle de l’usage du fran çais comme
medium d’enseignement.
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Par ailleurs, l’anglais et le kiswa hili furent adoptés comme langues co- 
officielles aux côtés du fran çais et du kinyar wanda (aux échelles
natio nale et régio nale), et en tant que langues d’ensei gne ment. Ils se
substi tuent au fran çais, condui sant à la modi fi ca tion des programmes
scolaires des cycles primaire, secon daire et du supé rieur. Le Pacte
linguis tique signé par le Burundi appa raît ainsi comme une tenta tive
de rappro che ment incarnée par un pays fran co phone pouvant
prétendre à la défense de la Fran co phonie dans cette région.
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Nous explo rons main te nant la ques tion de la fran co phonie sur le sol
tanza nien afin de nous repré senter la popu la tion visée par cette
plani fi ca tion linguistique.
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III. La fran co phonie en Tanzanie

III.1. Les popu la tions francophones
Comme nous en avons déjà fait mention, les statis tiques obte nues
auprès du Minis tère de l’Immi gra tion tanza nien en 2016 indi quaient
un flux crois sant (+ 50 %) de visiteurs 6 depuis 2012. La tendance était
simi laire pour d’autres pays fran co phones comme la Belgique, le
Luxem bourg et la Suisse qui ont vu leur nombre de visi teurs doubler
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voire tripler au cours de la même période. Mais les touristes
fran co phones ne sont pas les seuls fran co phones que nous trou vons
sur le terri toire tanza nien. L’Agence des Nations Unies pour les
réfu giés esti mait, en 2014, 455 522 réfu giés prove nant de la
Répu blique Démo cra tique du Congo dans la région des Grands Lacs.
Ce chiffre est direc te ment impu table à l’exode dû à la guerre. En effet,
la Tanzanie est le premier pays d’accueil de la région si l’on s’en réfère
au Livre Blanc (Juppé, Schzeitzer, 2008, 29). Notre travail de terrain
indique que cette popu la tion présente un bilin guisme kiswahili- 
français et un usage de l’anglais limité dans certaines
situa tions formelles.

Selon les Nations Unies, les réfu giés vivent prin ci pa le ment dans le
camp de Nyaru gusu au nord- ouest du pays près de Kasulu. Les
témoi gnages recueillis auprès de profes seurs de fran çais congo lais
indiquent une diaspora en Tanzanie ciblée dans trois prin ci paux
foyers : Arusha, Dar es Salaam et Kigoma. Cette popu la tion fragile a
un rapport parfois violent avec sa fran co phonie car la langue est
asso ciée à une scola rité suivie dans un terri toire en état de guerre. La
poli tique de valo ri sa tion du kiswa hili pousse dans le même
mouve ment les mino rités linguis tiques à limiter l’usage de leur langue
afri caine. C’est le cas pour les locu teurs de langues régio nales
tanza niennes, c’est égale ment le cas pour les réfu giés arri vant en
Tanzanie, locu teurs du kasaï, du kiluba, du kirundi ou du lingala.
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Le fran çais consti tuant un capital linguis tique inté res sant dans un
pays anglo phone fron ta lier à trois pays fran co phones, certains
réfu giés ou anciens réfu giés ont fait le choix de l’ensei gner sans avoir
reçu de forma tion profes so rale. Il existe donc de petites struc tures
parti cu liè re ment loca li sées à Dar es Salaam et à Arusha où l’on
enseigne le fran çais de façon impro visée. Ces insti tu tions touchent
bien souvent une popu la tion étudiante tanza nienne peu aisée qui
souhaite soit renforcer ses compé tences en langue - qu’elle acquiert
par ailleurs à l’Univer sité -, soit élargir son réper toire langagier.
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Ces petits centres ne sont pas en mesure de concur rencer les deux
Alliances fran çaises du pays (Arusha, Dar es Salaam) dans la mesure
où ils ne touchent pas les mêmes cibles d’appre nants et disposent de
petits moyens. La langue semble ici être un moyen de subsis tance
pour une popu la tion fragile socia le ment et écono mi que ment. Reste
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toute fois notable la produc tion de supports péda go giques, de
véri tables manuels à usage auto di dacte pour leur large majorité.

Nous pour sui vons notre présen ta tion de l’ensei gne ment du fran çais
au sein de l’ensei gne ment supé rieur en Tanzanie en décri vant
briè ve ment le système univer si taire tanza nien, puis en détaillant les
diffé rentes filières dans lesquelles l’enseignement- apprentissage du
fran çais est présent.
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III.2. L’ensei gne ment du fran çais dans
l’ensei gne ment supé rieur en Tanzanie

En 1961, la Tanzanie ne comp tait qu’une univer sité à travers tout le
pays : l’Univer sité de Dar es Salaam. La seconde fut l’Univer sité pour
l’agri cul ture de Sokoine à Moro goro en 1965 (offi cia lisée en 1984). Au
niveau régional, le système d’ensei gne ment supé rieur, créé en
1963 (Univer sity of East Africa), faisait coopérer le Kenya, l’Ouganda et
la Tanzanie pour l’édifi ca tion d’une orga ni sa tion univer si taire
régio nale. Cette orga ni sa tion était dans sa struc ture un college
exté rieur indé pen dant de l’University of London. L’Univer sity of
East Africa vécut sept ans puis se déman tela par la prise d’auto nomie
totale des univer sités en 1970 (Mazrui, 1978, 256).
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Les premiers accords de Coopé ra tion cultu relle et tech nique furent
signés en 1974 à Dar es Salaam et firent état d’une assis tance fran çaise
humaine et maté rielle afin de déve lopper l’ensei gne ment du fran çais
langue étran gère dans l’ensei gne ment supé rieur. Dans un pays
de facto anglo phone et kiswa hi lo phone, l’ensei gne ment du fran çais
était une nouveauté puisque la langue fran çaise était inexis tante dans
l’envi ron ne ment direct des appre nants. Deux Alliances fran çaises
furent créées : l’une dans la ville côtière de Dar es Salaam et l’autre au
nord du pays, à Arusha.
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La Fran co phonie et l’aide apportée par la France s’enten daient à
l’époque comme le moyen de faci liter la commu ni ca tion avec les pays
fran co phones fron ta liers. La poli tique linguis tique exté rieure allait
alors dans ce sens puisque des accords de coopé ra tion furent
égale ment signés avec le Kenya et l’Ouganda dans la pers pec tive de
renforcer la Fran co phonie dans cette partie de l’Afrique durant
cette période.
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Après une crise écono mique dans les années 1980, la gratuité du
système éducatif tanza nien fut remise en cause. Le système de
finan ce ment de l’ensei gne ment supé rieur imposa d’abord une
libé ra li sa tion des établis se ments du supé rieur et une dimi nu tion
dras tique du finan ce ment des frais d’inscrip tion des étudiants
tanza niens. En consé quence, de nombreuses univer sités privées
virent le jour. La Tanzanie comp tait en 1961 5000 étudiants pour une
popu la tion un peu supé rieure à 25 millions d’habi tants. Le
gouver ne ment finit de construire en 2006 onze univer sités dans les
grandes villes du pays, enre gis trant pour la même année 53 831
inscrip tions dans le secteur public. Dix- neuf univer sités privées
ouvrirent leurs portes dans la foulée d’une libé ra li sa tion impor tante
de l’ensei gne ment supé rieur, ainsi que de son mode de financement.
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Concer nant l’ensei gne ment du fran çais, nous comp tions en 2016
quinze univer sités et un centre d’ensei gne ment du fran çais
rassem blant 1124 appre nants (Delabie, 2016, 34). Moins d’une
quaran taine de profes seurs enseigne le fran çais tous établis se ments
confondus. L’offre univer si taire est plurielle et s’adresse à la fois aux
filières dédiées à l’éduca tion et à la linguis tique (Bachelor of Arts
and/with Educa tion, Bachelor of Languages and Inter pre ting) et aux
filières liées au tourisme et au mana ge ment. Trois univer sités offrent
un ensei gne ment du fran çais avec une orientation professionnelle. Le
fran çais vient ici compléter une forma tion parti cu lière (tourisme,
marke ting, ressources humaines…).
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Ces programmes sont donc élaborés dans une optique de fran çais de
spécia li sa tion avec mise en contexte concrète de l’usage du fran çais
par l’étudiant dans sa future vie professionnelle. À l’Univer sité de
Sokoine à Moro goro, cet ensei gne ment donne lieu à des visites de
parcs natu rels (Mikumi à Moro goro) et de stages au sein de
compa gnies touristiques.
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Cinq univer sités, dont l’Univer sité de Dar es Salaam, proposent un
appren tis sage du fran çais, couplé avec d’autres langues, en vue de
déve lopper des compé tences en traduc tion et en inter pré ta riat.
L’Univer sité d’État de Zanzibar (S.U.Z.A.) propose, quant à elle, un
ensei gne ment du fran çais plutôt orienté vers la linguis tique avec des
ensei gne ments complé men taires en culture et civi li sa tion fran çaises.
Enfin, l’Univer sité de Saint- Augustine (SAU) dispense un
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ensei gne ment de français basic et délivre des certi fi cats d’apti tudes
en fran çais. Ce type de certi fi cats existe égale ment à l’Univer sité
Musul mane de Moro goro depuis peu pour la première année d’étude.
Celle- ci n’est sanc tionnée par aucun examen à propre ment parler.

Concer nant l’aména ge ment de l’ensei gne ment/appren tis sage du
fran çais, les insti tu tions liées à l’ambas sade sont les seules équi pées
en manuels péda go giques exper tisés. Cette diffu sion de maté riel,
importé de France, peut être criti quable du fait du modèle
péda go gique euro péen qu’elle propose et le coût impor tant que cela
repré sente pour les appre nants dési rant en faire l’acqui si tion.
Cepen dant, il demeure un accès à la fois pour les appre nants et pour
les ensei gnants de fran çais à un ensei gne ment du fran çais conforme
à un ensei gne ment insti tu tionnel. En dehors de celle- ci, des
ensei gnants afri cains fran co phones ont pallié le manque de maté riel
par des ressources internet et surtout par la concep tion de manuels.
Sur place, nous en avons compté seize, dédiés à l’appren tis sage
scolaire et auto di dacte. Certains sont importés d’Inde mais la
majo rité sont produits en Tanzanie par des ensei gnants de fran çais
origi naires des terri toires afri cains fran co phones limi trophes, en
dehors des institutions.
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Notre travail met en évidence la présence de varia tions linguis tiques
visible sur l’ensemble de ces manuels proposés par la librairie
natio nale de Dar es Salaam et accré dités pour l’ensei gne ment à
desti na tion des niveaux A0 à A2 et s’adressent à des niveaux
primaires, collèges et supé rieur. Leur majo rité est consti tuée de
manuels bilingues anglais/fran çais, quelques manuels unilingues
fran çais, et seule ment deux manuels trilingues
anglais/fran çais/kiswa hili. Du point de vue de la langue, notre travail
a mis en évidence des traces de varia tions phoné tiques, lexi cales et,
aussi, des erreurs ortho gra phiques ou encore des fautes de frappes.
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Nous comp tons ainsi, chez les auteurs congo lais et maho rais, des
emplois vieillis tout parti cu liè re ment dans les domaines de
l’habille ment, de la cuisine et de l’envi ron ne ment scolaire. Comme le
disent Julien Eychenne et Douglas Walker, ces archaïsmes
s’expliquent par un substrat colo nial dont certaines unités sont
tombées en désué tude en France. De manière géné rale, la foca li sa tion
cultu relle des manuels s’exprime dans la topo nymie, l’anthro po nymie
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et les illus tra tions choi sies par les auteurs mettant en scène
exclu si ve ment des person nages aux physio no mies noires afri caines
en contexte africain.

Le trai te ment de l’orthoépie 7 s’appuie sur la pronon cia tion de
l’anglais normé pour plusieurs manuels, notam ment ceux venus
d’Inde. Plusieurs auteurs ont créé leur propre système de
trans crip tion pour aider l’orali sa tion de l’écrit, car ces manuels ne
sont accom pa gnés ni de supports audio ni de supports vidéo, ce qui
peut créer de la confu sion chez les étudiants.
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Ces manuels, peu coûteux, rencontrent du succès chez les
appre nants de classe moyenne puisqu’ils sont réédités. Néan moins, le
bât blesse lorsque les appre nants appro fon dissent leur appren tis sage
et comparent ces manuels avec des ressources dispo nibles sur
internet, ou dans les Alliances fran çaises, univer sités bien équi pées.
Les erreurs au sein de la varia tion sont inter pré tées comme
« varia tion erronée », en consé quence de quoi les tenta tives de la
fran co phonie locale d’appro pria tion péri clitent par
manque d’expertise.
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IV. Repré sen ta tions des étudiants

IV.1. Enquête auprès des étudiants
Après une enquête par ques tion naire et par entre tiens semi- directifs
réalisés en 2016 dans quatre villes de Tanzanie auprès de 198
étudiants, nos résul tats ont mis en évidence les raisons du choix de
l’appren tis sage du fran çais, son usage, la percep tion des
fran co phones et ce que les étudiants auraient aimé modi fier dans le
but d’améliorer leur appren tis sage. Les étudiants décla raient choisir
l’appren tis sage du fran çais pour des raisons profes sion nelles à 41,4 %.
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De manière géné rale, la grande majo rité des étudiants voyaient
l’univer sité comme un centre de forma tion leur permet tant d’accéder
à un métier rému né ra teur dans le secteur tertiaire. Le mode de
finan ce ment des frais univer si taires, qui ne sont plus supportés par
l’État depuis la mise en place du Higher Educa tion Student Loan Board
de 2006, consis tait donc pour ces derniers en la contrac tion de prêts
natio naux dont ils doivent s’acquitter une fois leurs études terminées.
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Hormis quelques excep tions, les étudiants débutent pour la plupart
leur appren tis sage du fran çais à l’univer sité. Ils ne connaissent pas de
commu nautés fran co phones et ne parlent fran çais qu’entre pairs. La
percep tion de la popu la tion fran co phone est d’ailleurs dispa rate
suivant qu’ils aient été amenés à rencon trer des fran co phones ou
non. Lorsque ce n’est pas le cas, ils s’appuient essen tiel le ment sur des
stéréo types liés à la gastro nomie, au roman tisme, à la poli tesse,
diffusés par les masses médias, ou aux images véhi cu lées sur les
produits textiles importés de Chine. On note que la fran co phonie
dont ils parlent est davan tage euro péenne dans leur imaginaire.
A contrario, les rares expé riences person nelles modi fient
profon dé ment leurs discours. Ils évoquaient ainsi la fran co phonie
afri caine par les rencontres qu’ils avaient pu faire de Congo lais et
de Rwandais.
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La fran co phonie est quasi ment inexis tante dans l’envi ron ne ment
quoti dien. Aussi, l’une des seules manières pour les étudiants d’être
confrontés au fran çais est dans la recherche volon taire sur internet
et parti cu liè re ment par le biais de YouTube ainsi que par la radio et
notam ment les chan sons congo laises diffu sées dans les programmes
tanza niens. La musique congo laise est très popu laire en Tanzanie et
les paroles mêlent le lingala, le fran çais et le kiswahili.
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Pour les étudiants, il existe une distance nette entre la fran co phonie
euro péenne et la fran co phonie locale. Ils disent recon naître
l’ « accent congo lais » ( /y/ réalisé /i/, /ə/ réalisé /e/, /ʁ/ uvulaire
réalisé comme /r/ apical) qu’ils jugent fautif et moins « esthé tique »
que l’ « accent fran çais », le « vrai » fran çais. Les étudiants insistent
égale ment sur le fait que les locu teurs congo lais, qu’ils s’imaginent
pour la plupart, « mélangent les langues » et ne parlent pas vrai ment
fran çais. Pour autant, la façon dont ils dépeignent les fran co phones
de la région leur ressemble. Ils argu mentent que ces francophones- là
se « comportent » comme eux, « mangent la même chose ». La
Fran co phonie du Nord et du Sud, celle qui procure l’aide à la
coopé ra tion et celle qui la reçoit, sont clai re ment iden ti fiées par les
étudiants, comme deux fran co pho nies distinctes en s’appuyant sur
des critères linguis tiques, envi ron ne men taux et de l’habitus.
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Enfin, les étudiants établissent tous le même constat quant aux
amélio ra tions qu’ils souhai te raient : ils voudraient davan tage d’heures
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de classe car le nombre d’heures de fran çais dans les programmes
oscille entre deux et douze heures par semaine avec un absen téisme
des profes seurs consé quent. Les profes seurs de fran çais
univer si taires sont très solli cités pour l’inter pré ta riat, dans un cadre
diplo ma tique, ce qui les amène à se déplacer dans d’autres pays. En
consé quence de quoi, les heures d’ensei gne ment sont rognées pour
leur permettre de satis faire toutes les demandes, consti tuant un
complé ment de salaire dépas sant de loin parfois leur salaire d’agent
fonc tion naire tanzanien.

Ces profes seurs tanza niens sont ainsi amenés à travailler en étroite
colla bo ra tion avec l’ambas sade de France et l’Orga ni sa tion
inter na tio nale de la Fran co phonie. Ce sont les occa sions où ils
peuvent s’exprimer en fran çais qui manquent aux étudiants. Puisqu’à
l’excep tion d’avec leur profes seur, les étudiants n’ont pas la possi bi lité
de parler fran çais dans leur envi ron ne ment direct, la langue fran çaise
pensée comme langue circons crite à l’exer cice profes sionnel se
trouve renforcée.
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Les étudiants situent prio ri tai re ment leur avenir en Europe avec la
France comme prin ci pale desti na tion. L’Afrique arrive en deuxième
posi tion en citant les pays de la Commu nauté Est Afri caine (Kenya,
Tanzanie), puis des desti na tions qui n’ont pas grand lien ni avec leur
profes sion, ni avec la langue d’appren tis sage comme par exemple la
Libye, le Libéria ou encore le Bost wana en raison de leur
repré sen ta tion d’une économie floris sante. Aucun étudiant n’a cité le
Burundi, la Répu blique Démo cra tique du Congo ou le Rwanda. La
raison est qu’ils savent que leur pays accueille des réfu giés en
prove nance de ces pays, les fran co phones pauvres. Ils savent aussi
que ces pays sont instables poli ti que ment et qu’aller y travailler
repré sente un risque.
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IV.2. Discussion

Nous pouvons donc dire que, du point de vue de la poli tique
linguis tique, le discours parvient à circons crire la repré sen ta tion de
la langue fran çaise au domaine écono mique et profes sionnel.
Plusieurs facteurs expliquent cette réus site, et notam ment le faible
nombre des acteurs mis en contact par le biais des insti tu tions. Là,
l’inter dis cur si vité appa raît être le premier relais de la poli tique, les
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profes seurs (par ailleurs traduc teurs, inter prètes, concep teurs de
programmes) incar nant le maillon essen tiel entre les insti tu tions de la
Fran co phonie, les appre nants et les insti tu tions
univer si taires tanzaniennes 8.

Cela est d’autant plus vrai que l’ensei gnant repré sente un modèle
fonda mental dans la culture d’appren tis sage tanza nienne. L’absence
de la langue fran çaise dans l’espace public et l’encou ra ge ment de la
Tanzanie, dans le cadre d’une poli tique à la fois natio nale et régio nale,
à déve lopper le secteur du tourisme, renforce son rôle.
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Les situa tions poli tiques et écono miques des pays fran co phones
fron ta liers à la Tanzanie ne parviennent pas à attirer l’expa tria tion
malgré les discours favo ri sant la Fran co phonie régio nale de la
Tanzanie. Les fran co phones réfu giés n’incarnent pas la Fran co phonie
source de crois sance écono mique. Méca ni que ment, ces éléments
renforcent la centra li sa tion de la France dans l’espace fran co phone,
puisque celle- ci appa raît être la seule porte de sortie valable dans un
avenir hors de la Tanzanie.
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Cette centra li sa tion est égale ment linguis tique puisque la varia tion de
fran çais permet tant d’inté grer la mondia li sa tion et des postes
rému né ra teurs n’est pas, pour les appre nants, le fran çais parlé par les
Congo lais ou les Burun dais, jugé fautif, mais le fran çais parlé par les
Fran çais ou par les profes seurs de fran çais tanza niens qui ont été
formés par le biais de l’ambas sade et qui ont eu l’oppor tu nité dans
leur parcours de parfaire leurs compé tences linguis tiques par des
séjours en France.
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Cette poli tique, qui vient modi fier les imagi naires linguis tiques en
fondant sa base de réflexion sur une poli tique exté rieure (basée elle- 
même sur la concur rence des marchés), doit être ques tionnée,
surtout dans la mesure où, en Tanzanie, elle tend à déva lo riser des
popu la tions fran co phones fragi li sées par la disso nance créée
discur si ve ment. Se crée alors un écart entre une fran co phonie
perfor mante, s’inté grant à la mondia li sa tion et aux besoins
écono miques futurs, et une fran co phonie tournée vers la litté ra ture,
le domaine de la culture.
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Cette disso nance parti cipe à un auto- odi (Alen Gara bato, Colonna,
2016) puisqu’elle oppose deux popu la tions afri caines, noires,
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cultu rel le ment proches sur des ques tions linguis tiques et
écono miques. Les étudiants qui ont appris le fran çais avant
l’univer sité avec des ensei gnants qui ont construit leurs compé tences
linguis tiques soit au Burundi soit en Répu blique démo cra tique du
Congo ou au Rwanda, recon naissent les spéci fi cités de ces varia tions
de fran çais et les dénigrent car ils comprennent que ces varia tions ne
sont pas valo ri sées. Le posi tion ne ment en tant que nouveau locu teur
du fran çais devient problé ma tique dans la mesure où les appre nants
tanza niens doivent se posi tionner dans l’espace social francophone.

Enfin, tous ces éléments fragi lisent la fran co phonie dans cette région,
créant un senti ment d’amer tume au sein de la popu la tion congo laise
qui se voit fermer les portes de l’emploi. Dans le même temps, de
jeunes profes seurs tanza niens prennent petit à petit les postes qui
étaient occupés jusqu’à présent par des profes seurs étran gers. Ces
problèmes ne semblent pas pouvoir être résolus par la poli tique
éduca tive tanza nienne actuelle : la forma tion proposée pour former
les futurs ensei gnants est insuf fi sante tant en nombre d’heures qu’en
contenu, et les étudiants, ne prati quant pas suffi sam ment à l’oral,
voient méca ni que ment leurs compé tences linguis tiques baisser.
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Conclusion
Si la langue étran gère est le résultat d’un processus diplo ma tique, sa
défi ni tion en est par consé quent extrê me ment dépen dante en tant
qu’objet. Comme nous l’avons vu, de la Renais sance jusqu’à la fin de la
Guerre Froide, et, comme nous pour rions l’appeler, avec le « Temps
des émer gences », les tour nants idéo lo giques, poli tiques,
diplo ma tiques façonnent la langue et l’imagi naire linguis tique et
se diffusent, aussi, par le biais de l’ensei gne ment et de ses acteurs. En
Tanzanie, le corps diplo ma tique en charge de trans poser l’essen tiel
de la poli tique interne à l’étranger par son réseau d’acteurs se trouve
contraint par les rapports de force inter na tio naux et les ambi tions de
déve lop pe ment écono mique et humain des chefs d’État de la région
dont les pays émer gents sont aujourd’hui les parte naires privi lé giés.
Ceci a pour consé quence de limiter dras ti que ment l’accès à la langue
pour les appre nants : réti cences régio nales malgré l’appui du Burundi,
mode de finan ce ment par quotas, faible nombre d’ensei gnants
quali fiés, absence de la langue dans l’envi ron ne ment. Ainsi,
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NOTES

1  Services de coopé ra tion et d’action culturelle

2  Selon Chapour, Haghi ghat, la Première Guerre du Golfe tota lisa ainsi
88 500 tonnes de bombes dont 81 000 non guidées lancées aveu glé ment et
coûta près de 70 milliards de dollars. C’est ainsi que 100 000 Irakiens et
5554 soldats améri cains perdirent la vie.

3  Dans le document Stra tégie 2011, Coopé ra tion au déve lop pe ment : une
vision française, docu ment cadre de 2010 diffusé par le Minis tère des
Affaires étran gères, nous comp tons 387 occur rences de « déve lop pe ment »
sur 64 pages (hors annexe).

4  Zone de Soli da rité Prioritaire

5  Comité inter mi nis té riel de la coopé ra tion inter na tio nale et
du développement.

6  Déli vrance de visas touristiques

7  Orali sa tion de l’écriture

8  En Tanzanie, c’est la Tanza nian Commis sion of Univer si ties (TCU) qui est
en charge d’enre gis trer les profes seurs de fran çais à l’univer sité et de
valider offi ciel le ment les programmes universitaires.
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Cet article propose de revenir sur les évolu tions de la poli tique exté rieure
fran çaise et leurs consé quences sur la diplo matie cultu relle et la
Fran co phonie. La « langue étran gère » est, avant tout, le résultat d’une
poli tique, d’un processus diplo ma tique. Ce pan défi ni tionnel, trop souvent

publique au développement.
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University Press.
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omis par les didac ti ciens, est pour tant sous- jacent aux travaux de Valérie
Spaëth ou encore Monica Heller lorsqu’elles mettent en évidence les liens
entre poli tiques linguis tiques, idéo lo gies et construc tion onto lo gique de la
langue en tant qu’objet.
Ces liens ne datent pas de la colo ni sa tion. Ils appa raissent en France dès
le XVI  siècle, à l’éclo sion de la diplo matie cultu relle. Nous retra çons donc
cet itiné raire des rapports entre poli tique exté rieure, diplo matie et
didac tique des langues. Nous décri vons égale ment l’état actuel de la
diplo matie cultu relle et ce que cela induit pour la Fran co phonie et
son aménagement.
Nous présen tons ensuite le tour nant diplo ma tique majeur qu’a pris, selon
nous, la diplo matie fran çaise et, avec elle, la Fran co phonie en reve nant sur
l’histoire de ce couple poli tique et intel lec tuel. Après un bref retour
histo rique retra çant la façon dont la France a orienté depuis le XVI  siècle
son discours à l’égard de sa poli tique exté rieure, nous nous arrê tons plus
longue ment sur la manière dont, ces dernières années, la diplo matie
écono mique a pris de plus en plus de place au sein du Minis tère des Affaires
étran gères. La diplo matie cultu relle, dans laquelle se trouve intégré
l’enseignement- apprentissage du fran çais, a été impactée par une
orien ta tion écono mique inspirée notam ment par le contexte inter na tional
et l’influence chinoise sur le plan diplomatique.
Notre travail est centré sur la F(f)ranco phonie en Afrique de l’Est, plus
préci sé ment la Tanzanie. Nous illus trons donc le rapport
inté rieur/exté rieur en présen tant la posture de la France à l’égard de la
région, la façon dont les insti tu tions satel lites de la Fran co phonie la relaient
sur le terrain par la biais d’un sas diplo ma tique. La France et la Tanzanie
partagent des inté rêts écono miques et diplo ma tiques que la Fran co phonie
scelle un peu plus. Ce rappro che ment est scruté par le Burundi et le
Rwanda, pays fran co phones et membres de la Commu nauté Est afri caine,
qui jouent tous deux un rôle déci sionnel incontournable.
Enfin, nous nous inter ro geons quant à notre rôle dans ce processus
spéci fique de poli tique linguis tique exté rieure : comment, en tant
qu’univer si taires, devons- nous nous posi tionner face à ces idéo lo gies mises
au service du poli tique dans le but de modi fier les programmes
d’ensei gne ment ?

English
This paper exam ines the evol u tion of the foreign policy and its
consequences on the cultural diplomacy and the Fran co phonie. The
“foreign language” is, above all, the result of a policy, of a diplo matic
process. This entire segment of the defin i tion, too often forgotten, is
nonethe less under lying the work of Valérie Spaëth or Monica Heller when
they demon strate the links between linguistic policies, ideo lo gies and
onto lo gical construc tion of the language as a scientific object.
The links between politics and language teaching abroad is hardly a new
devel op ment and not neces sarily the heritage of colon isa tion. They appear
in France from the very start of the 16  century, at the blos soming of the

e
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cultural diplomacy. We redraw, there fore, the itin erary of the rela tion ship
between foreign policy, diplomacy and language didactic. We describe the
current state of the cultural diplomacy and what it means nowadays for the
Fran co phonie and its concrete stra tegic planning.
We then present the major diplo matic turn that took, according to us, the
French diplomacy and with it the Fran co phonie, looking back over this
polit ical and intel lec tual couple. After a brief glimpse to the past, tracing the
way France had oriented since the 16  century its speech toward its foreign
policy, we focus longer on how, over the past few years, the economic
diplomacy has taken more and more space within the Ministry of Foreign
Affairs. The cultural diplomacy, within the French language teaching is
integ rated, has been impacted by an economic orient a tion inspired notably
by the inter na tional context and Chinese influ ence on the
diplo matic aspect.
The focus of our research is the Fran co phonie in East Africa, more
specific ally in Tanzania. We there fore illus trate the connec tion
internal/external by showing the posture of France toward the region, the
way Fran co phonie’s satel lite insti tu tions relay in the field by a diplo matic
hallway. France and Tanzania share economic and diplo matic interests that
Fran co phonie seals a little more. These rapproche ments are scru tin ised by
Burundi and Rwanda, French speaking coun tries and members of the East
African Community, both of them playing an ines cap able decisional role.
Finally, we ques tion ourselves about our own role in this specific foreign
language policy process: as academ i cians, how should we posi tion facing
ideo lo gies which are used by politi cians with the aim of modi fying
teaching programs?
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TEXT

Inventé par le géographe fran çais Onésime Reclus en 1880 (Reclus,
1886, 422) pour définir l'es pace de diffu sion de la langue fran çaise au
niveau mondial, le mot fran co phonie refait surface en novembre 1962
à l’occa sion d’un numéro spécial de la Revue Esprit consacré au
« Fran çais langue vivante » (Esprit, 1962 ; Lavo drama, 2007). Huit mois
après les accords d’Évian ayant mis un terme à la guerre d’Algérie,
plusieurs auteurs mettent en avant l'im por tance de la langue
fran çaise comme facteur de dialogue et vecteur d’inté rêts communs
sur la scène internationale. Pour autant, l'idée que le lien linguis tique
et culturel puisse consti tuer le creuset d’un projet de regrou pe ment
entre États est encore loin d'être évidente et trans pa rait seule ment
sous la plume du Québé cois Jean- Marc Léger qui appelle « à édifier
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une véri table commu nauté fran co phone » (Esprit, 1962, 569). Ce n'est
qu'à partir de 1964 que la Fran co phonie prend un sens poli tique,
lorsque le président du Sénégal, Léopold Sédar Senghor, propose
d'ins ti tu tion na liser la rela tion entre la France et ses parte naires
afri cains autour du concept de Fran co phonie (Durez, 2019). En 1966,
le président séné ga lais parvient à faire adopter un avant- projet de
Fran co phonie à l'issue d'un Sommet de l'Or ga ni sa tion commune
afri caine et malgache (OCAM) à Anta na na rivo du 25 au 28 juin 1. Le
projet de l'OCAM est composé de « trois cercles concen triques de
soli da rité ». Dans le premier cercle se retrou ve rait la France, les pays
de l'OCAM ainsi que d'autres pays du Sud comme le Mali ou Haïti.
Dans le deuxième cercle vien drait s'ajouter les États du Maghreb, le
Liban, et les anciennes colo nies de l'In do chine fran çaise (Cambodge,
Laos Vietnam). Enfin, le troi sième cercle serait intégré par les autres
pays du Nord : Canada, Belgique, Suisse, Luxem bourg. Selon le
schéma sengho rien, le premier cercle pour rait traiter des problèmes
écono miques et moné taires liés à la zone franc, tandis que le
troi sième cercle n'abor de rait que les théma tiques de la culture et de
l'édu ca tion (Guillou, Phan- Labays, 2011).

 

Malgré le soutien de ses homo logues afri cains, Senghor se heurte à
l'op po si tion de la France. Tout en recon nais sant l'exis tence d'une
« réalité fran co phone », de Gaulle refuse de remettre en cause la
poli tique franco- africaine fondée sur le bila té ra lisme au profit de
l'édi fi ca tion d'un projet de Fran co phonie multi la té rale (Foccart, 1997,
360). Au cours des années suivantes, la posi tion de la France va
toute fois s’inflé chir et permettre la créa tion en 1970 d’une première
orga ni sa tion inter gou ver ne men tale : l'Agence de Coopé ra tion
cultu relle et tech nique (ACCT) qui voit le jour à l'issue de deux
confé rences à Niamey en 1969 et 1970. Si cette évolu tion n’aurait pas
eu lieu sans l’insis tance de Léopold Sédar Senghor et le soutien de ses
homo logues de l’OCAM, ce sont avant tout les enjeux liés à la rela tion
avec le Québec qui ont conduit la diplo matie fran çaise à endosser le
projet de créa tion d'une Fran co phonie inter gou ver ne men tale. En
explo rant l’enche vê tre ment des enjeux liés à la poli tique franco- 
africaine avec ceux de la poli tique franco- québécoise, cet article qui
s’appuie sur des docu ments d’archives du Secré ta riat général aux
Affaires afri caines et malgaches (SGAAM) et du Quai d’Orsay, vise à
apporter un éclai rage nouveau sur le rôle des diffé rents acteurs du
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système déci sionnel fran çais et sur les objec tifs pour suivis par le
général de Gaulle en matière de Francophonie.

Dans la première partie, nous verrons que la volonté du
gouver ne ment du Québec de fonder sa person na lité exté rieure sur
une union linguis tique a conduit le gouver ne ment fran çais à adopter
une atti tude plus posi tive face aux initia tives sur la Fran co phonie.
Dans la seconde partie, nous verrons que tout en s'ap puyant sur
l'exis tence d'un « lobby du Québec » et sur le SGAAM le général de
Gaulle a souhaité conserver la haute main sur la poli tique fran çaise
de la Fran co phonie en veillant à la fois au main tien de la prio rité
québé coise et à la préser va tion des inté rêts de sa poli tique africaine.

3

I. « Au nom du Québec » : le rallie ‐
ment de la France au projet de
Fran co ‐
phonie intergouvernemental
Durant sa campagne de 1966 pour promou voir le projet de l’OCAM, le
président Senghor ne se contente pas de se déplacer en Afrique
subsa ha rienne et au Maghreb, puisqu’il effectue égale ment une visite
au Canada du 19 au 22 septembre. À cette occa sion, le premier
ministre du Québec, Daniel Johnson, apporte son soutien « à l’idée de
la créa tion d’une commu nauté des pays fran co phones ». En revanche,
si le gouver ne ment du Canada accorde un don de 500 000 dollars de
denrées alimen taires ainsi que l'envoi de trente profes seurs et
tech ni ciens au Sénégal, en ce qui concerne le projet de Fran co phonie,
le ministre des Affaires étran gères Paul Martin exprime sa préfé rence
pour une coopé ra tion non gouver ne men tale en propo sant « une
orga ni sa tion inter na tio nale essen tiel le ment privée, fondée sur des
asso cia tions ». 2

4

Après le départ de Senghor, le gouver ne ment québé cois cherche à
tirer profit de la visite du président séné ga lais, en propo sant
d’orga niser la tenue d’une confé rence des ministres de l'Édu ca tion
des pays fran co phones (Malone, 1971, 98). Cette volonté de recen trer
le projet de Senghor sur l'édu ca tion, vise à permettre une
parti ci pa tion du Québec de façon indé pen dante. Elle s'ins crit ainsi
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dans la suite logique de l'En tente sur l'Édu ca tion signée entre la
France et le Québec le 27 février 1965 et donne tout son sens à la
doctrine Gérin- Lajoie, du nom du ministre de l'Édu ca tion du Québec
qui proclama la volonté de la province d'ap pli quer ses compé tences
internes au niveau inter na tional dans une allo cu tion devant les
membres du corps consu laire de Mont réal le 12 avril 1965 (Michaud,
2006, 263-277 ; Mesli, 2014).

Le 24 octobre 1966, réagis sant à la propo si tion de Johnson, lors d'une
décla ra tion à la chambre des communes, Paul Martin prévient que
« la pratique inter na tio nale exige que le gouver ne ment cana dien soit
chargé de l’orga ni sa tion d’une confé rence inter gou ver ne men tale qui
se tien drait au Canada ». Pour contrer la propo si tion du Québec, le
gouver ne ment fédéral modifie une première fois sa posi tion sur
la Francophonie en préco ni sant la mise en place d'une orga ni sa tion
poli tique qui ne se conten te rait pas de traiter des domaines de
compé tences reven di qués par le Québec dans le cadre de la doctrine
Gérin- Lajoie (Gendron, 2006, 116-136).
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Pour défendre sa nouvelle posi tion et faire en sorte de s'im poser vis- 
à-vis des autres pays fran co phones comme le seul repré sen tant
légi time de la Fran co phonie en Amérique du Nord, le premier
ministre Lester Pearson envoie son secré taire parle men taire Pierre
Elliott Trudeau effec tuer une mission en Afrique à la fin du mois de
janvier 1967. L'am bas sa deur de France à Ottawa Fran çois Leduc
observe que « sous couvert de prises de contact au titre de l’aide
exté rieure, sa mission a été étendue à la plupart des pays inté ressés
aux projets de la Commu nauté cultu relle fran co phone » 3. Lors de sa
mission qui le conduit succes si ve ment au Came roun, en Côte d’Ivoire,
en Tunisie et au Sénégal, Trudeau parvient à dissuader Léopold Sédar
Senghor d'in viter le Québec pour la réali sa tion d'une confé rence des
ministres de l'Édu ca tion francophones (Gendron, 2006, 123-124).
Grâce à sa tournée diplo ma tique, qui s'ac com pagne d'une nouvelle
augmen ta tion de l'aide canadienne destinée à l’Afrique fran co phone,
le gouver ne ment cana dien parvient donc à gagner du terrain sur
le Québec 4. En revanche, en raison des réti cences de plusieurs chefs
d'État afri cains envers l'idée d'une orga ni sa tion trop poli tique de la
Fran co phonie, le Canada ajuste une nouvelle fois sa posi tion en
reve nant à sa propo si tion de créa tion d'une « asso cia tion

7

 



Revue internationale des francophonies, 6 | 2019

inter na tio nale de soli da rité fran co phone de nature essen tiel le ment
privée » 5.

I.1. L’atti tude fran çaise face au projet de
Fran co phonie boule versée par l’intérêt
du Québec
La visite de Senghor au Canada appa raît donc comme un moment
char nière pour le projet francophone. En lançant l'avant- projet de
l'OCAM en Amérique du Nord, le président séné ga lais a en effet
contribué à faire de la ques tion de la mise en place de la
Fran co phonie un enjeu de la riva lité entre le Québec et le Canada.
Dans un premier temps, cette évolu tion n’a pas d’influence sur la
posi tion de la France. Si Hamani Diori annonce après une rencontre
avec de Gaulle le 27 janvier 1967, que la France « est sortie de sa
réserve et qu'elle caution nera la poli tique que nous avons défini
depuis Tana na rive », le 8 mai le président fran çais rejette la
propo si tion de Foccart visant à faire poser une ques tion sur la
Fran co phonie durant une confé rence de presse en esti mant qu'il
s'agit d'une « histoire dépassée » qui « n’inté resse plus personne »
(Kazadi 2010, 52 ; Foccart, 1997, 545,625). Le thème de la
Fran co phonie est égale ment absent du célèbre voyage effectué par le
général de Gaulle au Québec à l'été 1967, ponctué par le discours au
balcon de l'hôtel de ville de Mont réal le 24 juillet 1967 au cours duquel
il effectue un paral lèle entre l'at mo sphère de Mont réal et celle de
Paris au moment de la Libé ra tion et prononce la phrase « Vive le
Québec libre » (Cour teaux 2017 ; Duchesne 2017 ; Tardieu 2017). Pour
le président fran çais, il importe avant tout de faire en sorte que la
province fleur de lisée s'af firme comme une entité souve raine et se
dote des attri buts d'un véri table État. Or le président fran çais sait
qu'il ne peut rallier à sa cause une majo rité de pays fran co phones et
que c'est donc essen tiel le ment à travers sa rela tion avec la France
que le Québec pourra déve lopper sa person na lité internationale. 6 A
son retour du Québec, il confie ainsi à Alain Peyre fitte qu'il souhaite
« proposer au Québec une coopé ra tion bila té rale de plus en plus
étroite, qui abou tira de facto à ce que la France traite avec le Québec
comme un État souve rain » (Peyre fitte, 2000, 88-90). L'ob jectif du
général de Gaulle est d'éta blir une rela tion d'amitié étroite entre la
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France et le Québec (Koschut, Oelsner 2014).Tandis que le
rappro che ment et la bonne entente avec Johnson a permis de souder
la rela tions entre les deux partenaires, que la visite à l'été 1967 a
constitué une étape déci sive dans le rapprochement, il cherche
désor mais à insti tu tion na liser la rela tion bila té rale à partir du modèle
franco- allemand pour l'ins crire dans la longue durée. 7

 

 

Mais au grand regret du général de Gaulle, le Premier ministre
québé cois freine les initia tives fran çaises, esti mant que « tout va trop
vite » (Peyre fitte, 2000, 436-437 ; Bastien, 1999, 148-149). Reje tant
l'idée d'un nouveau « traité d'amitié sur le modèle franco- allemand »
dans la mesure où ce serait pour le Québec « agir en pays
indé pen dant », Johnson réitère en revanche son accord pour « une
certaine réin té gra tion du Canada fran çais au sein de l'uni vers
fran co phone » 8. Dans cette optique, la signa ture de nouveaux
accords franco- québécois dans les domaines de l’éduca tion et de la
jeunesse le 24 septembre 1967, connus sous le nom d’accords
Peyrefitte- Johnson, font réfé rence à une volonté de favo riser « les
initia tives ayant pour objet de promou voir l’univer sa lité et l’unité de la
langue fran çaise » (article 25).
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En raison du désir réitéré des diri geants québé cois d'ins crire
l'émer gence de leur poli tique exté rieure dans le cadre du
déve lop pe ment des rela tions fran co phones au niveau mondial, plutôt
qu'à travers un appro fon dis se ment accru et exclusif des rela tions
avec la France, le gouver ne ment fran çais finit par inflé chir sa posi tion
vis- à-vis du projet de Fran co phonie. Dans un premier temps, il décide
d’inviter le Québec à la Confé rence des ministres de l'Édu ca tion des
pays afri cains et malgaches d'ex pres sion fran çaise (CONFEMEN) qui
depuis 1960 réunit le ministre fran çais de l'Édu ca tion natio nale avec
ses homo logues afri cains et malgache. Le choix d'une procé dure
d'in vi ta tion du Québec à la CONFEMEN qui doit se tenir à Libre ville
plutôt que la créa tion d'une nouvelle confé rence marquée par le
concept de fran co phonie à l'avan tage de permettre d'in viter le
Québec sans avoir à débattre de la présence d'autres gouver ne ments
fran co phones du Nord, en parti cu lier le Canada mais aussi la
Belgique, la Suisse et le Luxem bourg. En outre, elle fait peser le poids
de la déci sion sur le Gabon unique ment, les autres États n'ayant le
choix qu'entre une parti ci pa tion ou un boycott de la confé rence, au
risque de voir la France remettre en cause sa coopé ra tion dans le
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domaine de l'éducation 9. Malgré l'envoi d'une nouvelle mission en
Afrique, dirigée par Trudeau, le Canada ne parvient donc pas à
convaincre les diri geants afri cains de s'op poser à la parti ci pa tion
du Québec.

La présence du ministre de l'Édu ca tion du Québec Jean- Guy Cardinal
à Libre ville constitue un événe ment sans précé dent pour
l'in ter na tio na li sa tion du Québec dans la mesure où la province
parti cipe à la CONFEMEN au même titre que tous les États
souve rains et sans consen te ment préa lable du gouver ne ment fédéral
(Morin, 1987, 125-133). Lors de l'ou ver ture de la confé rence, Alain
Peyre fitte féli cite « le gouver ne ment gabo nais d’avoir pris une
heureuse initia tive qui doit se révéler fruc tueuse pour tous : celle
d’inviter M. Cardinal, ministre de l’éduca tion du Québec ». Pour sa
part, le président gabo nais Omar Bongo salue la tenue de la « la
première confé rence inter con ti nen tale de la Fran co phonie » (Malone,
1971, 146). Si le gouver ne ment fran çais a d'abord cherché à ce que le
Québec tire profit de sa parti ci pa tion à la réunion de Libre ville pour
faire avancer son processus d'éman ci pa tion, le fait de sortir la
CONFEMEN du tête- à-tête franco- africain, a bien pour consé quence
de donner à cette réunion une dimen sion nouvelle liée au concept de
« fran co phonie ». L'am bas sa deur fran çais en poste à Libre ville
observe dans son rapport que dans leurs discours, le ministre de
l’Éduc tion Alain Peyre fitte et le Secré taire d'État auprès du ministre
des Affaires étran gères chargé de la Coopé ra tion Yvon Bourges, ont
tous deux fait réfé rence au concept de Francophonie. Pour
l'am bas sa deur, il ne fait pas de doute que « l'en trée au club des
fran co phones d'une nation de souche euro péenne autre que la
France donnera une autre dimen sion aux futures assises de la
Fran co phonie » 10.

11

Ces réfé rences à la Fran co phonie montrent que les parti ci pants font
le lien entre cette confé rence inédite de Libre ville et le lance ment en
paral lèle d'un nouveau projet de Fran co phonie adopté par l'OCAM à
l’issue d'une confé rence à Niamey les 22 et 23 janvier 1968 11. Afin de
gagner le soutien de la France, le président du Niger Hamani Diori a
en effet procédé à une redé fi ni tion du projet de Fran co phonie, vidé
de sa substance poli tique et écono mique au profit d'une dimen sion
cultu relle et éduca tive, et rebap tisé sous le nom d' « Agence de
coopé ra tion cultu relle et tech nique » (ACCT) (Lefèvre, 2010, 183).

12



Revue internationale des francophonies, 6 | 2019

Dans ce contexte, Paris et Ottawa vont se livrer à un double
affron te ment diplo ma tique dans le cadre de la prépa ra tion d'une
confé rence sur la Fran co phonie à Niamey et d'une nouvelle session
de la CONFEMEN, prévue à Kinshasa du 13 au 18 janvier 1969.

I.2. Les deux « batailles » de Kinshasa et
de Niamey
Après avoir invité le Québec lors du deuxième volet de la CONFEMEN
1968 à Paris du 22 au 26 avril, le gouver ne ment fran çais souhaite à
nouveau garantir sa présence lors de la confé rence de Kinshasa.
Cepen dant, en Répu blique démo cra tique du Congo, ancienne colonie
belge, la France dispose d'une influence bien moindre qu'au Gabon. Si
Paris laisse entendre que la parti ci pa tion du Québec a pris un
carac tère auto ma tique et que le Congo n’a pas forcé ment besoin
d’envoyer une invi ta tion, dès le mois de mars les auto rités
congo laises s'en gagent à inviter le Canada (Lefèvre, 2010, 210-213 ,
250 ; Gendron, 2006, 136). Pour obtenir son invi ta tion, le Canada a pu
compter sur le soutien des États- Unis, soucieux à la fois de limiter
l'in fluence fran çaise en Afrique fran co phone et de faire en sorte que
le Canada continue à soutenir le programme onusien funds in trust au
Congo Kinshasa (Foccart, 1995, 425, 784-785 ; Lefèvre, 2010, 253-254 ;
Durand, 2007, 92). Le 8 janvier 1969, le général de Gaulle prend acte
de la déci sion du Congo d'in viter à la fois le Québec, le Canada et la
Belgique :
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« Par rapport aux autres fois, il y a donc comme d’habi tude le
Québec, mais Kinshasa a pris sur lui d’inviter, sans en parler à ses
parte naires, d’abord les Belges et ensuite Ottawa. Il est certain qu’il
va nous coller les Belges dans les jambes pour la coopé ra tion en
Afrique » (Foccart, 1998, 528 ; Durand, 2007, 92).

Dans le cadre du second affron te ment franco- canadien pour la
confé rence de Niamey, Hamani Diori, président du Niger et de
l'OCAM, souhaite égale ment obtenir la parti ci pa tion d'Ot tawa Celui- 
ci est convaincu que le Canada peut apporter une aide
complé men taire à celle de la France et permettre ainsi aux États
d'Afrique fran co phone de diver si fier leurs rela tions extérieures
(Salifou, 2010, 157). En outre, le Niger béné ficie d'une atten tion toute
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parti cu lière de la part d'Ot tawa. En février 1968, il figure parmi les
sept États afri cains visités par la mission Chevrier (Lefèvre, 2010, 208).
Pour Fran çois Leduc, le choix de ce pays « prati que ment ignoré
jusqu’en octobre dernier » et qui fait désor mais « l’objet de soins
atten tifs » s'ex plique par la volonté du Canada de « flatter le
président de l’OCAM et peut être plus encore, s’atta cher la faveur
d’un pays appelé à inviter prochai ne ment les ministres de
l’Éduca tion » 12.

 

En dépit des bonnes rela tions entre le Niger et le Canada, le général
de Gaulle parvient à convaincre Diori d'in viter le Québec à l'issue
d'une rencontre à l'Élysée le 5 octobre 1968 (Foccart, 1998, 375).
Malgré l'oc troi par le Canada d'un prêt de trois millions de dollars et
d'un don de près de vingt mille tonnes de blé, Diori finit donc par
envoyer une double invi ta tion au Canada et au Québec le
18 novembre 13. Afin de préserver ses bonnes rela tions avec le Canada,
il suggère toute fois dans sa lettre à Trudeau que le ministre
québé cois de l'Édu ca tion fasse partie de la délé ga tion cana dienne. En
outre, le président nigé rien envoie son conseiller Jacques Baulin
expli quer les causes de sa déci sion aux auto rités cana diennes. Pour la
France l'es sen tiel est fait dans la mesure où le premier ministre
québé cois Jean- Jacques Bertrand a reçu une invi ta tion person nelle de
la part du président Diori qui le laisse libre de décider des moda lités
de sa parti ci pa tion à la confé rence. Le consul de France au Québec,
Pierre de Menthon consi dère que « s'il sait se montrer ferme », le
gouver ne ment québé cois « n'ac cep tera pas d'in clure ses
repré sen tants dans une délé ga tion cana dienne, même s’ils sont
majo ri taires et ont à leur tête un président québé cois » 14.

15

Si la conjonc ture paraît donc favo rable à la France, le président Diori
pour suit une poli tique dila toire en refu sant de confirmer la tenue de
la confé rence au mois de décembre. L'am bas sa deur fran çais à Niamey
Michel Wintre bert a même le senti ment que « Diori espère qu'un
président de l'OCAM propo sera un report de date » 15. Une note du
SGAAM destinée au président fran çais souligne que les Cana diens
poussent en faveur d'un report afin de « mettre ce répit à profit pour
écarter défi ni ti ve ment la délé ga tion québé coise de la réunion » 16. Le
3 décembre, le président Diori finit par offi cia liser le report de
la conférence 17. Dans une lettre adressée au président fran çais, il
justifie sa déci sion par sa volonté ne pas « diviser l'OCAM » en
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insis tant en parti cu lier sur les réti cences du président du Came roun
Ahmadou Ahidjo envers le projet. Diori évoque égale ment l'ab sence
de réponse à deux notes trans mises au général de Gaulle en mars
et avril . Les argu ments du président nigé rien sont toute fois balayés
par le SGAAM dans une note adressée au général de Gaulle :

18

« En réalité, il semble que le président Diori, qui a récem ment obtenu
une aide substan tielle du gouver ne ment fédéral du Canada, ait tenu à
ménager le gouver ne ment d'Ot tawa et qu'il ait pris prétexte des
réserves de M. Ahidjo pour reporter la confé rence à une date
ulté rieure, en adres sant cepen dant une invi ta tion directe au
gouver ne ment du Québec, ainsi que lui suggé rait le gouver ne ment
fran çais ». 19

Malgré l'at ti tude équi voque de Diori, le général de Gaulle adresse au
président nigé rien une réponse conci liante : « Je comprends votre
souci de main tenir l'una ni mité au sein des États membres de l'OCAM
qui vous a conduit à reporter la date de la confé rence » 20. De fait, les
reproches de la France s'adressent surtout au gouver ne ment du
Québec pour avoir accepté le 28 novembre la formule de « deux
repré sen ta tions conjointes (et non distinctes) ». Une solu tion jugée
« déce vante et dange reuse » par le consul de France à Québec qui
avait tenté de convaincre les diri geants québé cois de placer le
gouver ne ment fédéral devant le fait accompli en annon çant
publi que ment leur parti ci pa tion à la confé rence de Niamey de
façon autonome 21.

17

Après le report de la confé rence, l'es sen tiel demeure de faire en sorte
que le Québec ne cède pas devant Ottawa dans la pers pec tive de la
confé rence de Niamey comme dans celle de Kinshasa. Or l'at ti tude
des diri geants québé cois continue d'in quiéter. Le 18 décembre, après
une conver sa tion avec le ministre des Affaires inter gou ver ne men tales
du Québec Claude Morin, le direc teur Amérique du Quai d'Orsay,
Jean- Daniel Jurgensen, juge les formules envi sa gées par le Québec
visant notam ment à obtenir un droit de véto sur certaines ques tions
tout en demeu rant au sein d'une délé ga tion cana dienne comme « fort
peu satis fai santes et pleines de risques ». Le direc teur Amérique du
Quai d'Orsay consi dère toujours qu'il serait « indis pen sable que les
deux délé ga tions soient distinctes » 22. Les pres sions exer cées par la
France ne parviennent pas à inflé chir la posi tion du gouver ne ment
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québé cois qui depuis le décès de Daniel Johnson le 26 septembre
1968 et son rempla ce ment par Jean- Jacques Bertrand a
consi dé ra ble ment revu ses ambi tions inter na tio nales à la baisse. Le
30 décembre, l'am bas sa deur de France à Ottawa ne se fait guère
d'illu sion sur la possi bi lité d'une parti ci pa tion auto nome du Québec
aux confé rences de Kinshasa et de Niamey :

« Le premier ministre et plusieurs de ses colla bo ra teurs se montrent
timides, soucieux d'éviter les diffi cultés sérieuses avec Ottawa et
cherchent la conci lia tion. (…) Convaincu que le public se désin té resse
de la ques tion, il tergi verse et cherche à éviter le conflit avec Ottawa.
Compre nant mal l'enjeu du débat, il est person nel le ment enclin à
n'at ta cher guère d'im por tance à ce qu'il appelle des
" gabo nades " » 23.

Le 10 janvier 1969, les craintes de la France sont confir mées à
l'oc ca sion de la signa ture d'une entente entre le premier ministre
québé cois Jean- Jacques Bertrand et le premier ministre cana dien
Pierre Elliott Trudeau qui prévoit qu’une délé ga tion québé coise se
joindra à Kinshasa aux autres repré sen tants de la fédé ra tion
cana dienne. Au cours de la réunion de Kinshasa, le Canada se
présente donc avec une seule délé ga tion composée de trois sous- 
délégations : Le Canada- Québec, le Canada- Nouveau Bruns wick et le
Canada- Ontario. Lorsque Foccart lui rapporte que la
délé ga tion québécoise « est noyée dans la délé ga tion d’Ottawa », de
Gaulle critique verte ment l'at ti tude des Québé cois : « Je sais je sais.
Ce sont des types sans colonne verté brale » (Foccart, 1998, 533 ;
Morin, 1987, 89-95).

19

Sans surprise, la confé rence de Niamey qui finit par se tenir du 17 au
20 février 1969, est égale ment marquée par la querelle autour de la
parti ci pa tion du Québec 24. Pour les repré sen tants fran çais, il n'est
pas ques tion de se contenter du droit de véto accordé par le
para graphe 5 de l’entente du 10 janvier 1969, stipu lant que la
repré sen ta tion du Canada s'abs tiendra en cas de désac cord avec ses
provinces. Alors que les diri geants québé cois se montrent disposés à
un compromis, c'est bien la délé ga tion fran çaise qui fait preuve
d'in tran si geance sur la ques tion du statut du Québec (Yannick,
2007, 380). À l'issue de la confé rence, un secré ta riat exécutif est mis
en place sous la houlette du Québé cois Jean- Marc Léger, avec pour
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fonc tion de soumettre à Hamani Diori dans les six mois, un projet de
statut, des propo si tions d'ac tions et une défi ni tion du domaine de la
coopé ra tion multi la té rale. Les délé gués fran çais sont parvenus à faire
en sorte que « ce soit le président Hamani Diori seul, et non le
bureau » où siège un fonc tion naire cana dien, « qui soit chargé de
diriger et de contrôler le travail du secré ta riat pendant la période
tran si toire » 25.

II. La défi ni tion de la poli tique
fran çaise de la Fran co phonie :
une confi gu ra tion complexe
dominée par le chef de l'État
Dans le processus de déci sion lié à la Fran co phonie entre 1964 et
1969, la margi na li sa tion du Quai d'Orsay ne saurait étonner. En effet,
tout au long de la prési dence gaul liste, les rela tions avec le pré carré
afri cain de la France ont fait l'objet d'un trai te ment parti cu lier en
raison à la fois de l'exis tence du minis tère de la Coopé ra tion et de la
prépon dé rance du SGAAM sur les ques tions poli tiques. Cepen dant,
alors que la rencontre entre Fran co phonie afri caine et la
Fran co phonie des Amériques, aurait pu redonner une place centrale
au Quai d'Orsay dans la gestion du dossier, celui- ci s'est retrouvé
encore plus margi na lisé du fait de l'op po si tion du ministre Maurice
Couve de Murville à la poli tique québé coise du général de Gaulle. En
raison de son carac tère trans versal et des réti cences du ministre des
Affaires étran gères, le trai te ment du dossier de la Fran co phonie
donne lieu à une confi gu ra tion inédite avec la domi na tion non
seule ment du SGAAM mais aussi d'un « lobby du Québec » sur lequel
de Gaulle s'est appuyé pour faire avancer son soutien aux aspi ra tions
auto no mistes de la province cana dienne. Fondé en 1965 à l'ini tia tive
du direc teur Amérique au Quai d'Orsay Jean- Daniel Jurgensen, le
« lobby du Québec » regroupe un cercle restreint d’hommes
poli tiques et hauts fonc tion naires fran çais (Xavier Deniau, Bernard
Dorin, Michel Jobert, Philippe Rossillon, Martial de la Four nière,
Hyacinthe de Montera 26.
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II.1. Entre poli tique afri caine et poli ‐
tique québé coise : le SGAAM et le
« lobby québé cois » au centre de la poli ‐
tique fran çaise de la Francophonie
Le « lobby du Québec » qui a joué un rôle essen tiel dans l'or ga ni sa tion
de la visite du général de Gaulle au Québec en 1967, va égale ment se
saisir du thème de la Fran co phonie (Yannick, 2007, 314). Après les
réserves émises par la France vis- à-vis du premier projet élaboré par
l'OCAM, c'est l'un des membres de ce lobby, le député gaul liste Xavier
Deniau, Rappor teur général pour le Haut comité de la langue
fran çaise, qui conseille le président Hamani Diori pour l'éla bo ra tion
de son plan plus modeste d'Agence de coopé ra tion cultu relle et
tech nique (Lefèvre, 2010, 183). Au côté, de Deniau, le Secré taire
général du Haut comité de la langue fran çaise Philippe Rossillon et le
diplo mate Bernard Dorin jouent égale ment un rôle fonda mental. De
fait, pour le mal nommé « lobby québé cois » la ques tion du Québec
ne constitue pas une fin en soi. Appar te nant pour la plupart au cercle
de réflexion « Patrie et progrès », ses membres ont pour prin cipal
objectif de refonder une poli tique fran çaise du « grand large » après
la déco lo ni sa tion et de combattre l'ef fa ce ment de la France dans la
construc tion européenne 27. De ce point de vue, l'éveil du Québec est
avant tout perçu comme une oppor tu nité afin de décloi sonner la
poli tique exté rieure de la France comme le rapporte Bernard Dorin :
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« Nous trou vions au Québec une popu la tion qui était non seule ment
proche de nous, mais qui vivait dans un conti nent neuf et nous
sortait du ghetto euro péen. C’était ça notre concep tion » (Comeau,
Four nier, 2002, 23).

Inspirés par la Révo lu tion tran quille au Québec, les membres de
« Patrie et Progrès » se sont d'abord foca lisés sur le déve lop pe ment
des liens entre les popu la tions de « souche fran çaise" à travers le
monde (Meren, 2012, 96). Cepen dant, à partir de 1965 a émergé l'idée
de créa tion d'une « commu nauté cultu relle fran çaise
inter gou ver ne men tale ». Grace au soutien de Michel Jobert, direc teur
adjoint du cabinet du Premier ministre Georges Pompidou, le « lobby
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québé cois » a été à l'ori gine de la créa tion du Haut comité de défense
et d'ex pan sion de la langue fran çaise le 10 décembre 1965 (Turpin,
2018, 35-39). Par la suite, les membres de ce lobby vont se saisir de la
rencontre entre fran co phonie québé coise et afri caine pour faire
avancer leurs idées, toujours dans la pers pec tive d'éviter un
déséqui libre entre poli tique euro péenne et poli tique du
grand large 28.

Si le « lobby du Québec » permet donc de donner un carac tère
spéci fique aux affaires liées au Québec et à la Fran co phonie, cette
entité demeure infor melle et n'est pas en contact direct avec l'Élysée.
Par consé quent, le SGAAM, placé direc te ment sous la respon sa bi lité
de l'Élysée, va jouer un rôle prépon dé rant dans la poli tique fran çaise
de la Francophonie (Meren, 2012, 178. Plantey, 1998). Du fait de sa
proxi mité avec le général de Gaulle et les chefs d'État afri cains, son
Secré taire général, Jacques Foccart, figure au centre des manœuvres
visant à assurer la présence du Québec et l'ab sence du Canada à la
CONFEMEN de Libreville 29. Le 10 janvier 1968, c'est lui qui informe le
président fran çais qu'une invi ta tion a bien été envoyée direc te ment
aux diri geants du Québec pour parti ciper à la réunion (Foccart, 1998,
16-22). En tant que garant des inté rêts de la France en Afrique
fran co phone, le SGAAM adopte toute fois une posi tion ambiguë vis- à-
vis du projet d’ACCT défendu par Hamani Diori.
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D'un côté, il ne peut être ques tion de remettre en cause le système
de coopé ra tion bila téral mis en place avec les États afri cains après
l'échec du projet de Commu nauté fran çaise de 1958. De ce point de
vue, le SGAAM partage la volonté du minis tère de la Coopé ra tion de
limiter la portée des projets de Fran co phonie. De la même manière, si
Foccart applique la ligne pro- québécoise du général de Gaulle, la
façon dont les Québé cois essayent de déve lopper des rela tions avec
l'Afrique fran co phone suscite parfois certaines critiques visant un
manque de concer ta tion avec les auto rités fran çaises (Peyre fitte,
2000, 389).
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D’un autre côté, face à l'in sis tance de l'OCAM, le SGAAM juge
néces saire de ne pas adopter une atti tude systé ma ti que ment
néga tive. Ainsi, lors d'un entre tien avec de Gaulle le 4 octobre 1968,
tout en quali fiant le projet d'ACCT de Diori comme « un fourre- tout
dans lequel il y aurait les coopé rants fran çais et les coopé rants
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fran co phones, c'est- à-dire des gens d’Haïti, du Québec, de Belgique »
et dont le budget serait surtout assumé par la France, Foccart met en
avant la néces sité pour le gouver ne ment fran çais de ne pas demeurer
insen sible aux demandes afri caines (Foccart, 1998, 373-374). Dans la
mesure où le projet révisé est limité dans ses domaines
d'in ter ven tions et n'est pas suscep tible de remettre en ques tion
l'OCAM et encore moins les accords de coopé ra tion, Foccart estime
qu'il est préfé rable de répondre posi ti ve ment. En outre, malgré les
craintes de voir le Canada et la Belgique profiter de la Fran co phonie
pour augmenter leur influence dans les anciennes colo nies
fran çaises, les membres du SGAAM demeurent confiants sur le fait
qu'une telle orga ni sa tion « serait en pratique, tota le ment contrôlée
par la France, seul pays qui ait des repré sen tants dans tous les pays
fran co phones ». Ils consi dèrent même que cette orga ni sa tion
« pour rait servir de couver ture lorsqu’une action directe devait
appa raître inop por tune » 30.

Bien que limité, l'en ga ge ment du SGAAM en faveur de la
Fran co phonie compense les réti cences du Quai d'Orsay vis- à-vis du
projet d'Ha mani Diori. Aux réserves de la Direc tion des Affaires
afri caines et malgaches où le projet d'ACCT est jugé comme étant à la
fois trop risqué et coûteux, viennent toujours s'ajouter celles du
ministre Maurice Couve de Murville, inquiet de la place que le général
de Gaulle souhaite donner au Québec (Lefèvre, 2010, 183). Tout en
étant plus favo rable à la Fran co phonie, le premier ministre Georges
Pompidou partage les mêmes craintes au sujet du Québec :
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« Je suis très favo rable à la fran co phonie. Je dirais même plus que le
général qui a peur de provo quer une réac tion hostile de la part des
pays colo nisés. Il répète : " Donner et retenir ne vaut. Il ne faut pas
avoir l’air de les reco lo niser ". Je n’ai pas ces scru pules. Je vois
souvent Senghor qui ne cesse de m’en parler. C’est sa grande pensée,
ça devrait être la nôtre. Mais je crains que le discours de Mont réal
n’ait été une gaffe regret table, qui va susciter des anta go nismes et
non des rallie ments et compro mettre la mise sur pied de
l’ensemble francophone » (Peyre fitte, 2000, 419). 

Le chan ge ment de gouver ne ment le 10 juillet 1968 avec le
rempla ce ment de Pompidou par Couve de Murville au poste de
premier ministre et l'ar rivée au Quai d'Orsay de Michel Debré va
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permettre une plus grande harmonie entre les posi tions de l'Élysée,
du SGAAM et du Quai d'Orsay en vue de la prépa ra tion des
confé rences de Kinshasa et de Niamey. Dans une note datée du 9
août René Jour niac constate une évolu tion très nette :

« J'avais tenu deux réunions sur le sujet en avril, mai dernier, sans
grand succès du fait de la posi tion restric tive de Monsieur Couve de
Murville. Depuis M. Debré est venu et les esprits ont évolué. Il faut
être positif » 31.

A la fin de l'année 1968, Michel Debré s'en gage direc te ment dans la
bataille visant à défendre une parti ci pa tion auto nome du Québec
dans les projets de Fran co phonie. Dans une lettre adressée à
l'am bas sa deur de France à Niamey le 1  novembre, tout en
confir mant l'ac cord en faveur d'une « double présence » cana dienne
et québé coise dans la mesure où « Ottawa s'ex prime au nom d'un
certain nombre de Cana diens fran çais », le ministre des Affaires
étran gères fran çais précise qu' « il convien drait d'abord de savoir si le
Québec accep te rait cette situa tion ». Alors qu'Ha mani Diori semble
tenté de n'en voyer une invi ta tion qu'au Canada, Michel Debré
ordonne à l'am bas sa deur de s' « efforcer de convaincre Hamani Diori
de la néces sité d'in viter direc te ment le Québec à se faire repré senter
en tant que tel à Niamey ». Si la prise de posi tion de Michel Debré
tranche avec les réserves de son prédé ces seur, elle répond avant tout
à l'ap pli ca tion des instruc tions du général de Gaulle. Dans ce sens,
Debré insiste dans sa lettre sur le fait que le président fran çais
attache « une extrême impor tance à la présence dans les confé rences
fran co phones, d'une repré sen ta tion du Québec suscep tible de
donner entière satis fac tion aux légi times aspi ra tions de son
gouver ne ment » 32.

29

er

II.2. Le rôle central du général de Gaulle
dans la défi ni tion d'une poli tique fran ‐
çaise centrée sur la ques tion du Québec
Comme nous l'avons vu précé dem ment, ce n'est qu'à partir du
moment où le Québec a souhaité faire du projet de commu nauté
fran co phone le centre de sa poli tique d'in ter na tio na li sa tion, que le
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général de Gaulle a modifié sa posi tion sur la Fran co phonie. Afin de
s'as surer de la présence du Québec à la confé rence de Libre ville, de
Gaulle suit le dossier de très près. Le 11 octobre 1967, il convoque le
délégué général du Québec à Paris, Jean Chap de laine pour faire le
point sur la parti ci pa tion de la province. Le 12 décembre, alors que la
direc tion Afrique du Quai d'Orsay suggère d'en voyer une double
invi ta tion au Canada et au Québec, il précise dans une apos tille que
« s'il y a lieu d’inviter le Québec à parti ciper à la confé rence de
Libre ville ; par contre Ottawa n’y est pas actuel le ment dési rable » (De
Gaulle, 2010, 940. Dorin, 1997, 31). Par la suite, il s'ap puie sur l'ac tion
du SGAAM et l'im pli ca tion person nelle de Jacques Foccart pour
veiller à l'ap pli ca tion de ses instructions.

Après le coup de tonnerre de Libre ville, de Gaulle fait en sorte de
garantir la présence québé coise lors du deuxième volet de la
CONFEMEN à Paris du 22 au 26 avril 1968. Pour le chef d'État fran çais
il n'est pas ques tion d'ac céder à la demande d'Ot tawa de faire en
sorte qu’un Québé cois soit placé à la tête d’une délé ga tion
cana dienne. Lorsque Peyre fitte rapporte cette idée à Couve de
Murville, celui- ci ne se fait aucune illu sion sur la posi tion du général
de Gaulle : « Je crains qu’il n’y ait rien à faire étant donné la posi tion
prise par qui vous savez » (Peyre fitte, 2000, 451). Dans un contexte
marqué par l'élec tion le 6 avril d'un nouveau premier ministre
cana dien, Pierre Elliott Trudeau, résolu à défendre la primauté du
pouvoir fédéral, de Gaulle se montre caté go rique sur la présence
exclu sive du Québec et demande à son ministre de l'in for ma tion
Georges Gorsede bien signi fier que le Québec est un parti ci pant à
part entière et non un obser va teur (Peyre fitte, Ibid).
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Cepen dant, à la suite de cette confé rence, l'ac quis gabo nais
s’essouffle du fait notam ment de la volonté de tempo ri sa tion du
gouver ne ment québécois (Yannick, 2007, 350 ; Patry, 1980, 130). Alors
que de Gaulle perçoit l'épi sode de Libre ville comme un palier vers
l'af fir ma tion de la souve rai neté inter na tio nale du Québec, ses
diri geants préfèrent s'en tenir au péri mètre de la doctrine Gérin- 
Lajoie. Dès le début du mois de mars 1968, Claude Morin confie à
Pierre de Menthon, la volonté de son gouver ne ment de cher cher « un
modus vivendi » avec le gouver ne ment fédéral et demande à Paris
d'in sister sur le « carac tère tech nique de la réunion » 33. Dans ce
contexte, de Gaulle adopte une posi tion plus prag ma tique en se
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rési gnant à la présence d'une délé ga tion cana dienne lors de la
CONFEMEN de Kinshasa et lors de la confé rence de Niamey. Dans les
deux situa tions, le président fran çais est amené à trouver un
équi libre entre sa défense de la souve rai neté du Québec sans l'appui
des diri geants québé cois et la néces sité de préserver les inté rêts de
sa poli tique africaine.

À propos de la confé rence de Niamey, qui s'adresse à l'en semble des
États fran co phones, Paris aurait diffi ci le ment pu s'op poser à la
présence du Canada en raison de l'exis tence de mino rités
fran co phones hors du Québec. Pour autant, de Gaulle impose de faire
planer la menace d'un boycott en cas d'in vi ta tion lancée unique ment
au gouver ne ment fédéral (Morin, 1987, 184). À partir du moment où
l'in vi ta tion est envoyée au gouver ne ment québé cois, l'at ti tude des
États afri cains comporte peu d'in cer ti tude. Paris ne peut attendre
d'eux une prise de posi tion favo rable au Québec contre Ottawa, mais
il est égale ment impro bable que ceux- ci s'op posent ouver te ment à la
poli tique fran çaise. Au final, comme nous l'avons vu précé dem ment,
leur atti tude est moins déter mi nante que celle du Québec et le
général de Gaulle ne tient pas grief au président Diori pour le report
de la confé rence de Niamey 34.
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En ce qui concerne la confé rence de Kinshasa, bien que le Canada
n'ait jamais parti cipé aux CONFEMEN et que Paris n'ait jamais eu
l'in ten tion de l'in viter, c'est la prise en compte de la posi tion des
parte naires afri cains de la France et par voie de consé quence, des
inté rêts de la poli tique fran çaise en Afrique qui conduit le président
fran çais à consentir à une présence d'Ot tawa. Malgré l'in vi ta tion faite
au Canada, le gouver ne ment fran çais peut en effet diffi ci le ment
renoncer à parti ciper à une confé rence qui revêt une impor tance
parti cu lière dans le cadre d'une poli tique de récon ci lia tion avec le
Congo. Dans ce pays, la France a long temps appuyé l'ac tion de Moïse
Tshombe, premier ministre entre 1964 et 1965. Cepen dant, après son
enlè ve ment et sa dispa ri tion le 30 juin 1967, elle a dû se résoudre au
pouvoir crois sant du président Mobutu, soutenu par les États- Unis.
En 1968, ce dernier a lancé la créa tion des États- Unis d'Afrique
centrale (EUAC) regrou pant le Congo Kinshasa, le Tchad et la
Centra frique afin d'as seoir son autorité régio nale et de fragi liser le
système d'in fluence fran çais repo sant sur l'Union des États d'Afrique
centrale (UDEAC). Dans ce contexte, la France cherche à la fois à
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combattre le déve lop pe ment de l'UDEAC et à renouer le dialogue
avec le Congo de Mobutu (Borella, 1968, 175 ; Foccart, 1998, 50 ;
Durand, 2007, 476-483).

Sensibles aux argu ments de Foccart sur l'in térêt d'un rappro che ment
avec le Congo et sur la néces sité d'éviter une crise au sein du pré
carré en provo quant une annu la tion de la CONFEMEN, de Gaulle se
résout donc à la présence du Canada. Mais pour compenser le recul
que constitue la confé rence de Kinshasa dans le cadre de sa poli tique
québé coise, il accueille le ministre de l'Édu ca tion du Québec Guy
Cardinal comme un chef d’État à son retour du Congo et invite
l'en semble de la délé ga tion québé coise à dîner à l’Élysée sans inviter
l’ambas sa deur du Canada (Yannick, 2007, 366) 35. Alors que les
diri geants québé cois sont divisés sur la poli tique à suivre, la France
cherche à soutenir l'aile la plus ambi tieuse du gouver ne ment en
matière de poli tique inter na tio nale en pariant sur un départ de M.
Bertrand au profit de M. Cardinal afin de pouvoir « dialo guer avec un
parte naire québé cois sachant ce qu'il veut et où il va ». 36 En
consé quence, la France s’empresse de limiter les espoirs cana diens
de parti ci pa tion au volet pari sien de la confé rence de 1969, en
prétex tant que les invi ta tions restent à la discré tion du pays hôte 37.
Alors que le gouver ne ment fran çais avan çait l'ar gu ment inverse afin
de permettre une présence du Québec à Kinshasa, cette fois- ci, il
s'agit de faire en sorte de ne pas avaliser l'in té gra tion du Canada dans
le cadre des CONFEMEN.
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Tout en ayant fait en sorte de ne pas fragi liser les inté rêts de la
France dans son pré carré afri cain, le général de Gaulle continue
donc de perce voir le projet de Fran co phonie à travers les béné fices
qui peuvent en être retirés pour l'éman ci pa tion du Québec. Cet
objectif demeure sa ligne direc trice jusqu'à son retrait du pouvoir.
Ainsi, après la confé rence de Niamey en février 1969, le général de
Gaulle se réjouit de la nomi na tion de Jean- Marc Léger, parce qu'il
« est du Québec libre » (Foccart, 1998, 609). De la même façon lors de
sa récep tion de Nixon et Kissinger à l'Élysée en mars 1969, de Gaulle
affirme en anglais : « One day Québec will be french » (Lisée,
1990, 97). Contrai re ment à ce que les auto rités cana diennes ont
tendance à croire, c'est lui qui fixe et impulse cette posi tion
réso lu ment favo rable à la souve rai neté du Québec. 38 De ce point de
vue, le chef de l'État se montre plus « québé cois » que le « lobby
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québé cois », auquel il reproche parfois des initia tives préci pités et
trop ambi tieuses en faveur de la Fran co phonie, ainsi que le rapporte
Bernard Dorin dans un livre d'en tre tien :

« Je ne dirai pas que de Gaulle s’est laissé forcer la main dans cette
histoire de la fran co phonie, mais on a l’impres sion que ce qui
l’inté res sait surtout, c’était le Québec. Pour les États afri cains, il s’en
tenait plus ou moins au bila té ra lisme, ce qu’on appe lait en France " le
système Foccart ", c'est- à-dire le clien té lisme » (Comeau, Four nier,
2002, 108-109) 39.

En raison des inté rêts communs entre le Canada et les États afri cains,
le général de Gaulle semble repro cher au « lobby québé cois » de faire
parfois le jeu d'Ot tawa en voulant à tout prix faire aboutir le projet de
Fran co phonie. Le chef d'État recom mande au contraire aux membres
du lobby « de prendre comme " pierre de touche " l'in térêt de la
France ». Selon Bernard Dorin, il exis tait donc une diffé rence de
percep tion entre les membres du lobby et le général de Gaulle :
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« Nous allions plus loin que le général de Gaulle en un sens. Pour
nous, c'était certes l'in térêt de la France mais c'était aussi l'idée de la
créa tion d'un monde qui (…) pour rait se fonder sur des
rappro che ments et des iden tités s'ap puyant sur la langue » (Comeau,
Four nier, 2002, 23 et 108-109).

Sur le fond du projet de Fran co phonie, l’objectif du général de Gaulle
est de veiller à limiter la portée d'une future orga ni sa tion afin de ne
pas remettre en cause la poli tique de coopé ra tion bila té rale avec les
États d'Afrique fran co phone. Sa posi tion est donc plus proche du
SGAAM et du minis tère de la Coopé ra tion que du « lobby québé cois ».
En outre, le président se méfie des possibles accu sa tions de
récu pé ra tion ou de néoco lo nia lisme. C'est la raison pour laquelle il
refuse d’envoyer un message personnel aux parti ci pants au moment
de l'or ga ni sa tion de la confé rence de Niamey en février 1969 :
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« Si je fais un message, j'ai l'air de vouloir me mettre en avant dans
cette affaire, et tous les Belges ou autres, qui marchent comme des
ânes qui reculent, en pren dront prétexte et diront : Ah ! C'est une
affaire de de Gaulle, on ne peut pas se lancer là- dedans » (Foccart,
1998, 594) 40.
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Au final, la poli tique fran çaise de la Fran co phonie entre 1964 et 1969
est bien essen tiel le ment dictée par le chef de l'État. Si ses prises de
déci sions et leur exécu tion dépendent en partie de son inter ac tion
avec divers acteurs de la diplo matie, en parti cu lier le SGAAM et le
« lobby québé cois », il exerce son « leader ship prési den tiel » en
faisant préva loir ses vues sur le projet de Fran co phonie. En raison de
ses préro ga tives consti tu tion nelles et de l'in térêt qu'il porte au sujet,
il appa raît bien comme un « joueur à part », du processus
de décision 41.
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Conclusion
Malgré les obstacles inté rieurs et exté rieurs, de Gaulle main tient un
soutien continu en faveur de la souve rai neté du Québec. L'idée d'une
insti tu tion na li sa tion de la Fran co phonie, chez le général de Gaulle,
est constam ment subor donnée à la ques tion québé coise. De ce point
de vue, il est frap pant de constater le déca lage entre les témoi gnages
de Jacques Foccart et d'Alain Peyre fitte rela tifs à la posi tion du
général de Gaulle sur la Fran co phonie. Alors que le secré taire général
des Affaires afri caines et malgaches présente un de Gaulle convaincu
que la Fran co phonie est une idée « dépassée », Alain Peyre fitte,
chargé des affaires québé coises, rapporte au contraire un de Gaulle
persuadé que la Fran co phonie constitue un projet d'avenir pour la
poli tique étran gère fran çaise :

40

« La fran co phonie est une grande idée, il faudra un jour qu'elle
abou tisse. Je ne le verrai sans doute pas. Il ne faut pas que nous
soyons deman deurs. Il faut que le projet vienne du dehors, que ce
soit muri par des pays où on parle fran çais et qui ne crain dront pas
d'af firmer leur atta che ment à la culture fran çaise. Mais il suffi rait que
l'on fasse des avances dans ce sens pour que l'on nous taxe de
néoco lo nia lisme » (Peyre fitte 2000, 371). 

Sous une appa rente contra dic tion, ces témoi gnages soulignent la
diffé rence de dyna mique entre une poli tique « défen sive » du grand
large, liée à la défense de l'in fluence fran çaise en Afrique fran co phone
et une poli tique « offen sive », liée à une dyna mique
d’inter na tio na li sa tion de la poli tique de coopé ra tion dont le Québec
constitue le fer de lance. En Afrique, si de Gaulle défend donc la
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« fran co phonie » dans le sens de la diffu sion du fran çais et des liens
étroits avec la France, il consi dère que les projets
d'ins ti tu tion na li sa tion mis en avant par Senghor désta bi li se raient le
système de coopé ra tion bila té rale, mettraient la France sous le feu
des critiques du groupe afro- asiatique et en défi ni tive, risque rait de
la placer en porte- à-faux avec ses nouveaux rôles dans le grand large.
Avec le Québec, la situa tion est tout autre. Les liens entre la France et
les Cana diens fran çais sont renais sants, et consti tuent aux yeux du
général de Gaulle une oppor tu nité unique afin de donner un nouveau
sens à la poli tique fran çaise du grand large. Le président fran çais
consi dère que c'est à partir du couple franco- québécois que la
Fran co phonie pourra prendre son envol. Cette idée appa raît par
exemple dès son retour de son voyage au Québec, lors de sa
confé rence de presse du 27 novembre 1967, lorsqu’il affirme que « le
fait que la langue fran çaise perdra ou gagnera la bataille du Canada,
pèsera lourd dans la lutte qui est menée pour elle, d’un bout à l’autre
du monde ». Pour le chef de l'État, « l’avène ment du Québec au rang
d’État souve rain » appa raît ainsi comme un préa lable à la mise en
place de la Fran co phonie dans la mesure où seule une entité
inté gra le ment fran co phone à l'image de la France pour rait impulser,
au côté de la France, la poli tique de la Fran co phonie mondiale. Alors
que la ques tion de la Fran co phonie ne fait pas l'una ni mité en Afrique
fran co phone et qu'elle éveille le spectre du néoco lo nia lisme, le couple
franco- québécois doit être le moteur de la Fran co phonie mondiale en
la déga geant de ses oripeaux coloniaux.

Dans son entre prise visant à favo riser l'éman ci pa tion du Québec à
partir des initia tives en matière de Fran co phonie, le général de Gaulle
rencontre plusieurs obstacles. Le premier provient de l'évo lu tion du
gouver ne ment du Québec vers la recherche d'un compromis avec
Ottawa. La deuxième résulte des succès de la poli tique cana dienne de
péné tra tion en Afrique fran co phone. Enfin, le manque de soutien
conjugué du gouver ne ment, d'une partie de l'ap pa reil diplo ma tique et
de l'opi nion vis- à-vis de sa poli tique québé coise affai blit sa posi tion
aux yeux des chefs d'État du pré carré et des autres pays inté ressés
par le projet 42. Malgré ces diffi cultés, le général de Gaulle a main tenu
le cap de la défense du Québec.

42

Après son départ du pouvoir, le Canada tente de faire pres sion sur
Hamani Diori afin que le Québec ne soit pas invité lors de la
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NOTES

1  Note de la direc tion des Affaires afri caines et malgaches, le 5 juillet 1966,
Docu ments diplo ma tiques fran çais (DDF), 1966 t. II, n° 92. Fondée à l'issue
d'une confé rence à Nouak chott du 10 au 12 février 1965, l'OCAM regroupe
les États afri cains ayant appar tenu au projet de Commu nauté française.

2  Télé gramme n° 913 de Jean Vyau de la Garde le 14 décembre 1966,
Minis tère des Affaires étran gères (MAE), Direc tion des Affaires afri caines et
malgaches (DAM)/ Sénégal 1959-1972/70. Du côté fran çais, on retient
surtout que le président séné ga lais a affirmé à Ottawa ne pas conce voir de
rela tions autres que d’État à État. Télé gramme n° 102/115, MAE/B- 
Amérique 1964-1970/330.

3  Note de l'am bas sa deur de France au Canada Fran çois Leduc le 19 janvier
1967, MAE/B- Amérique 1964-1970/330.

4  L'aide du Canada atteint près de 12 millions de dollars en 1967-1968. Note
de la direc tion Amérique 27 octobre 1967, MAE/DAM/B- Amérique 1964-
1970/232.

5  Dépêche n°626 de Fran çois Leduc, 17 mars 1967. MAE, B- Amérique 1964-
1970/330.

6  Malgré la crainte des auto rités fédé rales de voir les diri geants afri cains
suivre la poli tique du général de Gaulle en nouant des liens parti cu liers avec
le Québec, ceux- ci évitent de prendre posi tion dans les rela tions entre
Ottawa et Québec. Parmi les onze délé ga tions afri caines qui se succèdent à
Mont réal à l'été 1967 pour visiter l'ex po si tion univer selle, seul le Rwanda
noue un accord dans le domaine de la culture avec le Québec. À la suite des

Thomson D. (1990), De Gaulle et le Québec, St-Laurent, Trécaré.

Turpin F. (2015), Jacques Foccart. Dans l'ombre du pouvoir, Paris, CNRS.

Turpin F. (2018), La France et la francophonie politique : Histoire d'un ralliement
difficile, Paris, Les Indes savantes.

Vassort-Rousset B. (2014), Building sustainable couples in international relations,
Houndmills, Palgrave Macmillan.

Yannick A. (2007), Le Québec en Francophonie. Perceptions, réalités, enjeux : ou les
relations particulières Québec Canada France espace francophone, des origines à 1995,
thèse de doctorat, Université du Québec à Montréal et Université de Toulouse Le
Mirail.
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pres sions d'Ot tawa, le gouver ne ment rwan dais mini mi sera la portée de
l'ac cord en novembre 1968 (Gendron, 2006, 127-128).

7  De ce point de vue, la méta phore du « couple » semble parti cu liè re ment
perti nente pour quali fier la vision du général de Gaulle sur la rela tion
franco- québécoise. Par rapport au concept plus clas sique d'amitié, elle
permet selon Brigitte Vassort- Rousset de souli gner l'exis tence d'une
rela tion durable et fondé sur un lien affectif (Vassort- Rousset, 2014). Pour
un point de vue québé cois, voir « Les rela tions du Québec avec la France,
débat entre Frédéric Bastien et Anne Legaré », Bulletin d'His toire Politique,
vol. 61, automne 2007.

8  Fran çois Leduc, ambas sa deur de France à Ottawa, le 1  décembre
1967 (DDF, 1967, t. II, n°276).

9  Fran çois Leduc à Couve de Murville, 19 décembre 1967 (DDF, 1967,
t. II, n°321).

10  M. Delaunay, ambas sa deur de France à Libre ville à M. Couve de Murville
le 15 février 1968 (DDF, 1968, t. I, n°121).

11  Le minis tère des Affaires étran gères aux repré sen ta tions diplo ma tiques
de France à Dakar, Abidjan, Ouaga dougou, Niamey, Lomé, Fort- Lamy,
Bangui, Libre ville, Braz za ville, Yaoundé, Tana na rive, le 12 janvier
1968, (DDF,1968, t. I, n° 26). M. Tréca, ambas sa deur de France à Niamey à M
Couve de Murville le 22 janvier 1968 (DDF, 1968, t. I, n° 51).

12  Télé gramme n°1249 de Fran çois Leduc à Couve de Murville le 8 mai
1968, MAE/B- Amérique/249.

13  Note du SGAAM non signée, AN, 5AG (F)/2377 avec la mention « vu par le
président ».

14  Note de Pierre de Menthon le 21 novembre 1968. AN, 5AG (F)/3278.

15  Note de l'am bas sa deur fran çais à Niamey, Michel Wintre bert le 19
novembre 1968 5AG (F)/3278.

16  Note du SGAAM non signée, destinée au président de la Répu blique et
portant la mention « Vu » par le général de Gaulle, 5AG (F)/3278.

17  Note de l'am bas sa deur fran çais à Niamey, Michel Wintre bert le 3
décembre 1968, AN, 5AG (F)/3278. (Foccart, 1998, 374).

18  Lettre d'Ha mani Diori au général de Gaulle le 13 décembre 1968, AN,
5AG (F)/3278.
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19  Note du SGAAM non signée pour le président de la Répu blique le 27
décembre 1968, portant la mention « vu par le président », AN,
5AG (F)/3278.

20  Lettre du général de Gaulle à Hamani Diori le 31 décembre 1968, AN, 5AG
(F)/3278. Dans une note le 7 janvier 1969, l'am bas sa deur fran çais à Niamey,
Michel Wintre bert rapporte que Diori est « récon forté » par la réponse
adressée par le général de Gaulle, 5AG (F)/3278.

21  Télé gramme 1304/1305 de Pierre de Menthon le 28 novembre 1968, AN,
5AG (F)/3278

22  Télé gramme n° 1054/1056, signé Jean- Daniel Jurgensen, 23 décembre
1968, AN, 5AG (F)/3278.

23  Note de l'am bas sa deur fran çais au Canada Pierre Siraud à Jean- Daniel
Jurgensen le 30 décembre 1968, (DDF,1968, t. II, n° 472).

24  La confé rence de Niamey regroupe en plus des 15 pays de l’OCAM et de
la France, la Belgique, le Burundi, le Canada, le Cambodge, Haïti, le Laos, le
Liban, le Luxem bourg, le Mali, le Maroc, le Vietnam du Sud et la Tunisie.
(Lefèvre, 2010, 219).

25  Note de Jacques Trorial

Trorial (Jacques)
datée du 24 février 1969, portant la mention « vu par le
président », 5AG(F)/2377.

26  Le « lobby québé cois » est parfois mentionné sous l'ap pel la tion de « gang
du Québec », « Quebec's boys du général », ou plus souvent la « mafia du
général », terme employé en parti cu lier par Dale Thomson et Éric Roussel,
(Thomson, 1990 ; Roussel, 2002, 831-833). Auré lien Yannick utilise
l'ex pres sion de « cercle québé cois » mais pour quali fier à la fois les
membres fran çais et leurs corres pon dants québé cois (Yannick, 2007). Nous
repren drons donc le terme de « lobby québé cois » en raison de l'uti li sa tion
de ce quali fi catif par Bernard Dorin dans un ouvrage consacré à ce
regrou pe ment (Comeau, Four nier, 2002). C'est égale ment l'ap pel la tion
retenue par Alain Peyre fitte et Jean Lacou ture (Peyre fitte, 2000, 399 ;
Lacou ture, 1986, 512).

27  Dès 1959, Philippe Rossillon préco ni sait une nouvelle archi tec ture de la
poli tique étran gère de la France, remet tant en cause la centra lité de
l'Eu rope des six et de l'Al liance atlan tique (Rossillon, 1965, 109-110).

28  Entre tien avec S.E Bernard Dorin le 2 octobre 2012.
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29  Nommé dans un premier temps conseiller tech nique en charge des
affaires ultra ma rines auprès du général de Gaulle, Jacques Foccart prend la
tête du Secré ta riat général de la Commu nauté en mars 1960, et demeure à
en charge de cet orga nisme après sa trans for ma tion en Secré ta riat général
pour les Affaires afri caines et malgaches en mars 1961. À la tête d'une petite
struc ture composé d'en viron cent cinquante personnes, celui- ci s'im pose
« rapi de ment et défi ni ti ve ment comme l'homme du président, ce que son
prédé ces seur, Raymond Janot, n'avait jamais été » (Turpin, 2015, 144-
145,186).

30  Note non signée et non datée du SGAAM, AN, 5AG (F)/3278.

31  Note de René Jour niac pour Robert Gauger, chargé de mission au SGAAM,
le 9 août 1968, AN, 5AG (F)/3278.

32  Lettre de Michel Debré le à l'am bas sa deur de France à Niamey, 1
novembre 1968, 5AG(F)/3278.

33  Télé gramme n°219-220 de Pierre de Menthon

Menthon ( Pierre de )
le 9 mars 1968. 5AG(F)/2377

34  La réponse du général de Gaulle s'ex plique sans doute en raison du rôle
joué par le président nigé rien pour main tenir la cohé sion de l'OCAM au
moment de la créa tion de l'UEAC, notam ment à travers une média tion
effec tuée auprès du président Tombal baye le 22 mars 1968. Note de la DAM
le 24 avril 1968, (DDF, 1968, t. I, n° 260).

35  Dans son toast adressé au ministre québé cois, de Gaulle salut
« l'éta blis se ment de rapports directs entre la nouvelle France et la France.
Entre Québec et Paris ». AN, 5AG(F)/2377.

36  Note de Robert Gauger, chargé de mission au SGAAM, sur la situa tion au
Canada et au Québec, 10 janvier 1969, AN, 5AG (F)/2377.

37  La réunion sera ajournée suite au départ de de Gaulle en avril.

38  Jean- François Lisée a démontré à ce propos la percep tion faussée de
certains cana diens, notam ment le ministre des Affaires étran gères M. Paul
Martin qui croyait que le lobby mani pu lait le général de Gaulle
(Lisée, 1990,76).

39  Jean- Marc Léger dresse un constat simi laire : « Alors que la Grande
Bretagne a été en quelque sorte l'ini tia trice du Common wealth et que
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Londres en est toujours resté le cœur, il en est allé tout diffé rem ment dans
le cas de la France par rapport à la fran co phonie » (Léger, 1987, 60).

40  Dans un message adressé à l'am bas sade de France à Niamey le direc teur
de cabinet de Michel Debré confirme le refus du général de Gaulle: « l'envoi
d'un message parti cu lier sans présenter d'avan tages réels aurait
l'in con vé nient d'ac cen tuer dès l'abord la marque de la France sur une
confé rence à laquelle nous tenons au contraire à parti ciper sur un pied
d'éga lité avec d'autres États atta chés à la langue fran çaise au même titre
que nous ». J. Y. Haberer le 13 février 1969, AN, 5AG (F)/3278.

41  Les notions de « leader ship prési den tiel » et de joueur à part pour
quali fier l'im por tance du chef de l'État dans la poli tique étran gère de la
France ont été déve lop pées par Bastien Iron delle, (Iron delle, 2011, 29-34).

42  M Lucet, ambas sa deur de France à Washington à Couve de Murville, le 27
juillet 1967, (DDF, 1967, t. II, n° 52).

43  En plus de la promesse d'in vestir rapi de ment 100 millions de dollars en
Afrique, Trudeau envoie person nel le ment une dizaine de lettres au
président nigé rien auquel le Canada octroie en quelques semaines 3 millions
de dollars, s'en ga geant notam ment à financer la « route de l'unité » par
l'Agence cana dienne de déve lop pe ment inter na tional" Note de Jean de
Lipkowski, 7 mars 1970, AN-5AG 2/1038. Citée par Auré lien Yannick
(Yannick, 2007, 388).

44  Au final, le Nouveau Bruns wick et le Québec ne signent pas la
Conven tion mais la charte qui leur garantit un statut de gouver ne ment
parti ci pant à travers l'ar ticle 3, alinéa 3, baptisé « clause Québec ».

ABSTRACTS

Français
Inventé par le géographe fran çais Onésime Reclus en 1880 pour définir
l'es pace de diffu sion de la langue fran çaise au niveau mondial, le mot
fran co phonie refait surface en novembre 1962 à l’occa sion d’un numéro
spécial de la Revue Esprit consacré au « Fran çais langue vivante ». À partir
de 1964, le président du Sénégal, Léopold Sédar Senghor, propose même la
créa tion d’une orga ni sa tion inter gou ver ne men tale de la Fran co phonie.
Malgré le soutien de ses homo logues afri cains, Senghor se heurte à
l'op po si tion de la France. Tout en recon nais sant l'exis tence d'une « réalité
fran co phone », de Gaulle refuse de remettre en cause la poli tique franco- 
africaine fondée sur le bila té ra lisme au profit de l'édi fi ca tion d'un projet de
Fran co phonie multi la té rale. Au cours des années suivantes, la posi tion de la
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France va toute fois s’inflé chir et permettre la créa tion en 1970 d’une
première orga ni sa tion inter gou ver ne men tale : l'Agence de Coopé ra tion
cultu relle et tech nique (ACCT) qui voit le jour à l'issue de deux confé rences
à Niamey en 1969 et 1970. Si cette évolu tion n’aurait pas eu lieu sans
l’insis tance de Léopold Sédar Senghor et le soutien de ses homo logues de
l’Orga ni sa tion commune afri caine et malgache (OCAM), cet article a pour
objet de démon trer que c’est avant tout les enjeux liés à la rela tion avec le
Québec qui ont conduit la diplo matie fran çaise à endosser le projet de
créa tion d'une Fran co phonie inter gou ver ne men tale. Dans la première
partie, nous verrons que la volonté du gouver ne ment du Québec de fonder
sa person na lité exté rieure sur une union linguis tique a conduit le
gouver ne ment fran çais à adopter une atti tude plus posi tive face aux
initia tives sur la Fran co phonie. Dans la deuxième partie, nous verrons que
tout en s'ap puyant sur l'exis tence d'un « lobby du Québec » et sur le
Secré ta riat général aux Affaires afri caines et malgaches (SGAAM), le général
de Gaulle a souhaité conserver la haute main sur la poli tique fran çaise de la
Fran co phonie en veillant à la fois au main tien de la prio rité québé coise et à
la préser va tion des inté rêts de sa poli tique africaine.

English
Invented by the French geographer Onésime Reclus in 1880 to define the
diffu sion area of French language in the world, the word "Fran co phonie"
resur face in 1962 on a special issue of the magazine Revue Esprit dedic ated
to the subject: “French as a living language”. From 1964 Léopold Sédar
Senghor, pres ident of Senegal, suggests to create an inter gov ern mental
organ iz a tion for the Fran co phonie. In spite of the support of the other
African pres id ents, Senghor collides with French oppos i tion to the idea.
Even though Charles de Gaulle recog nized the exist ence of a fran co phone
reality, he refused to call into ques tion the franco- african policy, based on
the bilat er alism, in aid of a project on a multi lat eral Fran co phonie. Over the
next years, French’s posi tion bended and permitted to create, in 1970, a first
inter gov ern mental organ iz a tion: The Agence de coopération culturelle et
tech nique (ACCT, French for Agency of cultural and tech nical cooper a tion)
which was the outcome of two confer ences in Niamey in 1969 and 1970.
Although this evol u tion had not been possible without the urging of
Léopold Sédar Senghor and the support from it’s coun ter parts at the
Organ isa tion commune afri caine et malgache (OCAM, French for The
African and Mala gasy Common Organ iz a tion), this article aims to
demon strate that it was, before everything else, the ques tions about the
Quebec, which led French diplomacy to endorse the project of the creation
of an inter gov ern mental Fran co phonie. In the first part, the article shows
that the will ing ness of Quebec’s govern ment to create its inter na tional
person ality on the bases of a linguistic union, have led French
admin is tra tion to have a more positive atti tude towards the initi at ives of the
Fran co phonie. The second part, presents how the General de Gaulle by
leaning on the exist ence of a “Quebec’s lobby” and the Secretary General for
African and Mala gasy Affairs, wanted to preserve the upper hand on French
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politics in the Fran co phonie and at the same time look after the upholding
of Quebec as a priority and the preser va tion of French interests on its
African policy.
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De 1956, date à laquelle l’ONU avait créé la première Opéra tion de
Main tien de la Paix (OMP) pour gérer la crise de Suez, jusqu’en 2014,
date de mise en place de la MINUSCA en Répu blique de Centra frique,
toutes les missions onusiennes de main tien de la paix n’ont qu’un seul
objectif : mettre fin à une crise (conflit, guerre, etc.).
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Bien que toutes les publi ca tions faites sur ces OMP fassent réfé rence
à des ques tions clas siques de main tien d’ordre (surveiller un cessez- 
le-feu, protéger la popu la tion, recons truire l’appa reil admi nis tratif ou
judi ciaire de l’État, octroyer des moyens humains et tech niques, etc.),
on aboutit toujours à un résultat négatif, à savoir l’échec de la mission
onusienne de main tien de la paix. Un constat d’échec qui nous amène
à penser à une nouvelle approche théo rique, à savoir le main tien de la
paix par le renfor ce ment du « lien social » avec la popu la tion, un
modus operandi/para digme qui avait manqué au concept de
main tien de la paix par la seule voie militaire.
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De notre point de vue, il s’agira, dans les déve lop pe ments qui suivent,
entre autres, de :

34

la maîtrise de la langue du pays d’inter ven tion par les Casques bleus
affectés aux opéra tions de main tien de la paix ;
l’aide huma ni taire d’accom pa gne ment/accom mo de ment socio- 
économique local aux victimes de la belli gé rance ;
la protec tion du patri moine culturel local ;
la contri bu tion au déve lop pe ment écono mique du pays ;
l’inci ta tion/encou ra ge ment au dialogue inter com mu nau taire pour
recoudre le tissu inter com mu nau taire « déchiré » ;
le soutien aux acti vités spor tives, cultu relles et sanitaires.

En résumé, autant de facteurs, sources de paix, absents dans les
études univer si taires, sinon dans le jargon analy tique des cher cheurs
qui sont sur le terrain en contact avec ces OMP.

35

I. État de la question
Située au sud du Sahara et en Afrique de l’Ouest, la Répu blique du
Mali a connu la pire crise socio- politique et sécu ri taire de son
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histoire en 2012. En effet, en plus de la crise enclen chée par le
mouve ment sépa ra tiste et indé pen dan tiste touareg, à la fin de l’année
2011, connue sous le nom du Mouve ment National pour la Libé ra tion
de l’Azawad (MNLA) 1 (Bougeot, 2014), suivie, peu après du coup d’État
mili taire inter venu au mois de mars 2012, a accé léré la chute du
Nord- Mali dans les mains des rebelles touareg, avec l’appui des
groupes djiha distes. Ces derniers ont fini par chasser les rebelles et
admi nis trer seuls le Nord jusqu’à leur inten tion de descendre sur
Bamako, ce qui a préci pité le déclen che ment de l’opéra tion Serval par
la France de Hollande en janvier 2013.

Les zones libé rées par les forces fran çaises (accom pa gnées de celles
des FAMa 2) étaient sécu ri sées par les forces afri caines connues sous
le nom de la MISMA 3, cela à la suite de la Réso lu tion 2085 du 20
décembre 2012, lorsque le Conseil de Sécu rité des Nations Unies a
approuvé le déploie ment d’une force inter na tio nale sous conduite
afri caine (MISMA). L’effectif de cette première mission d’inter ven tion
onusienne au Mali était d’environ 6000 hommes.
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Le 25 avril 2013, la Réso lu tion 2100 fut votée, auto ri sant le
déploie ment d’une force de main tien de la paix au Mali appelée
« Mission Multi di men sion nelle Inté grée des Nations- Unies pour la
Stabi li sa tion au Mali (MINUSMA) » qui, au départ, devait être
consti tuée de plus de 12 000 Casques bleus dont plus de 1400
poli ciers. Le 1  juillet 2013, celle- ci remplaça offi ciel le ment la MISMA
et prendra la respon sa bi lité du main tien de l’ordre dans les
prin ci pales agglo mé ra tions du Nord- Mali.
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er

Quant à l’opéra tion Serval, elle s’est pour suivie en tant que force
paral lèle, avec 1000 hommes, chargée de pour suivre la traque des
djiha distes, alors que les Casques bleus devaient garder, eux, les
posi tions conquises. Contrai re ment à ce qui s’était passé au Rwanda,
à Sara jevo et en Serbie, en cas d’exac tions commises par les rebelles,
ses soldats ne doivent pas être des simples obser va teurs regar dant
des massacres sans inter venir, mais des « combat tants ayant pour
mission d’écarter les menaces et d’empê cher le retour d’éléments
armés » (Fleury, 2013, 170).
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Pour la toute première fois, une opéra tion de main tien de la paix de
l’ONU est déployée sur un terrain où la prin ci pale menace est de
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nature terro riste. Ainsi, le mandat de la MINUSMA se résume en huit
axes :

surveiller le cessez- le-feu ;
appuyer l’appli ca tion pour la paix et la récon ci lia tion au Mali ;
assurer l’inter face entre les deux belli gé rants (GRM et rebelles) en
stabi li sant la zone de conflit armé;
protéger les civils ;
promou voir et défendre les droits de l’Homme ;
assurer l’aide huma ni taire ;
promou voir des projets en faveur de la stabi li sa tion, de la protec tion des
popu la tions civiles, de la sûreté et de de sécu rité du personnel, des
instal la tions et du maté riel des Nations Unies ;
appuyer la sauve garde du patri moine culturel (Conseil de sécu rité,
2013, 18).

Ainsi, la MINUSMA est la seconde mission la plus impor tante, après
celle de la MONUSCO, en RDC, de toutes les seize opéra tions de
l’ONU en cours. Cepen dant qu’il est dit, à tort ou à raison, que la
Minusma manque rait encore d’hommes et d’équi pe ments pour faire
face aux impres sion nants défis logis tiques qu’impose le vaste et
déser tique terri toire du Nord- Mali qui couvre les 2/3 du Mali.
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La présente étude, dont le sujet est « le lien social entre forces de
main tien de la paix et popu la tions civiles : cas de la MINUSMA au
Mali », bien que l’inti tulé pour rait être jugé « préten tieux », n’a pas
pour objet d’analyser les événe ments liés à la crise malienne, ni
d’analyser le processus sécu ri taire de main tien de paix de la
MINUSMA, mais plutôt d’analyser le rapport social de cette Opéra tion
Onusienne avec les popu la tions civiles qu’elle est censée devoir
protéger et avec lesquelles elle coha bite, dialogue et colla bore pour
parvenir à instaurer une paix durable. En tout état de cause, c’est une
condi tion primor diale pour arriver à restaurer sur la zone un
envi ron ne ment convi vial pour le vivre ensemble ainsi que pour le
déve lop pe ment durable.
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Ainsi, pour atteindre son objectif, la MINUSMA a décidé d’installer
son camp dans la zone de conflit, en l’occur rence le Nord- Mali. Et
pour être plus proche des popu la tions, elle a installé son quar tier
général dans le centre- ville de Gao. Ce qui lui permet d’être en
contact perma nent avec les popu la tions civiles, raison de sa
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présence, qui vont essayer de coopérer avec elle pour lui permettre
de mener à bout sa mission avec succès. Ainsi pour y arriver, la
MINUSMA va essayer d’avoir le soutien des popu la tions civiles via une
approche d’ouver ture de dialogues, une colla bo ra tion étroite avec
elles par le partage d’infor ma tions, un soutien finan cier tel que la
promo tion des projets, ou moral comme le droit des femmes et des
enfants. Autant de solu tions stratégico- diplomatiques qui sont
utili sées par la MINUSMA pour tisser le lien social avec des
popu la tions civiles trau ma ti sées par une guerre de six ans. Il ne faut
pas confondre, égale ment, ce lien social entre ces forces de main tien
de la paix compo sées de mili taires « étran gers », avec le lien « armée- 
nation » qui est un lien social entre forces armées et popu la tions d’un
même pays. D’après Jacques Aben 4, l’expres sion :

« lien- armée implique que si les mili taires appar tiennent à la nation,
comme tous les citoyens –mais avec des droits poli tiques réduits –
l’armée elle- même appa raît comme une insti tu tion natu rel le ment
isolée, à la diffé rence de l’éduca tion, de la santé, de l’agri cul ture […]
Mais puisque c’est elle qui se voit confier les armes de la nation, il
importe que celle- ci la contrôle […]. Mais la notion de lien armée- 
nation fait allu sion à autre chose : l’armée, pour remplir sa mission,
aurait besoin du soutien de la nation. » (Aben, 2014, 34).

Il s’agit de la réqui si tion par un État d'une partie de sa popu la tion afin
de servir ses forces armées. En France, ce lien « armée- nation » est
un « vieux serpent » qui exis tait jusqu’en 1997, date à laquelle Jacques
Chirac décida de mettre fin à la conscrip tion et de
profes sion na liser l’armée.
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Il est à noter que cette présente étude n’a rien avoir avec les études
clas siques des OMP qui sont centrées, géné ra le ment, sur l’aspect
chro no lo gique, le mandat, le moyen (humain et maté riel) et la
stra tégie de mise en place pour la réus site de leurs missions, ainsi
que le résultat obtenu, après leur inter ven tion, qui reste, plus ou
moins, ambi va lente. Pour nous, il s’agit d’une nouvelle démarche qui
s’inscrit dans une approche sociologico- relationnelle, entre les forces
de main tien de la paix et les popu la tions civiles qu’elles sont censées
devoir protéger. En tout état de cause, les rela tions inter na tio nales,
voire en science poli tique, les ques tions liées à l’insé cu rité
consti tuent des ziza nies récur rentes désta bi li sant non seule ment un
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pays mais l'en semble de ses parte naires et la sous- région. La paix, la
sécu rité et la stabi lité sont des ques tions sensibles pour l'en semble
des États. Les guerres, voire les conflits de façon géné rale, ne cessent
de révéler aux popu la tions civiles une projec tion de barbarie,
d'atro cité et d'hor reurs qui médusent la commu nauté inter na tio nale.
En ce qui concerne les États afri cains « fran co phones », les conflits
sont géné ra le ment dévas ta teurs et plus meur tris. Il était donc
néces saire d’inter venir pour y mettre fin. L’ONU, dont l’un de ses buts
(le prin cipal) est le main tien de la paix et de la sécu rité entre les
nations - mais égale ment entre popu la tions d’un même État - crée
des forces de main tien de la paix via son Conseil de Sécu rité, à
chaque fois que la paix inter na tio nale est menacée dans une partie du
monde. S’agis sant de la crise malienne, c’est la MINUSMA qui a été
mise en place pour y remédier.

II. Le lien social entre forces de
main tien de la paix et popu la tions
civiles: cas de la MINUSMA
au Mali
Vue l’inco hé rence de son mandat qui jure avec la réalité d’un théâtre
« dit terro riste », comment la MINUSMA prétend- elle main tenir la
paix au Mali ?

46

L'intérêt et l’opportunité du choix du thème « Le lien social entre
forces de main tien de la paix et popu la tions civiles : cas de la
MINUSMA au Mali » procèdent d’un constat, depuis un certain temps,
de l’absence d’une étude réelle sur le rapport social qui se crée entre
les « expatriés de la paix » et les populations qu’ils sont censés devoir
protéger. Un lien social qui se renforce au fur et à mesure que ces
« expatriés de la paix » s’enracinent dans la population locale à
travers une cohabitation supposée, a priori, pacifique, une
collaboration étroite et un dialogue franc. Il s’agit également, en
parallèle à la sécurisation des populations, de les éduquer à la paix et
au (re)vivre ensemble, de soutenir les victimes de la guerre avec des
aides financières, matérielles et sanitaires, et, globalement, de
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contribuer au développement économique local, pour faire sortir les
populations « prises en otages » de cette crise.

II.1. Mise en place d’une diplo matie
inter na tio nale politico- humanitaire
À travers deux géné ra tions, les Opéra tions de Main tien de Paix de
l’ONU se carac té risent, comme suit :
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La première, issue du chapitre VI, est en charge de veiller au respect
d’un cessez- le-feu, issu d’un accord provi soire (préli mi naire), de l’apport
de l’exper tise aux auto rités en vue d’orga niser des élec tions
prési den tielles crédibles et trans pa rences, ainsi que la sécu ri sa tion de
ces dernières. Cette première géné ra tion, neutre et impar tiale, ne
parti ci pait pas aux combats entre les belli gé rants, cepen dant qu’elle
pouvait riposter en cas d’attaque contre elle (art. 51 de la charte de l’ONU
sur la légi time défense).
La seconde géné ra tion, issue du chapitre VII, est mandatée pour
imposer la paix par la force, en créant des zones de tampon entre les
belli gé rants. C’est une mission, plus musclée, qui n’est toujours pas
impar tiale et qui peut parti ciper aux combats en vue d’assurer la
protec tion des populations.

Quant à la MINUSMA, elle est dotée d’un mandat carac té risé par trois
prio rités fonda men tales suivant la réso lu tion 2100 du CSNU du 25
avril 2013.
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La première inter ven tion de la MINUSMA est clas sique et tire sa
source du chapitre VI, à savoir la sécu ri sa tion de prin ci pales
agglo mé ra tions et contri bu tion au réta blis se ment de l’auto rité de
l’État dans tout le pays (Conseil de sécu rité, 2013, 7). Il s’agit
prin ci pa le ment des trois régions du Nord (Gao, Tombouctou et Kidal),
la région de Mopti (au centre), de toutes les villes fron ta lières avec la
Mauri tanie et dans la capi tale (Bamako) où se trouve l’admi nis tra tion
centrale de la mission onusienne. Cette dernière a faci lité égale ment
le retour de l’admi nis tra tion malienne dans les régions du Nord
(libé rées par les forces Serval), prin ci pa le ment Gao et Tombouctou,
afin de faci liter l’opéra tion na lité des services de base permet tant aux
popu la tions civiles de souf fler après une occu pa tion tragique
des djihadistes.
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Selon la réso lu tion 2100, la MINUSMA vise à « sécu riser les grandes
agglo mé ra tions du Nord, le réta blis se ment de l’auto rité de l’État, le
soutien à la feuille de route, y compris le dialogue poli tique et le
processus élec toral, la protec tion des civiles, la protec tion et la
promo tion des droits de l’Homme ainsi que l’assis tance
huma ni taire. » (Ibid., 7-8). Aussi, la MINUSMA, dès son déploie ment
au Mali, s’est engagée dans un processus de restau ra tion « paci fique »
de la dignité de popu la tions civiles, d’une part, et la faci li ta tion de
condi tions mini mums d’une vie apaisée pour la péren nité de la paix,
d’autre part.
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II.2. Vers la restau ra tion « paci fique » de
la dignité des popu la tions civiles
Les missions actuelles des OMP, quali fiées de poly va lentes (en anglais,
multi di men sional ou multi fonc tional), impliquent bien plus les
inter ven tions dans la restau ra tion d’ordres poli tiques internes,
touchant, de fait, aux aspects essen tiels de l’orga ni sa tion des sociétés
concer nées mais aussi aux valeurs qui les fondent. Ainsi, « Quant aux
popu la tions civiles réduites par la logique huma ni taire au statut de
" victimes " passives ou natures, elles s’affirment, au moins
partiel le ment, comme des acteurs authen tiques, conti nuant à faire
des choix poli tiques, à signer des préfé rences, voir à prendre des
enga ge ments » (Pouligny, 2004, 16). En effet, les OMP sont
consti tuées d’une compo sante mili taire et d’une compo sante civile.
Cette dernière est celle qui apporte son exper tise sur les ques tions
poli tiques et juri diques, les affaires civiles, la protec tion civile, les
élec tions, les médias et les rela tions publiques- privées, les processus
élec to raux ainsi que les problèmes huma ni taires. Ce dernier aspect
est l’une des préoc cu pa tions de la MINUSMA qui, dans son mandat
est appelée à « Assurer une protec tion parti cu lière aux femmes et aux
enfants touchés par le conflit armé, notam ment en déployant des
conseillers pour la protec tion des enfants et des conseillers pour la
protec tion des femmes, et répondre aux besoins des victimes de
violences sexuelles et sexistes liées au conflit » (Conseil de sécu rité,
2013, 8). Ainsi, dès son déploie ment sur l’ensemble du terri toire
malien, la MINUSMA s’est engagée dans un processus de soutien
(moral) à l’égard des personnes victimes de la crise. Ce processus
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s’inscrit dans la mise œuvre des méca nismes juri diques, désor mais
assi gnés aux opéra tions de paix, à savoir la restau ra tion de la loi et de
l’ordre au sein d’une popu la tion trau ma tisée par le conflit armé, d’une
part, et la barbarie de groupes terro ristes, d’autre part. Pour y arriver,
la mission onusienne inter vient au sein d’un contrat social liant la
société (à travers les indi vidus qui la compose) et l’État.

La première année de l’inter ven tion de la MINUSMA était axée,
essen tiel le ment, sur la surveillance du cessez- le-feu et la protec tion
des popu la tions contre les attaques terro ristes. Le 25 juin 2014, le
CSNU adopte une nouvelle réso lu tion (2164) prolon geant son mandat
avec le même dispo sitif mili taire et poli cier. Ce mandat vise la
sécu ri sa tion, la stabi li sa tion, l’appui au réta blis se ment de l’auto rité de
l’État, la protec tion des civiles et l’appui au dialogue poli tique à la
récon ci lia tion nationale.
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Chargée de la « respon sa bi lité de protéger », la MINUSMA, dès la
sécu ri sa tion des zones de tension (Gao, Tombouctou et Kidal), a
procédé à la protec tion des popu la tions civiles et de leurs biens, ainsi
que la prise en charge des victimes de la guerre et la promo tion des
droits de l’Homme.
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La protec tion des civils et du personnel des Nations Unies à travers
des patrouilles de longue ou courte portée, de jour comme nuit, pour
envoyer un signal fort à ceux qui menacent la paix et la stabi lité, mais
égale ment pour donner un senti ment de quié tude aux popu la tions
civiles. Ces patrouilles sont effec tuées, géné ra le ment, par la force de
police de la MINUSMA (UNPOL) en colla bo ra tion avec les forces de
l’ordre maliennes, et couvrent toutes les zones « à risque » y compris
tout le long du fleuve Niger.
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Depuis la première réso lu tion (2100) du Conseil de Sécu rité des
Nations Unies, il a été clai re ment précisé que cette mission doit
prendre en charge, entre autres, la promo tion et la protec tion des
droits de l’Homme. Ainsi, dès son déploie ment sur l’ensemble du
terri toire malien, la MINUSMA a entre pris des efforts salu taires dans
le domaine de la protec tion et de la promo tion des droits de
l’Homme, cela dans la conduite des enquêtes en colla bo ra tion avec
les auto rités maliennes, en concer ta tion égale ment avec les
popu la tions et la société civile. En effet, dans une région où la
viola tion des droits et des libertés fonda men tales était quasi
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régu lière, les ques tions liées à la réso lu tion de ces derniers deve nant
l’une des prio rités de la mission. Pour mieux résoudre ces problèmes,
le bureau des Nations Unies pour les droits de l’Homme a créé une
divi sion pour le Mali, consa crée à ces sujets. Cette divi sion est
présente à Bamako dans les capi tales régio nales du Nord- Mali (Gao,
Tombouctou et Kidal) et la région de Mopti. Avec les auto rités
maliennes compé tentes, la MINUSMA aurait contribué à renforcer les
struc tures (des droits de l’Homme) exis tantes et à améliorer les
connais sances requises pour protéger les droits humains. Sa mission
étant, égale ment, de réper to rier les cas d’allé ga tion de viola tion grave
des droits de l’Homme. L’objectif final étant de rédiger des rapports
qui seront soumis aux auto rités compé tentes, celles de l’État malien,
ainsi qu’aux instances compé tentes de l’ONU.

« Depuis le 1  juillet 2013, nous avons conduit 356 missions
d’évalua tion du terrain et 539 visites de lieux de déten tion, aussi bien
dans les zones sous le contrôle du gouver ne ment que dans les
loca lités contrô lées par les diffé rents groupes armés. Au- delà de
cela, il y a des victimes que nous avons inter ro gées, et cela
repré sente plus de 20 000 personnes sans compter les rencontres.
Plus de 250 rencontres que nous avons effec tuées aussi bien avec les
auto rités qu’avec les groupes armés. Enfin, il y avait des visites de
récon fort aux victimes, à leurs familles que nous sommes en train
d’aider. Dans le domaine d’admi nis tra tion, de la justice et les droits
de l’Homme, nous avons formés 180 juges et avocats » affirma le
Direc teur de la divi sion des droits de l’Homme de la MINUSMA
(Touré, 2017).
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Des campagnes de sensi bi li sa tion, en parte na riat avec la Direc tion
natio nale de la promo tion de la femme et de l’enfant et la Cité des
enfants, ont touché plus de 1 500 enfants à l’occa sion de la
commé mo ra tion de la Journée Inter na tio nale des Droits de l’Enfant
en 2014. Le thème global pour cette année est :
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« contre toute violence faite aux enfants. Au Mali, il a été retenu le
thème de : tous ensemble pour une réponse concertée en faveur des
enfants victimes du conflit armée. Dans le cadre de cette journée,
nous avons commencé une forma tion pour les enfants du parle ment
national du Mali, sur le cadre juri dique du conflit armée lié aux
enfants, mais égale ment à l’impact de conflit au Mali. » (MINUSMA,
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2015a, 28) indiqua Madame Solange Vasse, Chef de l’Unité protec tion
de l’enfant de la MINUSMA.

Dans le nouveau mandat de la mission onusienne (réso lu tion 2227), il
a été réitéré le besoin d’accom pa gner les victimes de violences
sexuelles par rapport au conflit, de sensi bi liser les femmes et la
société civile, mais égale ment les FAMa à prendre en compte les
violences sexuelles qui ont eu lieu dans des secteurs de la sécu rité.
Car, pour pouvoir mieux lutter contre l’impu nité, il faudra former les
agents qui accueillent les victimes, ce qui crée un climat de confiance
entre les victimes et les forces de sécurité.

58

Cepen dant, « l’arbre ne doit pas cacher la forêt » car les viola tions des
droits de l’Homme sont quoti diennes dans toutes les régions du Mali,
à plus forte raison dans les régions du Nord qui sont sous la menace
de la rébel lion toua règue et des attaques ciblées « terro- djihadistes ».
Ce qui a poussé l’ONU à engager des actions concrètes en vue d’y
mettre fin, dans le cas échéant, réduire les viola tions des droits de
l’Homme. Il s’agit, tout d’abord, qu’un expert indé pen dant fut engagé
par le Conseil des droits de l’Homme de l’ONU, pour mener des
enquêtes sur la situa tion des droits de l’Homme au Mali. Ainsi,
Suliman Baldo, un expert souda nais, a pris ses fonc tions depuis le 1
août 2013 et a fini par rendre son rapport au Conseil des droits de
l’Homme de l’ONU le 24 mai 2015 lors de la 28  session de ce
dernier. Le rapport de l’expert mandaté révèle la viola tion grave des
droits de l’Homme commise par toutes les parties, parti cu liè re ment
dans les régions du Nord (Gao, Tombouctou et Kidal). Concer nant les
forces maliennes, accu sées d’arres ta tions arbi traires, de tortures et
de trai te ments inhu mains voire discri mi na toires. Au total, on
dénombre 148 personnes arrê tées par les forces maliennes, accu sées
d’avoir des rela tions avec les attaques terro ristes perpé tuées au cours
de la période 2013 - 2015 (Baldo, 2016, 18). S’agis sant des groupes
armés qui ne cessent de violer le cessez- le-feu, ils sont accusés de
s’en prendre à des villages (ou villes) qui sont contrôlés par la partie
adverse. À cela s’ajoute, l’enrô le ment d’enfants mineurs, d’arres ta tions
arbi traires et des exac tions sommaires sur les popu la tions. D’où le
rappel du Conseil de Sécu rité aux diffé rents groupes armés de leurs
obli ga tions légales au regard du droit inter na tional des droits de
l’Homme et du droit inter na tional huma ni taire concer nant la
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protec tion des civils. Les points les plus noirs que révèle ce rapport
sont basés, essen tiel le ment, sur l’absence des struc tures judi ciaires
pour prendre en charge les victimes, l’accès à l’éduca tion pour les
enfants (surtout les mineurs enrôlés par les groupes armés et libérés
par les forces armés) et l’absence sur le terrain de la Commis sion
Vérité, Justice, et Récon ci lia tion (CVJR) (créée le 1  septembre 2014).
Néan moins, Suliman Bado a reconnu les efforts engagés (malgré le
fait qu’ils soient insuf fi sants) par le gouver ne ment malien, en
colla bo ra tion avec le Haut- Commissariat des Nations Unies aux
droits de l’Homme et la MINUSMA, pour mettre en place des
instances judi ciaires crédibles et indé pen dantes pour pouvoir
répondre aux besoins des victimes.
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À ce rapport, il faut en ajouter plusieurs qui ont été publiés par le
Haut- Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme (HCDH)
ainsi que par Amnesty Inter na tional, sur les ques tions liées aux droits
de l’Homme au Mali dont l’un des plus impor tants fut celui réalisé
conjoin te ment par la MINUSMA et le HCDH basé sur des viola tions de
droits de l’Homme commises par toutes les parties, entre novembre
2013 et mai 2015.
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II.3. Vers la créa tion des condi tions
d’une vie apaisée pour la péren nité de
la paix

Dès son déploie ment effectif, le 1  juillet 2013, suivi de la sécu ri sa tion
de toutes les grandes agglo mé ra tions stra té giques du Nord- Mali,
ainsi que la sécu ri sa tion des élec tions prési den tielles d’août 2013, la
mission onusienne s’est large ment engagée dans la réso lu tion de la
crise à travers un appui au dialogue national et inter com mu nau taire.
Par contre, au regard de l’immen sité des régions du Nord- Mali (2/3
du terri toire national) et la complexité du terrain et du tissu social qui
n’est pas bien maîtrisé par la MINUSMA, celle- ci a diver sifié ses
colla bo ra tions et a renforcé celles- ci avec les ONG (natio nales et
inter na tio nales) et les asso cia tions locales. Ce qui lui a permis de
mener à bien sa mission. Ainsi, la stra tégie de la MINUSMA s’est basée
sur deux facteurs essen tiels : l'appui au dialogue national et
inter com mu nau taire et la colla bo ra tion avec les ONG locales en vue
de réduire la frac ture sociale.
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II.3.1. Appui au dialogue national
et intercommunautaire

Les missions onusiennes de main tien de la paix paraissent captées
par le jeu socio po li tique local en même temps qu’elles l’affectent.
Ainsi, « Les tran si tions guerre – paix quelles sont suppo sées
accom pa gner ne se joue pas sur des champs de bataille ou le long de
ligne de front, mais bien au cœur de l’arti cu la tion État- société. »
(Pouligny, Ibid., 24) dans la triple crise du lien poli tique (rela tion État),
social (lien à la commu nauté et à l’envi ron ne ment le plus immé diat
comme le quar tier) et domes tique (lien fami lial et inter gé né ra tionnel)
qui carac té risent la plupart des conflits contem po rains. Aussi, pour
créer un envi ron ne ment paisible lui permet tant de mener à bien sa
mission, la MINUSMA a très vite essayé de rappro cher les popu la tions
et la société civile en vue d’aboutir à un dialogue inclusif. Cela permet
d’éviter une tension interne qui aurait pu dégé nérer en une guerre
civile. Comme l’explique Dario Battis tella : « Appliqué au monde de
l’après- guerre froide, l’inter ac tion entre un appa reil poli tique faible et
une société civile forte, les gouver ne ments sont prison niers des
inté rêts parti cu liers de leurs acteurs socié taux, revient à affirmer
que, face aux divi dendes escomptés de la paix par les sociétés civiles
constitue la menace d’une guerre… » (Battis tella, 2011, 66). La mission
onusienne, pour arriver à créer la confiance entre les commu nautés,
s’est d’abord inté ressée aux groupes armés en s’inves tis sant sur le
plan poli tique avec la signa ture de l’accord sur la paix et la
récon ci lia tion au Mali, issu du processus d’Alger ; les auto rités de ce
pays assu rant le rôle de chef de fil de la média tion inter na tio nale. La
MINUSMA a parti cipé aux pour par lers d’Alger de bout en bout
pendant neuf mois. Ce processus aura permis de rappro cher les
diffé rents mouve ments du Nord- Mali. Une étape parti cu liè re ment
impor tante permet tant l’abou tis se ment d’un dialogue inter- malien
réussi. « Pour la signa ture de cet accord, nous espé rons que les
choses avancent mieux qu’avant et que chacune des parties à la
signa ture réitèrent sa confiance à la média tion algé rienne. Nous
espé rons égale ment que cela va aboutir à un résultat satis fai sant
toutes les parties. » (MINUSMA, 2015b, 20), a affirmé le Repré sen tant
spécial du Secré taire général des Nations Unies au Mali, M. Mahamat
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Salé Annadif, lors de la céré monie de la signa ture de l’accord de paix
le 21 mai 2015 à Bamako.

La Divi sion des Affaires Civiles (DAC) de la MINUSMA est la
compo sante de la mission chargée de réta blis se ment progressif de la
confiance au sein des commu nautés à travers l’appui à la cohé sion
sociale, la préven tion et l’atté nua tion des conflits, le réta blis se ment
de la confiance entre les admi nis trés et les auto rités locales dans le
cadre de l’exten sion de l’auto rité de l’État, et le renfor ce ment des
capa cités de la société civile qu’elle accède et s’engage plus
effi ca ce ment dans le processus et le méca nisme pour la conso li da tion
de la paix et la récon ci lia tion natio nale (MINUSMA, 2014). Les agents
de la DAC, constam ment en contact avec les popu la tions locales,
récu pèrent des infor ma tions du terrain, y compris sur les causes
profondes des conflits, et les portent à l’atten tion des acteurs clés
(MINUSMA, gouver ne ments, et autres parte naires) pour leur
réso lu tion. Les Affaires Civiles contri buent ainsi à placer les besoins
prio ri taires des commu nautés affec tées par la crise socio- politique
dans l’agenda pour la paix. Cette compo sante des Affaires Civiles
contribue égale ment à la stabi li sa tion au Mali, en créant des espaces
régu liers de dialogue et de concer ta tion, en main te nant une rela tion
privi lé giée avec les repré sen tants des commu nautés, et en les
encou ra geant à trouver des solu tions paci fiques à leurs diffé rends. La
compo sante des Affaires Civiles contribue égale ment au
renfor ce ment du rôle de « veille citoyenne » des jeunes et des
femmes et en soute nant leurs parti ci pa tions aux dialogues, par le
biais du renfor ce ment des capa cités de la société civile. Elle faci lite le
déploie ment des auto rités locales dans leurs lieux d’affec ta tion, en
renfor çant leurs capa cités, en contri buant à renforcer leurs liens avec
les admi nis trés, en faci li tant la restau ra tion et l’exten sion de l’auto rité
de l’État, et en soute nant les efforts de parti ci pa tion citoyenne dans
la bonne gouver nance, la démo cratie et la gestion des affaires
publiques. Un exemple de fait marquant permet tant de comprendre
le travail des Affaires Civiles, c’est l’appui de cette dernière à l’ONG
malienne Delta Survie, le 23 mars 2014, dans le cadre du règle ment
d’un conflit inter com mu nau taire entre Peuls et Touareg (Malijet,
2014) d’une longue date qui a engendré une crise socié tale et
iden ti taire. Ce dialogue a rassemblé 62 repré sen tants de ces deux
commu nautés, ainsi que des réfu giés touareg en Mauri tanie. Pendant
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ces réunions modé rées par un chef « dogon », des pistes pour le
partage de zones de pâtu rage pendant la période de trans hu mance
ont été étudiées. Des solu tions consen suelles ont égale ment été
trou vées pour réduire la stig ma ti sa tion ethnique et faci liter le retour
des réfu giés. Ce dialogue a abouti à des compromis ayant contribué à
réduire la violence dans la région, et permis le lance ment d’une
campagne de sensi bi li sa tion popu laire pour le pardon et la cohé sion
sociale, grâce à des méca nismes tradi tion nels légi timés localement.

II.3.2. Colla bo ra tion avec les ONG locales en
vue de réduire la frac ture sociale

Les ONG locales consti tuent des acteurs incon tour nables pour le
retour de la paix car ce sont elles qui sont sur le terrain et qui sont
expo sées aux attaques terro ristes, donc aptes d’appli quer le prin cipe
de la « respon sa bi lité de protéger » en s’occupent, géné ra le ment, des
victimes de guerre mais égale ment des victimes sexuelles, et à
contri buer au respect des droits de l’Homme, parti cu liè re ment les
droits des femmes et des enfants.
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La construc tion de la paix semble égale ment tribu taire d’autres
mobi li sa tions reli gieuses pour la paix, à l’image des « Quakers » qui
ont fondé les premières sociétés de paix, en 1816, en Grande- 
Bretagne et aux États- Unis. Issus des paci fismes améri cains et
britan niques du XIX  siècle, la paci fi ca tion « par le bas » initiée par les
« Quakers », pendant la seconde guerre mondiale, sera récom pensée
par le prix Nobel de la paix accordé à deux de leurs ONG en 1947
(Lefranc, 2006a, 15). Parmi les ONG « Quakers » travaillant pour la
paix, figurent le Friends Service Commity des États- Unis et du
Canada. Ces deux orga ni sa tions s’illus trent par des méthodes de la
réso lu tion des conflits fondées sur « des ateliers de forma tion à la
non- violence, à la réso lu tion des conflits ou à la récon ci lia tion, ainsi
que par un plai doyer auprès des insti tu tions inter na tio nales. »
(Philippe, 2008, 116). Pour le cas du Mali, il s’agit essen tiel le ment des
ONG étran gères telles qu’Action Contre la Faim (ACF). Une
orga ni sa tion huma ni taire fran çaise, créée en 1979 par un groupe
d’intel lec tuels fran çais, dans le contexte de l’inter ven tion sovié tique
en Afgha nistan. Le but étant (comme son nom l’indique) de lutter
contre la famine. Autre ment dit, sauver des vies par la préven tion et
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la lutte contre la malnu tri tion, en parti cu lier dans des situa tions
d’urgence (séche resse) ou de conflit. Ses inter ven tions sont axées
dans des secteurs tels que la sécu rité alimen taire, la santé, l’eau,
l’assai nis se ment ainsi que la sensi bi li sa tion. Quant à la Répu blique du
Mali, l’ACF inter vient depuis 1996 dans ses secteurs clas siques cités
ci- dessus. Mais avec la crise de 2012, elle a multi plié son effort en
inter ve nant dans le pays « avec notam ment des actions d’urgence
venant s’ajouter aux programmes de déve lop pe ment déjà en cours »
(Action contre la faim, 2014a). ACF inter vient essen tiel le ment dans les
régions de Gao, Kidal, Kayes, Kouli koro et Bamako, et compte au total
59 agents qui sont déployés essen tiel le ment dans les régions du
Nord- Mali. Une de ses actions « huma ni taires » fut le cri d’alarme, en
2014, où elle a déclaré (en colla bo ra tion avec d’autres ONG en place)
que plus 800 000 personnes sont en situa tion critique et ont besoin
d’une assis tance alimen taire en urgence, essen tiel le ment dans les
régions du Nord (Action contre la faim, 2014b). C’est dans ce cadre- là
qu’elle est inter venue au Nord Mali, pour soutenir les popu la tions
civiles touchées par la crise sécu ri taire et alimen taire,
essen tiel le ment dans la lutte contre la malnu tri tion ainsi que la santé.
Sa colla bo ra tion avec la MINUSMA, pour la réduc tion de la frac ture
sociale, s’inscrit dans le cadre de sensi bi li sa tion et de plai doyer la
cause du vivre ensemble. La MINUSMA s’occupe essen tiel le ment du
soutien maté riel, d’exper tise et sécuritaire. 
On a actuel le ment plus de 72 ONG qui inter viennent dans le Nord
Mali – a fait observer l’Office des Affaires Huma ni taires des Nations
Unies (OCHA) - dont 41 inter na tio nales et 31 natio nales
(abamako.com, 2014). Parmi ces ONG inter na tio nales, nous avons,
entres autres, Care, Handicap inter na tional, Oxfam, Soli da rité
inter na tio nale. Par ailleurs, la place actuelle des ONG dans la
construc tion de la paix résulte de la « mondia li sa tion, à l’origine d’une
confluence de préoc cu pa tions inhé rentes à la quasi- totalité des
gouver ne ments du monde. » (Massamba- Makoumbou, 2012, 270).
Dans cette optique, les orga ni sa tions des sociétés civiles se donnent à
lire comme les « apôtres » d’une mondia li sa tion « vertueuse ». En
effet, hormis la prise en compte des thèmes de la justice
inter na tio nale, de la lutte contre l’impu nité et de la récon ci lia tion, les
ONG travaillent, au Mali, à l’actua tion, dans ces domaines. Des bonnes
pratiques héri tées des inter ven tions étran gères rela tives aux
programmes de déve lop pe ment à l’initia tive des insti tu tions de
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Bretons Woods : « L’objectif est de substi tuer des ressources
‘’indi gènes’’ aux ressources impor tées, de n’imposer aucune poli tique
qui soit incom pa tible avec les valeurs et tradi tions du pays
d’inter ven tion (valeur et tradi tions suppo sées du réper toire culturel
des pays d’inter ven tion. » (Lefranc, 2006, 295). Ces ONG
inter viennent égale ment auprès des réfu giés maliens qui ont fui la
guerre pour se réfu gier dans les pays voisins. C’est le cas, par
exemple, du camp de M’bera (en Mauri tanie) ou vivaient plus de
55 000 réfugiés 5 maliens en prove nance essen tiel le ment du Nord
(Haut- Commissariat des Nations Unies pour les réfu giés, 2018). Ils
sont pris en charge par plusieurs ONG et orga nismes huma ni taires
tels que le Haut- Commissariat de Nations- Unies pour les Réfu giés
(HCR), chargé de l’assis tance et de la protec tion de réfu giés ; de
l’Action Contre la Faim (pour des ques tions de malnu tri tion) ; de
Méde cins Sans Fron tières (MSF) pour la santé, l’assai nis se ment et
l’hygiène et le Programme Alimen taire Mondial (PAM) pour des
produits de première néces sité ; mais égale ment l’UNICEF qui prend
en charge la tota lité de l’éduca tion des enfants réfu giés, des déplacés
et des victimes restées au pays.

III. Rapport social entre
MINUSMA et popu la tions locales
À des périodes où se rené go cient des facteurs indis pen sables de la
conjonc tion entre l’ordre poli tique et l’ordre social, le fait que les
Casques bleus s’étendent plus large ment sur l’ensemble du terri toire
(contrai re ment aux missions clas siques qui se bornent aux fron tières
de lignes de confron ta tion), concourt à agrandir la gamme des
acteurs locaux avec lesquels les « agents » des Nations Unies seront
direc te ment en rela tion, la plupart étant des civils, situa tion qui
permet à ces derniers d’être des acteurs incon tour nables dans la
conso li da tion de la paix.
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Ainsi, le rapport social s’arti cule autour d’une assis tance sociale de la
part de la mission onusienne envers les popu la tions locales, et d’une
contri bu tion au déve lop pe ment de l’économie locale.
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III.1. Assis tance sociale de la MINUSMA
aux popu la tions civiles
Pour s’engager dans une aven ture collec tive, les acteurs sociaux
doivent partager certaines fina lités. Or, au sortir d’un conflit, plus
encore que dans n’importe quel contexte, les inté rêts que défendent
les prin ci paux entre pre neurs poli tiques coïn cident très peu avec les
préoc cu pa tions de la majo rité de la popu la tion. Ceci explique pour
une bonne part, qu’il est rare, qu’ils cherchent à mobi liser les acteurs
sociaux et commu nau taires pour atteindre leurs fins. De leur côté, les
acteurs sociaux et commu nau taires, lorsqu’ils cherchent à
contraindre les missions onusiennes à prendre en compte leurs
inté rêts, ont tendance à se foca liser sur des problèmes très loca lisés,
à l’instar des problèmes sani taires ou cultu rels, ainsi
qu’envi ron ne men taux et patrimoniaux.
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III.2. Mise en place d’une poli tique sani ‐
taire et parti ci pa tion aux acti ‐
vités sportives

La mission onusienne au Mali s’est engagée, en plus de ses missions
clas siques de main tien de la paix, dans des acti vités de type
huma ni taires telles que la santé. Mariam Maya Ouatara, offi cier de
l’infor ma tion publique de la MINUSMA, nous explique la manière dont
ces Casques bleus sont engagés et déter minés à aider les popu la tions
et les auto rités maliennes pour la conso li da tion d’une paix défi ni tive
et perpé tuelle. Ainsi, chaque matin, depuis leur déploie ment, la
mobi li sa tion des person nels de santé de la MINUSMA, par la
fréquen ta tion quoti dienne à l’infir merie de bataillon du Niger basé à
Gao, est la même. Cela, pour assurer les soins médi caux, auprès d’un
millier de malades civils, dans les locaux d’un centre de forma tion qui
les abrite. Dès l’aube, toute l’équipe de l’infir merie est à pied d’œuvre
pour accueillir de nombreux patients qui se présentent pour
béné fi cier, gracieu se ment, de pres ta tions du personnel médical. Vers
7 heures du matin, tout est fin prêt pour la prise en charge des
malades. Postés à l’entrée prin ci pale du camp, le Sergent Haws satou
Mallé, le soldat infir mier Mamadou Boubacar et l’infir mière Amina
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Mamadou procèdent aux fouilles corpo relles des patients pour
prévenir et épar gner le camp des attaques suicides ; ensuite, les
person nels de santé orientent les béné fi ciaires pour les premiers
examens. L’infir merie du contin gent nigé rien à Gao peut accueillir,
selon l’affluence, jusqu’à 50 patients par jour. Les premiers arri vants
étant les premiers servis, une fois les forma lités remplies, les patients
sont pris en charge par le Major Lawali Salissou, médecin chef du
contin gent. Le témoi gnage de celui- ci illustre cette réalité : « Notre
apport sur la MINUSMA est très capital. Car, ça nous permet
d’apporter notre soutien pour pouvoir être plus proche de la
popu la tion. Pour l’accom plis se ment de notre mission, il nous faut
abso lu ment la confiance de ces popu la tions. Le staff médical
accom pagne tous les malades sans discri mi na tion. Nous sommes là
pour leur assurer une bonne stabi lité et pour que la paix revienne au
Mali. » (Touré, 2017). Pour Woyé Assi Kaba, une grand- mère
accom pa gnée de sa petite- fille malade, les pres ta tions du contin gent
nigé rien sont ines ti mables et apportent un véri table récon fort à la
popu la tion dure ment affectée par le conflit.

« J’ai des vertiges, mes yeux me font mal et je souffre d’hyper ten sion.
J’ai reçu des médi ca ments et je demande à la mission de conti nuer à
soigner les gens et leur fournir de médi ca ments, car ils en ont
besoin. C’est la troi sième fois que je viens dans cette infir merie et
depuis mon état de santé s’est nette ment amélioré. Je prie pour qu’ils
aient la force de conti nuer leur travail sans lequel, des gens comme
moi ne pour ront pas, pour des raisons écono miques, accéder aux
struc tures sani taires. Je les remercie du fond du cœur. » (Ibid., 2017),
Martala Mariama, femme de ménage quinquagénaire.

L’une des crises sani taires, qui a touché plusieurs pays de l’Afrique de
l’Ouest, entre 2014 et 2015, est le virus Ebola. Cette dernière qui a
touché le Mali jusqu’au fond du Nord, et après huit cas (dont six
mortels) d’Ébola, le Mali fut déclaré exempt d’Ébola, le 18 janvier 2015,
par l’OMS. La mission onusienne s’est investie dans la lutte contre ce
virus, en orga ni sant des forma tions au béné fice de son personnel
médical, en sensi bi li sant les popu la tions locales sur les bonnes
pratiques d’hygiène qui empê chant la conta mi na tion du virus et, en
mettant un dispo sitif en place avec la créa tion d’un « centre
d’isole ment d’éven tuels malades au sein du personnel de la Mission. »
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(MINUSMA, 2015c) ou des popu la tions locales. Cet entre pre na riat
sani taire se fait égale ment dans les villages loin tains où l’accès ne
pour rait être fait qu’à travers le fleuve. C’est ainsi que « Bankori II »
de l’unité fluviale du contin gent bangla dais, chargé de la sécu rité du
fleuve Niger dans la région de Gao, s’est investi, non seule ment, à
sécu riser les rive rains ainsi que leurs biens, mais égale ment à mener
des acti vités civilo- militaires.  
Un des facteurs essen tiels pour promou voir la culture de la paix et
conso lider la cohé sion sociale est le sport. C’est une raison bien
ancrée dans l’esprit de la mission onusienne au Mali qui, pour mieux
s’appro cher des popu la tions, orga nise plusieurs compé ti tions
spor tives à l’égard de la jeunesse. C’est le cas, par exemple, à
Tombouctou où la MINUSMA a orga nisé, le 2 janvier 2016, une
compé ti tion spor tive à l’égard des jeunes du centre de forma tion
Nialy Bagnia, sous le thème de « Sport, sécu rité et paix » (MINUSMA,
2016a), le but étant de réunir toutes les couches sociales autour d’une
acti vité très appré ciée par tous.

Aujourd’hui, en emprun tant une telle démarche « posi ti viste »
diamé tra le ment opposée aux missions clas siques (cloî trées dans leur
camp, pas de contact physique ni de dialogue avec les popu la tions
locales), la mission onusienne au Mali a aboli le tabou (consi déré
comme un facteur d’insta bi lité par les popu la tions locales) en ouvrant
à ses protégés les portes du dialogue, de la coha bi ta tion paci fique et
du rappro che ment socio- culturel. Cela permet, non seule ment, de
conso lider la paix, mais égale ment, de donner une nouvelle image
« posi tive » aux « expa triés de la paix » des Nations Unies. Bien que
notre asser tion ne soit pas étayable par des indi ca teurs
objec ti ve ment mesu rables de la conso li da tion de la paix par les
acti vités « dispa rates » de la Minusma, que certains détrac teurs
quali fient de « bana lités ». On note, quand même, que les gens sont
recon nais sants des apports « civils » de cette mission onusienne
au Mali.
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III.3. Protec tion de l’envi ron ne ment et
du patri moine culturel

Bien qu’ignoré par une bonne partie des popu la tions du monde,
parti cu liè re ment celles des 16 pays dans lesquels inter viennent
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actuel le ment les OMP, le 24 octobre est une date symbo lique pour
tous les pays du monde entier, c’est la journée des Nations Unies. Il ne
faut pas confondre cette dernière avec la journée des Casques bleus,
célé brée le 29 mai de chaque année. Depuis son déploie ment au Mali,
en juillet 2013, la mission onusienne de main tien de paix a pour
coutume de célé brer cet évène ment avec les popu la tions locales.
C’est le cas, par exemple, de la date anni ver saire de 2015, qui a été
commé morée à l’école fonda men tale « Thion ville » de Gao, sous le
thème de « Une ONU forte, pour un monde meilleur » (MINUSMA,
2015d). C’était en présence de l’ensemble des compo santes du
système des Nations Unies présentes à Gao, mais égale ment, des
élèves des diffé rents établis se ments d’ensei gne ment, les auto rités
locales ainsi que les notables.

La MINUSMA est la première orga ni sa tion onusienne de main tien de
paix à laquelle il a été délégué, dans la réso lu tion 2100, la gestion
propre de son impact envi ron ne mental, d’où la créa tion, en son sein,
d’une unité envi ron ne ment et culture chargée de la ques tion. Il faut
rappeler que ces missions déployées en urgence, dans des pays à
infra struc tures très défi cientes, contri buent à la dégra da tion de
l’envi ron ne ment via leur maté riel (logis tique) et les déchets que
produisent leurs person nels. Ces missions génèrent des éner gies
élec triques, utilisent des avions consom mant énor mé ment de
carbu rant, émettent des gaz à effet de serre et causent, ainsi, une
pollu tion. Ainsi, l’orga ni sa tion onusienne, à travers son unité
envi ron ne ment, veille aux aspects envi ron ne men taux des diffé rents
camps de ses contin gents. En tout état de cause, une bonne gestion
de l’envi ron ne ment a des avan tages opéra tion nels et sécu ri taires, via
les éner gies renou ve lables et le recy clage de leurs propres déchets.
Cette unité est en charge, égale ment, de la sauve garde du patri moine
culturel du Mali. En effet, c’est la première fois dans l’histoire des
OMP qu’une telle déci sion est prise par le Conseil de Sécu rité pour
l’inté grer dans le mandat d’une mission de main tien de la paix. Ainsi,
dans la réso lu tion 2100, réitérée dans les réso lu tions 2164 (2014) et
2227 (2015), il a été confié à la MINUSMA d'« aider les auto rités
maliennes, dans la mesure du possible et du néces saire, à protéger les
sites cultu rels et histo riques du pays contre toutes attaques, en
colla bo ra tion avec l’UNESCO. » (Nations Unies, 2013, 9). Il s’agit,
égale ment, de conduire, précau tion neu se ment, des opéra tions de
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surveillance et de sécu ri sa tion de tous les sites. En effet, lors de
l’occu pa tion du Nord Mali, tout le patri moine culturel de Gao et de
Tombouctou (sites, objets, pratiques et expres sions cultu relles), a fait
l’objet de plusieurs attaques et a subi de lourds dommages causés par
les djiha distes. C’est la ville de Tombouctou qui a été la plus touchée
car 14 de ses 16 mauso lées, reconnus comme patri moines mondiaux
de l’huma nité, par l’UNESCO, ont été détruits par les isla mistes. Il faut
ajouter à cela la destruc tion de plusieurs biblio thèques fami liales de
manus crits. D’après l’UNESCO, plus de 4 200 manus crits ont été
brûlés par les djiha distes, parti cu liè re ment ceux de l’institut des
hautes études et de recherches isla miques Ahmed Baba (Maliweb,
2015). Aussi, dès la libé ra tion de ces régions et le déploie ment de la
MINUSMA, l’UNESCO a- t-elle procédé à l’évalua tion de tous les sites
détruits ou menacés afin de les sécu riser et de les réha bi liter. De son
côté, la Cour Pénale Inter na tio nale, après deux ans d’enquêtes sur le
terrain, a délivré, le 18 septembre 2015, un mandat d’arrêt
inter na tional contre les djiha distes qui ont détruit le patri moine
culturel malien. Il est à noter que c’est la première fois de l’histoire de
la CPI qu’une personne est pour suivie pour destruc tion des
patri moines mondiaux de l’huma nité. Il faut signaler que les auto rités
nigé riennes, qui ont arrêté un des membres du groupe djiha diste
d’Ansar Dine, ont décidé de le trans férer, le 26 septembre 2015, à la
CPI. Le djiha diste, Ahmad Al Faqi Al Mahdi (un ensei gnant touareg
malien), consi déré comme le chef de la « hesbah 6 », était à la tête des
groupes chargés de la destruc tion des monu ments histo riques de
Tombouctou. Une Ville (des 333 Saints) du Nord- Mali, classé au
patri moine mondial de l’huma nité. Le rôle d’Ahmad Al Faqi Al Mahdi a
été résumé par la Procu reure de la CPI, Fatou Bensouda : « Membre
zélé d’un groupe armé, […] Ansar Dine, il a joué un rôle impor tant et
actif pour le fonc tion ne ment de la struc ture mise en place pendant
l’occu pa tion de Tombouctou. » « Les attaques déli bé rées contre des
monu ments histo riques et des bâti ments reli gieux sont des crimes
graves. […] De telles attaques affectent l’huma nité tout entière […]
Nous conti nue rons à souli gner la gravité de tels crimes de guerre. »
(Lemonde.fr, 2015). Connu sous son nom de combat tant islam site
« Abou Tourabi », Ahmed Al Faqi a comparu, le 30 septembre 2015, à
La Haye, mais ne connaîtra pas, sûre ment, son verdict avant plusieurs
années et pour rait être condamné jusqu’à 30 ans de prison.
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Pour une meilleure préser va tion du patri moine culturel malien,
l’UNESCO a aidé à la concep tion d’un docu ment offi ciel « Passe port
pour le patri moine » exclu si ve ment dédié au patri moine culturel des
régions du Nord- Mali. Le but de ce docu ment offi ciel étant de
faci liter aux auto rités maliennes de mettre en œuvre la Loi sur le
patri moine et les quatre conven tions inter na tio nales de l’UNESCO qui
lui sont attachées 7.
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Grâce à son unité envi ron ne ment et culture, la mission applique la
théorie « du verre d’eau 8 » à travers des diffé rentes acti vités telles
que la sécu ri sa tion de tout le patri moine culturel en zones de risques,
l’appui finan cier et tech nique en vue de réha bi liter tous les sites
endom magés des régions du Nord, l’enga ge ment pour la reprise des
évène ments cultu rels au Nord et l’accom pa gne ment des auto rités
maliennes dans un processus lancé depuis mars 2014, dont le but est
de mettre en place un inven taire pour tout le patri moine culturel
imma té riel du pays.
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III.4. Contri bu tion au déve lop pe ment de
l’économie locale

La recons truc tion d’une société post- conflictuelle se joue dans le
croi se ment entre la sphère sociale et la sphère écono mique. C’est à
l’inté rieur de ce duo que les acteurs locaux négo cient des
agen ce ments nouveaux qui épousent les registres imposés par les
bailleurs de fonds, comme la démo cratie, les droits de l’Homme et les
libertés fonda men tales, censés assurer une meilleure distri bu tion des
ressources, dans le cas échéant, un plus grand soutien (écono mique
et finan cier) aux plus démunis. Ainsi, ces enjeux s’arti culent autour
des deux axes : d’une part, la créa tion d’emplois et d’aides
écono mique aux asso cia tions et ONG locales, et d’autre part, le
finan ce ment des projets locaux et la recons truc tion des
infra struc tures endom ma gées par le conflit.
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III.4.1. Créa tion d’emplois et soutien finan ‐
cier aux asso cia tions locales

À la date du 31 décembre, 1 180 civils travaillent pour la mission
onusienne dont plus de 661 locaux (MINUSMA, 2018) 9. Ce qui est
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salu taire pour un pays qui compte plus de 30 % de chômeurs à
majo rité jeunes (CIA, 2019) 10. Ces derniers, déses pérés et sans espoir,
sont devenus une proie pour les groupes djiha distes et des groupes
armés du Nord qui les attirent avec un salaire qui fait rêver (Bour geot,
2014, 192-195). Embri ga de ment des jeunes, souvent des mineurs, qui
constitue un grave danger pour la société. Bien que les facteurs
écono miques ne peuvent à eux seuls expli quer les phéno mènes
délic tueux, il y a néces sité de les financer. Les écono mies des pays de
l’Afrique de l’Ouest demeurent domi nées par des logiques de rente.
L’enri chis se ment résulte davan tage de la spolia tion des richesses que
de leur créa tion. L’exploi ta tion frau du leuse des richesses natu relles
permet le finan ce ment des conflits. L’argent étant le nerf de la guerre,
c'est assu ré ment l'un des prin ci paux enjeux de la crise au Mali. On
peut ainsi diffé ren cier les guerres liées au pétrole comme dans le
delta du Niger ; au diamant comme en Guinée, au Liberia, en Sierra
Leone ; au contrôle de l’eau entre les rive rains du fleuve Niger et du
fleuve du Sénégal ; des ressources agri coles comme le coton au nord
de la Côte d’Ivoire ou le café et le cacao au sud de la Côte d’Ivoire ;
aux ressources fores tières, ou des terres comme au nord du Mali.
Dans ce dernier cas, il s’agit là d’un nouveau phéno mène tout à fait
inédit, à savoir le recru te ment des jeunes par les groupes djiha distes
(ou par les groupes armés) qui, selon la Compa gnie médi ter ra néenne
d’analyse et d’intel li gence stra té gique, ont recruté, dans la région de
Gao seule ment, pas moins de 900 jeunes personnes locales
(Compa gnie médi ter ra néenne d’analyse et d’intel li gence stra té gique,
2013, 18), chiffre qui dépasse large ment celui des 600 locaux recrutés
par la mission onusienne. Au- delà du recru te ment des 660 éléments
du personnel local prévu par la réso lu tion 2100, la compo sante à
l’appui de la mission est aussi celle qui est en lien direct avec
l’économie locale. Le budget de fonc tion ne ment de la mission (en
2016) s’élève à 923 305 800 dollars (817 844 888 euros). Ce budget, de
par son utili sa tion, a un impact (positif) sur la popu la tion et son tissu
écono mique car il a permis, en plus des tâches clas siques de la
mission, de recruter « plus de cinq cent 700 jeunes » (Touré, 2017),
singu liè re ment dans les régions du Nord (Gao, Tombouctou et Kidal),
de Mopti et de Bamako, avec des capa cités et d’exper tises diverses.
Pour mieux comprendre la situa tion actuelle de ces jeunes recrues de
la MINUSMA, un habi tant local à Gao nous a livré ce témoi gnage
suivant : « Ils sont chauf feurs, menui siers, soudeurs, méca ni ciens,
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maçons, inter prètes, etc. Ces jeunes, avant l’arrivée de la MINUSMA,
faisaient la navette entre le " grin 11 " et la maison. Aujourd’hui, ils
travaillent tous à la MINUSMA et ont acheté tous des " Djakarta 12 ",
cela démontre la fin de leur préca rité. » (Ibid.).

La mission onusienne de main tien de la paix au Mali pèse égale ment
sur l’économie malienne à travers sa théorie de la « paix par
l’économie », qui tire son origine de la théorie du « doux commerce »
de Montes quieu, mais égale ment de l’idéa lisme wilson nien, à travers
la théorie de « la paix par le commerce » 13 (Battis tella, 2014, 179-218).
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En tout état de cause, la concep tion de la MINUSMA est non
seule ment de favo riser les échanges commer ciaux entre
commu nautés mais égale ment de booster l’économie locale à travers
des aides aux asso cia tions et ONG locales. C’est le cas de l’aide
apportée par la mission à l’asso cia tion des handi capés « Sigui
Te mogoso 14 » de la ville de Mopti, le 24 février 2016. D’un montant
total de près de 21 600 000 francs CFA, entiè re ment financé par la
mission à travers sa divi sion des droits de l’Homme, elle a pour
objectif de « promou voir et de favo riser par le travail, l’inser tion dans
la commu nauté des personnes vivant avec un handicap, mais aussi de
donner à ces personnes à besoins spéci fiques, hommes et femmes,
des oppor tu nités, de déve lopper leurs capa cités. » (MINUSMA,
2016e). Ce qui a permis à l’asso cia tion de réha bi liter son local avec des
maté riels adéquats pour les handi capés, tels que des équi pe ments de
cordon nerie, achat de moulin- décortiqueur, de machine de
fabri ca tion de savon et de construc tion de hangar pour leurs bovins.
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III.4.2. Finan ce ment des projets locaux et
construc tion des infra struc tures endom ma ‐
gées par le conflit

Les missions onusiennes de main tien de la paix du XXI  siècle se
foca lisent plus sur des missions sécu ri taires et huma ni taires que sur
des missions d’impo si tion de la paix par la force. C’est d’autant plus
réaliste que ces OMP se sont orien tées vers l’accom plis se ment
d’acti vités socio- économiques qui impactent direc te ment les
popu la tions civiles. C’est le cas, par exemple, de la MONUSCO au
Congo qui, depuis 2010 - date à laquelle elle a remplacé l’ancienne
mission onusienne de main tien de la paix (MONUC) - en plus de son
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mandat, a orienté une partie de ses prio rités vers des actions
huma ni taires à travers des projets socio- économiques appelés
« Projet à impact rapide ». Ainsi, la MONUSCO a construit et a fait
don, en 2015, de salles poly va lentes à une asso cia tion SOS villages
d’enfants de la ville de Bukavu, qui s’occupe de 400 orphe lins
(MONUSCO, 2015). Quant à la MINUSMA, elle a réalisé plus de 400
projets, depuis 2013, à hauteur de quatre cents millions de dollars
(358 684 000 euros), répartis entre les régions du Nord et Bamako
(MINUSMA, 2018).

Conclusion
Le renfor ce ment du lien social est conso lidé par des projets à impact
rapide appelés QIP (Quick Impact Projects). Il s’agit de micro pro jets
destinés à améliorer la vie des commu nautés locales. Ils sont d’un
coût variable selon l’impor tance du projet et touchent plusieurs
domaines tels que la réha bi li ta tion des services et des infra struc tures
publiques ; la construc tion des bâti ments pour des asso cia tions
inter ve nant auprès de personnes en diffi culté ; la créa tion d’acti vités
géné ra trices de revenus ; l’octroi de machines à des agri cul teurs ou
éleveurs ; la construc tion de forages pour des popu la tions en crise
d’eau, etc.
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Le but de ces projets étant d’avoir un impact (positif) rapide et
durable qui répond aux besoins prio ri taires des popu la tions. Il s’agit
égale ment d’établir un climat de confiance entre commu nautés, d’une
part, et entre ces dernières et la MINUSMA, d’autre part, afin de
faci liter l’appli ca tion de son mandat et le processus de paix, pour la
créa tion d’un envi ron ne ment paisible et de confiance, gage d’une
« paix perpé tuelle ».
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Sous la super vi sion de la section Stabi li sa tion et Relè ve ment de la
mission, et en colla bo ra tion avec plusieurs de ses composantes 15, ces
QIP sont destinés à des ONG et orga ni sa tions communautaires.
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Au total, toutes ces actions de la MINUSMA s’inscrivent dans le
respect du prin cipe de la « respon sa bi lité de protéger » prôné par la
Fran co phonie ; prin cipe qui consiste à inter venir « humai ne ment »
pour protéger des popu la tions, au cas où leur pays est en situa tion
d’inca pa cité à le faire. Nous trou vons ce prin cipe dans la Décla ra tion
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de Saint- Boniface, adoptée le 14 mai 2006 par les chefs d’État et de
gouver ne ment membres de l’OIF, texte qui, dans son para graphe 3,
dit :

« la respon sa bi lité de la commu nauté inter na tio nale de réagir d’une
façon oppor tune et déci sive, et en conforme avec la léga lité
inter na tio nale, les prin cipes de la Charte des Nations et les
préro ga tives dévo lues au Conseil de Sécu rité pour protéger les civils
contre le géno cide, les crimes de guerre, l’épura tion ethnique et les
crimes contre l’huma nité, au cas où les moyens paci fiques s’avéraient
insuf fi sants et où il serait mani feste que les auto rités natio nales ne
protègent pas leurs popu la tions contre de tels actes. » (OIF, 2006, 4).

Ainsi donc, « la respon sa bi lité de protéger » (Gandou d'Is seret, 2015,
153) ne se borne pas seule ment à la protec tion de popu la tions contre
les menaces ou les crimes, mais égale ment à lutter contre la famine,
la pauvreté et l’inéga lité socio- économique, d’où l’inter ven tion de la
mission onusienne de main tien de paix dans ces domaines (santé,
envi ron ne ment, patri moine culturel, emploi, économie, projet, etc.)
qui sont – faut- il le rappeler – jusque- là exclu sifs aux ONG, afin de
renforcer ses liens avec les popu la tions et mettre fin à la crise de
façon défi ni tive et efficace.
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NOTES

1  Dans la vision des rebelles touareg, l’Azawad comprend les trois régions
admi nis tra tives du Nord- Mali, à savoir Gao, Tombouctou et Kidal. Tandis
que ce mot, dans son sens séman tique/ethno- géographique, désigne une
zone de pâtu rages, d’une super ficie de 380 km² située entre Tombouctou et
Arouane, utilisée par des nomades maures « bara biches ». Cf. Mohamed
Tiessa- Farma Maïga, Le Mali : de la séche resse à la rébel lion nomade, Paris,
L'Har mattan 1997, p. 53-54.

2  Forces Armées Maliennes

3  Mission Inter na tio nale de Soutien au Mali

4  Direc teur général de l’ensei gne ment univer si taire des Écoles d’offi ciers de
l’armée de l’air, chargé d’ensei gne ments à l’Univer sité Paul- Valéry et à
l’Institut du droit de la paix et du déve lop pe ment de l’Univer sité de Nice.

5  D’après le HCR, le nombre total des réfu giés maliens est estimé à 136 008,
à la date du 31 décembre 2016, dont 55 782 en Mauri tanie, 55 540 au Niger et
24 686 au Burkina Faso.

6  La brigade des mœurs du groupe djiha diste « Ansar Dine ».

7  La conven tion sur la protec tion du patri moine mondial, culturel et naturel
de 1972. La conven tion sur la protec tion des biens cultu rels en cas de
conflits armés de 1954. La conven tion sur la lutte contre le trafic illi cite des
biens cultu rels de 1970. La conven tion sur la sauve garde du patri moine
culturel imma té riel de 2003.

8  Plus une crise est prise en charge très vite, moins elle aura le temps
de s’étendre.

9  L’effectif total de la mission est de treize mille personnes se répar tis sant
comme suivant : 11 781 membres du personnel en uniforme, 10 645 mili taires,
39 obser va teurs mili taires, 1 097 poli ciers, 1 246 membres du personnel civil,
585 membres du personnel civil inter na tional, 661 membres du personnel
civil local, 143 volon taires des Nations Unies.

10  Par manque de données (fiables) dispo nibles, nous avons fait recours à
celles de la CIA qui sont proches de celles diffu sées par les sites

CIA (2019), « The World factbook. Mali », 23/01/2019, disponible sur : https://www.c
ia.gov/library/publications/resources/the-world-factbook/geos/ml.html, consulté
le 16/02/2019.

https://www.cia.gov/library/publications/resources/the-world-factbook/geos/ml.html
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d’infor ma tion malienne.

11  Est un lieu de rencontre entre personnes (géné ra le ment des jeunes) pour
prendre du thé, jouer aux cartes et de la musique, ou discuter, tout
simple ment, sur la vie, la société, l’actua lité, etc.

12  Ces sont les motos, impor tées de la Chine, les plus popu laires au Mali.

13  La théorie de la paix par le commerce qui trouve ses racines chez les
libé raux tels que Lock, qui donnait une impor tance parti cu lière à la
propriété privée, ou Adam Smith pour qui les indi vidus doivent être libres et
égaux devant le marché. C'est une théorie selon laquelle le commerce et le
libre- échange créent un envi ron ne ment de paix entre les États mais aussi
accroissent le bien- être et la propriété. Nous trou vons cette théorie aussi
chez Kant et Montes quieu qui avaient déjà vanté les mérites et les bien faits
du commerce.

14  Signifie en langue bambara que « la paresse ne nourrit pas l’Homme ».

15  La Divi sion des Affaires Civiles, la Divi sion Justice et Correc tions, la
Divi sion des Droits de l’Homme, la Police des Nations Unies (UNPOL), les
contin gents mili taires, le Bureau de l’Infor ma tion Publique, l’Unité
Envi ron ne ment et Culture.

ABSTRACTS

Français
Depuis 1956, date à laquelle l’ONU a créé la première Opéra tion de Main tien
de la Paix (OMP), la Force d’Urgence des Nations Unies (FUNU) pour gérer la
crise de Suez, jusqu’en 2014 avec la Mission multi di men sion nelle inté grée
des Nations Unies pour la stabi li sa tion en Centra frique (MINUSCA), toutes
ces missions n’ont qu’un seul objectif : mettre fin à une crise (conflit, guerre,
crise socio- politique, etc.). Mais toutes les publi ca tions faites sur ces OMP
font réfé rence à des ques tions clas siques (surveiller un cessez- le-feu,
protéger la popu la tion, construire l’appa reil admi nis tratif ou judi ciaire de
l’État, moyen humain et tech nique, etc.). On aboutit toujours à un résultat
négatif : l’échec de la mission. D’où l’idée de déve lopper une nouvelle
approche théo rique, à savoir le main tien de la paix par le renfor ce ment du «
lien social » avec la popu la tion. Il s’agit, entre autre, de la maîtrise de la
langue du pays d’inter ven tion, de l’aide huma ni taire aux victimes, de la
protec tion du patri moine culturel, de la contri bu tion au déve lop pe ment
écono mique du pays, de la parti ci pa tion au dialogue inter com mu nau taire,
de la parti ci pa tion aux acti vités spor tives et cultu relles, du soutien sani taire,
etc. Autant de facteurs qui sont des sources de paix, mais absents dans les
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études univer si taires, ou dans le jargon analy tique des cher cheurs et
spécia listes des ques tions liées au main tien de la paix et de la sécurité.

English
Since 1956, when the United Nations created the first Peace Keeping
Oper a tion (PMO), the United Nations Emer gency Force (UNEF) to manage
the Suez Crisis, until 2014 with the Integ rated Multi di men sional Mission
United Nations Stabil iz a tion Mission in the Central African Republic
(MINUSCA), all these missions have only one objective: to put an end to a
crisis (conflict, war, socio- political crisis, etc.). But all the public a tions made
on these oper a tions refer to classic ques tions (monit oring a cease fire,
protecting the popu la tion, building the admin is trative or judi cial appar atus
of the state, human and tech nical means, etc.). We always end up with a
negative result: the failure of the mission. Hence the idea of   devel oping a
new theor et ical approach, namely the main ten ance of peace by
strength ening the "social link" with the popu la tion. These include, inter alia,
fluency in the language of the country of inter ven tion, human it arian aid to
victims, protec tion of cultural heritage, contri bu tion to the economic
devel op ment of the country, parti cip a tion in inter- community dialogue,
parti cip a tion in sports and cultural activ ities, health support, etc. All these
factors are sources of peace, but absent in univer sity studies, or in the
analyt ical jargon of researchers and special ists in issues related to the
main ten ance of peace and security.
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